
 

  

 
  

 ARCHIVED - Archiving Content        ARCHIVÉE - Contenu archivé 

 

Archived Content 

 
Information identified as archived is provided for 
reference, research or recordkeeping purposes. It 
is not subject to the Government of Canada Web 
Standards and has not been altered or updated 
since it was archived. Please contact us to request 
a format other than those available. 
 
 

 

Contenu archivé 

 
L’information dont il est indiqué qu’elle est archivée 
est fournie à des fins de référence, de recherche 
ou de tenue de documents. Elle n’est pas 
assujettie aux normes Web du gouvernement du 
Canada et elle n’a pas été modifiée ou mise à jour 
depuis son archivage. Pour obtenir cette 
information dans un autre format, veuillez 
communiquer avec nous. 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
This document is archival in nature and is intended 
for those who wish to consult archival documents 
made available from the collection of Public Safety 
Canada.   
 
Some of these documents are available in only 
one official language.  Translation, to be provided 
by Public Safety Canada, is available upon 
request. 
 

  
Le présent document a une valeur archivistique et 
fait partie des documents d’archives rendus 
disponibles par Sécurité publique Canada à ceux 
qui souhaitent consulter ces documents issus de 
sa collection. 
 
Certains de ces documents ne sont disponibles 
que dans une langue officielle. Sécurité publique 
Canada fournira une traduction sur demande. 

 

 

 



I
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 

GROUPE DE RECHERCHE SUR L'INADAPTATION JUVENILE 

~ENTRE INTERNATIONAL DE CRIMINOLOGIE COMPAREE 

YNlVERSITE DE KlNTREAL 

/ I A 

L'EFFICACITE DU CONTROLE DE LA POLICE FACE 
~ \ / 

AUX VOLS QUALIFIES ET AUX VOLS A MAIN ARME~ 

Rapport technique no 5 

Anne Kapetanaki-Barake, M.Sc. (Crim.) 
~ 

Septembre 1983 

RECHERCHE : LE VOL A MAIN ARMEE 

dirigee par 

Daniel Elie, Marc LeBlanc, Andre Normandeau 

LISRAAV 
MJNJSTRY OF THE SOllCITOO 

GENERAL OF ~NAQf\ 

~ 
MIMinr,..sm...=...-;E~ ®!tl ~ftm 

->m::Ptt:a-val OU ~/:.;~A 
10TTAWA. ONT.AAI0 
CANADA K1A .D'PB 

Cette recherche a ete subventionnee par le Ministere de 1 'Education du 

Quebec et l'Universite de Montreal 



I 

I 
I 

' I 
I 

I 
I 
I 
I 

II 
I 
I 
I 

II 
II 
I 
I 
I 
I 

' I 

i 

Table des mati~res 

Introduction • • . • . . • . • . • . . • • . . . . • • . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Chapi.tre 1. Inventaire bibliographique .......................... 5 

A. La police et les fonctions polici~res 6 

B. L'efficacit~ polici~re en fonction du contr6le de la 
crimina 1 it~ . . . . . . . . • . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 0 

C. Efficacit~ vis-a-vis de la criminalite de violence 
{inventaire) ......•..........•........................... 20 

Chapitre 2. Description de 1 a recherche ......................... 48 

1. D~finition des variables .............................. 50 

2. Identification et source des donnees recueillies ...... 51 

3. Evaluation des sources ................................ 55 

4. Discussion g~n~rale ................................... 55 

Chapitre 3. Pr~sentation et analyse des donnees ................. 58 

A. Evolution et r~partition des effectifs policiers dans les 
provinces et zones m~tropo 1 ita i nes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

B. L'ampleur du vol qualifi~ et du vol a main armee dans les 
provinces et les zones ~tropolitaines ................... 79 

1. Le vol qua1ifie ...... . ................................ 79 

2. Le vo 1 a rna in a ~e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 

C. L'action po1ici~re dans 1es provinces et les zones 

~trope 1 ita i'nes . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 

---~--------------------



i. i 

1. Le taux de solution ..••.•..•....•..................... 96 

a) vol qualifi~ ..••••.....•..•..•.•.......•........... 96 

b} vo 1 a rna fn a rm~e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 1 03 

2. Les personnes accus~es ...............................• 111 

2.1. Evolution du nombre de personnes accus~es pour 
v o 1 qua 1 i f i ~ e t v o 1 a rna i. n a nne e . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 9 

a} Au niveau des provi.nces ....................... 119 

b) Au niveau des zones m~tropo1itaines ........... 131 

D. Evaluation de 1 •action po1ici~re dans les provinces et les 
zones m~tropolitaines .................................... 144 

1. Evolution du rapport: Taux de solution de vols quali-
fi~s I Taux par 100,000 habitants de vols qualifies ... 149 

2. Evolution du rapport: Taux de solution de vols a main 
arm~e I Taux par 100,000 habitants de vols a main 
armee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 

3. Evolution du rapport: Taux de personnes accusees I 
Taux de wol qualifie, par 100,000 habitants ........... 162 

4. Evolution du rapport: Taux de personnes accusees I 
Taux devol a main armee, par 100,000 habitants ....... 175 

Discussion gen~rale et conclusion ............................... 183 

References . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 194 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 
I 
I 
I 



1--

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I Introductton 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 



I
I 

II 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 
I 
I 
I 

I 

2 

Au cours des vfngt derni~res ann~es, nous avons assist~ a 

une hausse inqui-~tante de la criminalit~ et plus sp~cifiquement de la 

criminalit~ de vi·olence. Depuis la deuxi~me guerre mondiale, le taux 

par habitant des crimes de violence tels que meurtre, viol et vol qua

lifi~, a plus que doubl~. Parall~lement, les budgets consacres par 

les gouvernements a la justice p~nale et plus particuli~rement a la 

police ont augment~ plus rapidemen~ proportionnellement a d'autres sec

te.urs sous contrOle gouvernemental. 

Les services de police se trouvant submerges dans leurs fonc

tions de d~tection et d'appr~hension des criminels, reclament un accrois

sement des coats et des effecttfs. Or malgre les moyens mis a la dispo

sition de la police, le taux de criminalit~ continue a grimper. Devant 

une telle situation, la question d'efficacite de la police preoccupe 

aussi bien les hommes publics que les citoyens ordinaires. 

Beaucoup de gens, consid~rant que la police a failli a sa 

mission, mettent en question non seulement son efficacite mais aussi 

sa raison d'~tre en tant qu'instituti.on dont la mission premi~re est 

de proteger les citoyens. 

Dans la presente recherche, nous essayons de d~gager, dans 

la limite du possible, l'efficacite du contrOle de la police face a 
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1•une des composantes et sous-composantes de la criminalit~ de violence, 
... J• 

~· 

l slvoir, le vol qualifi~ et le vol a main arm~e. 11 s'agit d'une !tude 
~~:t:~- _.-

:~escrfptive et comparative bas!e sur des donn~es statistiques disponi-

bles se r!f!rant d'un cOt~ a la criminalite (vol qualifi! et vol a main 

anree) et de l'autre cOt~ au contrOle de la police (taux de solution, 

nombre de personnes accus~es}, quanta ces formes de criminalfte de 

violence. 

Quatre provinces (Qu~bec, Ontario, Alberta et Colombie

Britannique) et cinq zones m~tropolitaines (.Montreal, Toronto, Vancouver, 

Calgary et Edmonton) font 1 'objet de cette analyse et ce pour une peri o

de de dix-neuf annees. 

Le premier chapitre de cette ~tude est consacre A la revue 

de litterature. Nous y presentons un certain nombre de reflexions theo-

riques sur 1 'efficacit~ polici~re. Ensuite, nous exposons un inventaire 

des ~tudes entreprises en vue de d~terminer 1 'impact de 1 'action poli

ci~re sur la criminalite de violence. 

Le deuxi~me chapitre aura pour objet la description de la 

recherche. En premier nous d~finissons 1 'ensemble des variables choisies 

pour ensuite decrire les indicateurs composant le contr6le de la 

criminalite. 
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Le troisi~me chapitre sera consacr~ ala pr~sentation et l'a

nalyse des donn~es recueillies durant la recherche. Nous y pr~sentons 

done en premier lieu 1 ·~volution de la criminalft~ durant les dix-neuf 

derni~res ann~es, soit 1962-1980 pour les vols qualifi~s et 1974-1980 

pour les vols a main arm~e. 

En deuxi~me lfeu, nous pr~sentons 1 •evolution de 1 •action poli

ci~re d'apr~s les donnees statistiques recuetllies sur le taux de solu

tion et le nombre de personnes accus~es pour ces formes de criminalite. 

Dans la derni~re section, nous tenterons d'evaluer 1 'action 

polici~re entreprise dans les quatre provinces et les cinq zones metro

politaines choistes. l'evaluation sera effectuee par 1 'etude de la 

variation du taux de solution et du taux du nombre de personnes accu

sees par rapport a la variation des taux de criminalite (vol qualifie, 

vol a mai'n annee). 
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Dans ce premi.er chapi tre, nous presenterons 1 es demarches 

effectu~es par divers auteurs en vue de si.tuer, de mesurer et d ·~valuer 

1•action polici~re face ala criminalite de violence. Pour ce faire, 

nous commencerons par d~crire les fonctions assum~es par la police, 

pour ensuite d~finir d'une fa~on claire le concept d'efficacite. Et 

dans le but de cerner la question de l'efficacit~ polici~re, nous pre

senterons dans un troisi~me temps une revue des principales etudes sur 

le sujet. 

A. La police et les fonctions polici~res 

Du point de vue etyrnologique, le mot police ~voque plutot 

un concept de protection. Le mot vient du grec "Polis" qui veut dire 

"Cite" et de son derive "Politeia" qui signifie organisation de la cite. 

Historiquement, la police est la partie de l'administration de 

la Justice Penale qui est immediatement en contact avec le crime, le 

criminel et aussi avec le public. Ceci lui conf~re une importance de 

premier ordre dans la societe. Si nous considerons que le maintien de 

1 'ordre, 1 'application des lois, la protection de la vie, la protection 

des conditions de 1 'exercice des libertes fondamentales, constituent des 

imp~ratifs indispensables au fonctionnement d'une societe en evolution 

perp~tuelle; c'est a la police qu'i.ncombe la lourde tache d'ange-gardien 

de ces imp~ratifs. De ce fait m@me, elle est consideree comme 1 'organe 

r~pressif par excellence de la r~action sociale officielle centre tout 
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acte allant a l'encontre du bon fonctionnement de la societe. 

D'une fa~on generale, le rOle de la police consiste a fafre 

respecter la loi et plus specialement la loi criminelle (LOHMAN 1970: 

voir Reiss, 1971). 

Les lois formelles devfennent de plus en plus importantes 

au fur et A mesure que la societe devient plus complexe et que le res

pect des valeurs traditionnelles tend a dispara~tre. C'est ainsi qu'une 

des fonctions de la police est de faire respecter les normes legales. 

Pour Westley "la protection des lois est le travail legal de la police" 

( 197 0: 140) . 

Par ailleurs, "The American Bar Association Advisory Comnity" 

en se pronon~ant sur les fonctions de la police a conclu que la protec

tion des lois signifie "identifier ceux qui sont coupables ou qui ont 

commi s un cri·me et subsequemment proceder contre eux { 1973: 54). 

Le rapport Ouimet (1969) en referant sur les fonctions poli

ci~res au Canada, proposa que la police devrait inclure parmi ses 

fonctions: 

1 . 1 a prevention de 1 a crimi'na 1 i te, 

2. la detection et 1 'apprehension des criminels, 
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3. le maintien de l'ordre dans la communaut~, 

4. et le contrOle du traffic routfer . 

D'apr~s Reiss (1971), la police proc~de de trois fa~ons dans 

ses efforts pour identifier les crimfnels: 

1. Ala suite d'informations rapportees par les citoyens 

ce qu'on appelle la mobilisation r~active (reactive 

mobilization); selon Reiss, 87% de toutes les mobili

sations de la police serai.ent "reactives". 

2. La mobilisation "proactive" ou cette fois c'est la 

police elle-m~me qui decouvre un crime eventuel 

ou d~ja perpetre. 

3. La police peut encore identifier les criminels apres 

de longues enquetes. 

Contrairement a ce que pensent les gens, la police aux Etats

Unis et au Canada, ne consacre que 20% de son temps a la lutte centre 

le crime. Le reste du temps est consacre aux services d'assistance ou 

service a la communaute. 

German (1962) en se referant aux fonctions de la police touchant 

directement la criminalite, affirme que la police a essentiellement deux 

objectifs a long terme: 



1. La pr~vention de la criminal it~ et la sauvegarde de 

la paix (ceci concerne la s~curit~ de la communaut~); 

2. La protection de la vie et de la propri~t~ ainsi que 

la libert~ individuelle (ceci se ref~re a la securite 

individuelle). 

Or 11 le Task Force Report, The Police .. (1967: 47) annonce 

9 

que .. even under the most favorable circumstances the ability of the 

police to act against crime is ltmited. The police did not create and 

cannot resolve the social conditions that stimulate crime. They did 

not start and cannot stop the convulsive social changes that are 

taking place in America. They do not enact the laws that they are 

required to enforce, nor do they dispose of the criminals they arrest ... 

Elliott et Sardina (1971), consid~rent que la police a tou

jours accompli ses fonctions touchant le controle de la criminalite, 

en se basant sur deux objectifs a long terme: 

a) Eliminer, ou substantiellement reduire la criminalit~, 

et 

b) Apprehender les criminels. 

Toujours d'apr~s les m@rnes auteurs, la police peut prevenir 

la crfminalite en etant physiquement presente sur la sc~ne du crime et 

en encourageant les citoyens a se proteger eux-memes et leur propriet~. 
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Cependant, plusieurs r~gions de la ville ne lui sont pas accessibles 

et ell e ne peut obl ;·ger 1 es ci:toyens a prendre des mesures protectri"ces. 

Pour cela, la pr~vention de la crimi:nalit~ ne peut pas @tre consid~r~e 

cof1111e un objectif r~ali.ste puisqu'on n'accorde pas a la police l'autorit~ 

n~cessaire pour l'accompli"r (Elliot-Sardine, 1971: 3). 

Le deuxi~me objectff op~rationnel, 1 'arrestation de tousles 

crimfnels, est exerc~e avec plus de r~alisme. Car, tout en consid~rant 

certaines limitations l~gales, aucun ~l~ment de la soci@t~ ne peut 

interf~rer dans l'effort de la police pour r~aliser cet objectif, et, 

le degr~ de sa r~alisation d~pend uniquement d'elle. 

B. L'Efffcacit~ polici~re en fonction du contrOle de la criminalit~ 

Tout organisme a but lucratif ainsi que chaque entreprise 

d~sire ~valuer sa performance en vue de mesurer le succ~s de ses op~ra

tions. G~n~ralement, tous ces organismes qui fonctionnent sur la base 

du profit ont a leur disposition toute une serie de techniques sophis

tiqu~es qui peuvent exprimer quantitativement le degr~ de leur succ~s 

ou de leur echec. 

Or, ce n'est pas le cas des organismes qui se trouvent au 

service public, co11111e la police. Bien qu'elle soit consi'd~r~e i'ndi.spen

sable pour le fonctionnement normal de la societ~, on se pose souvent 
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la question sur son efficacit~ et sa rentabilit~. 

Pour mesurer les r~sultats des efforts effectu~s par la polfce 

pour contrOl er 1 a cri.mina 1 i't~, 1 es auteurs uti 1 i"sent souvent des concepts 

emprunt~s aux ~conomi s-tes, tel s que: performance, efficaci.te, effi ci ence, 

productfvit~, rendement et autres. 

Selon Etzioni (1964), Schaemman (1972), Ostrom (1973), Hatry 

(1975): voir Skogan (1976), 11 efficacite est un concept par lequel les 

divers organismes indiquent leur habilete a resoudre les probl~mes s~

rieux. L'efficacite est elevee quand les efforts, fournis par les orga

nismes, arrivent a atteindre leurs objectifs operationnels. 

En ce qui concerne la police, Needle et al. (1978), se ref~-

rent a la performance polici~re en la d~finissant comme "un concept gene

rique qui recouvre une gamme ~tendue de considerations vis-a-vis desquelles 

la police peut etre tenue responsable 11 p. 41. Parmi ces considerations, 

on trouve entre autres: 

1. Le degr~ de realisation des objectifs des services de police: 

Ce qui veut dire que la police se voit dans l'obligation de 

r~aliser au maximum tous les objectifs assign~s. Ainsi les policiers 

doivent augmenter au maximum et si'multanement, le degr~ de prevention 

de la criminalite, 1 'arrestation des delinquants, les services au public 
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tout en r~pondant a plusieurs autres objecti.fs envers lesquels ils se 

sont engag~s (p. 41). 

2. Les toOts de r~alisation des objectifs: 

La police doit faire tout son possible pour minimiser les 

coOts de leur r~alisation. Par exemple, elle doit r~duire au minimum 

le coOt uni"taire d'affaires class~es, ou le coOt de pr~vention des vo1s 

qua 1 i fi ~s dans 1 es d i·vers ~tab 1 i sseme.nts. 

Selon Needle (1978), la metlleure situation est "la maximisa

tion de la r~alisation de taus les objectifs et en meme temps la minimi

sation de tousles coOts••. (p. 41). Le degr~ de r~a1isation des objec

tifs est appel~ efficacite tandis que le coOt de realisation est appele 

productivite. "Efficacit~ et productivite n'ont trait qu'aux objectifs 

et aux fins que les services de police s'~vertuent a atteindre" (Needle, 

1978: 46). 

Dans le cadre du Projet National d'~laboration de mesures de 

la performance des programmes de police (MPPP), "l'American Justice 

Institute" a ~labore un mod~le de structure des objectifs de police. 

11 pr~sente 46 objectifs r~partis en cinq secteurs: 

1. Pr~vention de la criminalite 

2. Centrale de la criminalit~ 
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3. R~solution des conflits 

4. Services g~n~raux 

5. Admi-nistration pol icf~re (.Needle et O'Neil, 1978: 48) 

En ce qui concerne le contrOle de la criminalite, 1 'objectif 

fondamental que la police doit viser a accomplir, est cite comme suit: 
11

~1aximi ser 1 es canna issances que 1 a po 1 ice a des crimes et des affa ires 

criminelles class~es avec succ~s; maximiser le respect des garanties 

constitutionnelles; pr~senter tous 1es fatts qui sent pertinents au 

processus judici"aire et y participer comme requis; recouvrer et retour

ner A la propri~taire 1es biens voles et les biens relies a des activites 

cri.minelles". (Needle et O'Neil, 1978: 74) 

Duffee et al. (1978: votr Needle et O'Neil, 1978: 74) souli

gnent qu'il y a un accord g~neral sur le fait que les concepts de pro

ductivite qu'on utilise dans divers secteurs de la communaute ne sont 

pas applicables pour 1 'evaluation du travail de la police, c'est la 

meme situation qui pr~vaut dans d'autres services gouvernementaux. 

Ceci est dO au fait qu'il y a une grande difficu1te, non seule

ment a ~num~rer les objectifs desirables, mais aussi a mesurer le degre 

de la r~alisation de ces objectifs. Dans le domaine qui nous concerne, 

1• effi·cacfte de 1 a pol ice est g~nera 1 ement mesuree dans 1 e cadre du con

tr~le de la criminalite, lequel soul~ve de serieux probl~mes etant donne 

que la majorite du temps policier ainsi que des ressources sent depenses 
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au service de la corrmunaut~ ou a d'autres fonctions (voir Griffith 

et a 1 • 1980) • 

L'indicateur classi.que pour mesurer 1 'efficacit~ de la perfor-

mance polici~re est le taux de soluti.on. 11 s'agit de la proportion des 

crimes connus par la polfce, lesquels ont ~t~ solutionn~s, soit par 

l'inculpation du suspect, soit par 1 'arrestation ou par d'autres moyens. 

Selon Bloom et Carroll (1967} certaines ~valuations du travail 

policier, telles que les taux de solution des crimes peuvent etre consi-

d~r~es comme objectives car elles se font a 1 'aide des statistiques 

disponibles, bien qu'on puisse mettre en question leur validite. 

{p. 610) 

Conklin (1972: 133) souligne que: 

"The clearance rate is a measure of effectiveness 
used to evaluate the efficiency with which the 
police are operating. Since the index is calcu
lated by the police, they are in effect producing 
the measure of their own success. Clearance rates 
can be manipulated to some extent, and this reason, 
the conviction rate might prove a better measure 
of police effectiveness. However, such a measure 
might also reflect changes in court activity or 
changes in what is considered sufficient evidence 
to convict a defendant". 

Griffith et al. (1978) en se r~f~rant ala meme question sou

lignent qu'un grand nombre de probl~mes peuvent se pr~senter du fait 
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de l'uti:lisation du taux de solution comme mesure d'efficacite polici~re. 

Si on consid~re que la police est avant tout reactive, il est evident 

que le taux de solution va depe.ndre du desir du public de rapporter les 

crimes. Il est admis que la collaboration du public est prerequise pour 

1 'action polici~re et la solution des crimes. 

Par ailleurs, le degre avec lequel les crfmes sont solutionnes 

varie d'apr~s le type et la gravite de l'acte. A peu pr~s toutes les 

categories de crimes ont un taux de solution inferieur a 50%, mais cer

taines categories ont un taux de solution plus eleve que d'autres. Par 

exemple, le vol par effraction tend a avoir un taux de solution faible, 

tandis que celui de 1 'homicide est plus eleve. 

D'autre part~ le nombre des effectifs d'un departement de 

police peut aussi influencer le nombre de crimes solutionnes par ce 

dernier. 

Un autre facteur qui semble influencer le nombre de crimes 

solutionnes est la grande variete des juridictions policieres, de meme 

que les processus utilises par la police pour enregistrer les crimes . 
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Selon Nagin (1978}, le taux de criminalit~, le taux de solu

tion et le rapport des arrestations par rapport aux crimes commis, sont 

tous ~tablis a partir de la m~me source, i.e., les enregistrement sta

tistiques de la police. 

11 Different practices, either across juridiction 
or ·overtime in a given juridiction, in the 
recording of reported offenses, in the recording 
of arrests, and in clearing crimes represent 
an important source of distortion in the date ... 
because high clearance rates (and arrest per 
cri'me} and low crime rates are often regarded 
as indicators of an effective police force, 
some departments will manipulate these statis
tics and this will further distort their 
association ... (p. 113} 

. L'auteur ajoute que la police peut encore presenter un taux 

de solution eleve apr~s avoir persuader les suspects apprehendes d'ad-

mettre d'autres crimes qui jusqu'alors n'ont pas ere resolus. 

De la meme fa~on, la police en exer~ant son pouvoir discre-

tionnaire, peut faire augmenter le nombre des arrestations. 

Le resultat de toutes ces manipulations est que ''in some 

juridictions clearance rates and arrests per crime will be inflated and 

recorded crime rate deflated. (p. 114) 

Skogan (1976) en parlant de 1 'efficacite polici~re, se ref~re 

aux efforts des agents de police centre la criminalite, afnsf qu'aux 
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effets qu'ils produisent. En effet, il a essay~ de mesurer 1 'efficacit~ 

de la police sufvant son habilet~ de convertir les efforts en effets. 

Dans son analyse, Skogan a utilis~ huit indicateurs officiels au niveau 

des efforts: le nombre de meurtres - vols qualifies - assaults - viols -

vols par effraction - vols simples et vols d'autos ainsi que 1 'ensemble 

de ces crimes. 

Il a rassembl~ des donn~es pour 386 villes americaines ayant 

une population de plus de 50,000 habitants pour 1 'annee 1970. L'effet 

a ~te mesure par les arrestations dans chacune des categories. 

En plus, il a utilis~ coJTille indicateurs de l'activite organi

sationnelle des differents d~partements, aussi bten les effectifs 

policiers que les effectifs civils. Pour decrire la productivite rela

tive des departements, il a construit un coefficient d'efficacite d'apres 

le coefficient inconnu de regression, lequel est obtenu directement par 

1 'equation lineaire suivante: 

Y • a + bx 

La variable independante "x" est la quantite de 1 'effort, la 

variable "Y" est le niveau de 1 'effet et 1 'estime "b" est la proportion 

traduite en arrestation ou le coefficient d'efficacite. (p. 281) 
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Il ressort de son analyse que: l'efficacite polici~re est 

plus grande pour les crimes contre la personne que pour les crimes contre 

1 a propri ete. 

Con kl i'n ( 1972) , dans. 1 e but d • exp 1 orer 1 a fa~on avec 1 a que 11 e 

les suspects de vo1s qualifies sont arr@tes et accuses, a etudie les pro

c~dures utilis~es dans le departement de po1tce de Boston pour 1a perio

de de 1964 et 1968. 

On avait enregtstre parmi les p1aintes re~ues par le departe

ment, 344 vols qualifies. Or 1/5 de ces p1aintes concernaient d'autres 

de1its que les vo1s qualifies. En cherchant les moyens par lesquels les 

policiers ont so1utionne 1es vo1s qualifies, il a trouve qu'a peu pr~s 

1/3 de ces vols solutionnes ne produisaient pas d'arrestations addition

nelles mais simp1ement liaient les suspects aux crimes non solutionnes. 

Il a aussi constate que la fa~on la plus commune pour effectuer 

les arrestations etait d'arreter le suspect pr~s ou aux environs de la 

place ou 1e crime a ete commis. Ceci representait a peu pres 2/5 de tous 

les vo1s qualifies so1utionnes. 

L'identification des suspects par les victimes par 1 'entremise 

des photos montrees par 1a police repr~se.ntait 1/5 des cas solutionnes. 

L'auteur ajoute qu'une te11e methode peut devenir plus efficace avec 

un syst~e qui enregistre les donnees decrivant des criminels connus 
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pour avoir commis un vol qualifi~, puis selectionne ces renseignements 

a fin de 1 es montrer aux vi ctt·mes qui donnent 1 a descripti·on 1 a p 1 us 

convenable du suspect {p. 150). 

L'auteur signale encore que l'enqu~te menee par les d~tectives 

produit rarement une arrestation. Une telle constatation ne concerne pas 

les vols qualifi~s commis dans les endroits commerciaux. 

Feeney et Werr (1975} ont ~tudi~ les "patterns" de vols quali

fies a Oakland, Californie durant une p~riode de trois ans. L'etude a 

mene aux constatations suivantes: 

- Il y a une grande variete des vols qualifies a 1 'interieur de la 

ville de Oakland. 

- Durant la periode de 3 ans le taux des vols qualifies a Oakland 

~tait le plus eleve aux Etats-Unis. 

-La plupart des arrestations pour vol qualifie resultaient d'une 

action immediate des citoyens et de la police. 

Les enqu~tes des detectives n'apparaissent pas jouer un rOle 

important dans le processus d'apprehension. 

- Les decisions de la Cour superieure contribuent peu ou pas du tout 

a 1 'augmentation des vols qualifies. 

- En outre, les voleurs sans arme infligent plus souvent des bles

sures aux victimes; 66%, comparativement a 17% pour ceux qui portent 

une arme. 
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- A peu pr~s 30% de tous 1es suspects captures pour vo1s qualifies 

ont ~t~ lib~r~s sans qu'une accusation soit portee contre eux et 

20% des adultes accuses n'ont pas ~t~ condamnes, ce qui fait un 

total de plus de 40% de non condamnes (p. 105). 

- Plus de la moiti~ des voleurs ont rapporte qu'i1s n'avaient pas 

planffie du tout leur action et presque 2/3 n'avaient pas pense 

qu'ils pourraient ~tre apprehendes. 

- Presque 3/4 des vo 1 eurs i ntervi ewes ava ;·ent commi s 1' acte dans 

leur propre ville. 

- Parmi 1es voleurs a main armee, 40% ne 1 'avaient pas chargee 

ou avait simule qu'ils en avaient une. 

Quant aux adolescents, ils portaient rarement une arme; mais si 

c'etait le cas, elle etait chargee. 

- La moitie des suspects pour vols qualifies ont ete arretes, soit 

sur place, soit aux environs immediats. 

C. Efficacite vis-a-vis de la criminalite de violence (inventaire) 

D'apr~s nos lectures nous avons constate que les etudes entre

prises en vue de determiner 1 'impact de 1 'action polici~re sur la crimi

nalite de violence ant ete inspirees par 1 'un des deux types de mod~les 

suivants: 
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1. Les mod~1es de simultan~it~ d~fendus par les economistes 

cherchent a identifier 1 es d~tenni'nants de 1 a crimi.na 1 it~. 

2. Les mod~les de dissuasion tentent d•evaluer 1es effets 

des sanctions impos~es par 1es diverses instances de 1a 

justice crfminelle, ainsi que de leurs influences sur 

1a criminalite. 

1. Etudes basees sur 1es mod~les de si"multaneite 

o•apr~s Blumstein et al. (1978), les defendeurs du modele de 

simultan~ite considerent que les ressources de la police jouent un role 

important si on veut d~terminer 1 •efficacite de 1 •action policiere. Ils 

postulent par aflleurs, que le risque qu•un malfaiteur soit apprehend€ 

est positivement relie aux ressources de la police. Ainsi, une augmen

tation au niveau de ressources devrait aussi augmenter le risque encouru 

par les criminels a etre apprehendes, parce qu •alors la police aura la 

possibilite de consacrer plus d 1 efforts ala solution d•actes criminels. 

De plus, en tenant les ressources policieres constantes, une 

augmentation de la criminalite devrait diminuer la capacite de la police 

a solutionner les crimes commis et par consequent le risque d•apprehension 

sera diminue. Le modele assume en plus que les ressources assignees au 

syst~me de la justice criminelle en general et a la police en particulier, 

devraient etre positivement affectees par le taux de criminalite. 
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Avto et Clark (1974: voir Nagin D. 1978), a partir de donnees 

statistiques de differentes provinces canadiennes pour la periode 1970-

1972, ont construit un mod~le dans lequel, le taux de criminalite, le 

taux de solution et les depenses de la police per capita sont relies 

simultanement. Le mod~le a ete utilise pour les vols qualifies, les 

vols par effraction, des vols et les fraudes. Pour chaque categorie 

de crimes, ils ont trouve une relation negative et generalement signi

ficative entre le taux de solution et le taux de criminalite. 

Phillips et Votey (1972: voir Nagin D. (1978}, ont utilise 

les donnees statistiques des crimes-indice pour la periode 1953-1968. 

Ils ont egalement etabli un mod~le selon lequel le taux de solution et 

le taux de criminalite sont determines simultanement: 

Eux aussi ont trouve une relation negative significative entre 

le taux de solution et le taux de criminalite. 

Pour Wellford (1974), le niveau de criminalite peut etre con

sidere comme etant fonction de trois caracteristiques de la societe: 

1. La disposition criminelle de sa population (i.e. la 

probabilite qu'un membre commette un crime). 

2. Les caracteristiques demographiques et sociales sus

ceptibles de modifier le penchant crtminel de ses 

membres (ex. composition d'!ge, chOmage ... ) 



3. La structure du contrOle social au niveau des 

efforts employ~s en vue de combattre et contrOler 

la criminalit~. 
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L'aut~r s'employa a v~rifier la relation entre les changements 

produits aux divers niveaux de criminalit~ (aussi bi.en a la criminalite 

en g~n~ral qu'aux crimes-indice) et les changements des diverses varia

bles socio-demographiques et celles du contrOle social. 

De plus, il analyse 1 'impact de 1 'effort de la police, mesure 

par le taux de solution, sur le taux de criminalite pour la periode 

1960-1971. Dans ce but, il a construit un mod~le selon lequel les 

variables utilisees sont considerees avoir une influence directe sur 

la criminalite. 

VARIABLES 

Penchant au crime 

Caracteristiques sociales NIVEAU DE CRIMINALITE 

Caracteristiques demographiques 

Caracteristiques du contrOle social (p. 197) 

Les variables utilfsees pour expli.quer le niveau de criminalite 

sont considerees etre inter-reliees. 11 donna comme exemple qu'une po

pulation tr~s jeune, aura un taux elev~ de chOmage, moins de revenu et 

par consequent moins de facilite pour contrOler la cri"minalite. 
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Pour mat~rialiser son mod~le, Wellford (1974) a s~lectionn~ 

21 centres urbains am~ricains dont il a analys~ le nombre des d~lits 

enregistr~ pour chaque crime-indice, pour 1 'ensemble des crimes de 

violence et des crimes contre la propri~t~, et enfin pour le total de 

criminalit~. Toutes ces variables repr~sentaient les variables d~pen

dantes de son analyse. 

Les variables du contrOle de criminalit~ utilis~es furent le 

nombre et le taux d'encadrement pol icier, le taux du personnel civil, 

le budget per capita de la police ainsi que le budget de la police par 

rapport au budget de la ville. Les variables d~mographiques furent: 

la population totale, la population des 15 a 19 ans et la taille de la 

population noire. 

Les donn~es furent analys~es par des corr~lations multiples 

et des techniques de r~gression. 11 a trouve que pour 1960, les varia

bles socio-~conomiques comptaient pour 59% de la variation du taux de 

criminalite et les variables du contrOle social pour 6% de la variation. 

Pour 1970, les variables socio-~conomiques comptent pour 55% de 

la variation du taux de criminalit~ et les variables du contrOle social 

pour 8% (p. 200). L'analyse du taux de solution et de caract~ristiques 

de la police a montr~ une association faible entre le taux de criminalit~ 

et les caract~ristiques de la police. Par ail leurs, 1 'analyse a montr~ 

une relation faible ou insignifiante entre d'une part le taux de solution 
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et les autres caract~ristiques de la police et d'autre part le taux de 

criminalit~. L'auteur a conclu que: 

"Our data clearly indicate that the current range 
of police budget and personnel does not account 
for much variation in crimes rates or clearance 
rates. Crime rates are largely a function of 
demographic and social characteristics and the 
clearance of index cri~es is largely a function 
of the nature of the crime". (p. 209) 

Terrence (1974) tenta de v~rifier la possibilit~ d'une rela-

tion entre les changements qui peuvent se produire dans les incidents 

criminels durant une certaine periode donnee et les changements subs~-

quents dans les d~penses de la police. 

Dans ce but, 1 'auteur a consid~re 155 villes am~ricaines ayant 

une population plus grande que 100,000 habitants en 1968. Son ~tude 

couvre la p~riode 1950 A 1968. Pour situer 1es changements apparais-

sants au niveau de la criminalit~, il a analys~ les donn~es statistiques 

des crimes suivants: meurtres, homicides involontaires, vols qualifi~s, 

assauts graves, vols par effraction, vols simples et vols d'autos. Pour 

fin d'analyse, il a divise les sept crimes en trois cat~gories: 

"MURDER"- "PERSONAL" ET "COMPOSIT". 

Les depenses de la police qui y sont consider~es couvraient une 

gamrne de fonctions polici~res notamment la patrouille polici~re et les 
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co11111unications, 1 a pr~venti·on du crime, 1' accompagnement d 'un pr~venu. 

la s~curit~ routi~re, 1 'inspection des v~hicules, etc ... 

les changements a.u ni veau de 1 a crfmi na 1 i te ont ~te ca 1 cu 1 ~s 

de trois fa~ons: 

a) Une p~rfode de 16 ans avec une p~riodfcite d'une ann~e 

(de 1950-1951 jusqu•a 1965-1966); 

b) Une p~riode de 15 ans avec une periodicite de deux ans 

(de 1950-1952 jusqu•a 1964-1966); 

c) Une p~riode de 13 ans avec une periodicite de trois ans 

{de 1950-1953 jusqu•a 1963-1966). 

Pour fin de comparaison toutes les depenses ont ete exprimees 

en dollars per capita. Une periode de 16 ans avec une periodicite d'une 

ann~e (de 1952-1953 jusqu•a 1967-1968). 

Les resultats ont montre que les changements apparus au niveau 

de la criminalite expliquent moins de 3% de la variation des depenses de 

la protection policiere. Ce qui d~montre tres peu d'influence du taux 

de criminalit~ sur les depenses de 1a police. 

Parallelement, Swimmer (1974} pour mesurer 1 'impact des efforts 

de la police sur le taux de criminalite developpa un modele permettant 

de v~rifier la relation entre 1a police et la crimina1ite et vice-versa. 
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Cette ~tude porta sur 119 vflles am~ricaines de plus de cent mille habi

tants (100,000 h.). 

L'auteur postule que: 1 'augmentation des d~penses polici~res 

per capita est assoct~e ! une probabilit~ d'arrestation plus grande et 

par cons~quent un taux de criminalit~ moins fort. 

Simultan~ment, un taux de crimi: nalit~ ~lev~ amene une demande 

plus forte de la part du public pour ~tre prot~ge. Cette protection 

exige plus d'effectifs policiers. Conform~ment a ces postulats, son 

mod~le sera compos~ de deux ~quations emprunt~es de la science ~conomi

que, 1 'offre de la criminal it~ et la demande pour la police. Pour 

1 ·~quation se r~ferant a 11 1 'offre de la criminalite 11
, 1e taux de crimi

nalite d~pend des ressources po1ici~res per capita, les sentences atten

dues, le revenu moyen, le taux d'adolescents a 1 ·~cole, le pourcentage 

des non-blancs, la distribution du revenu ainsi que de la population. 

L'equation de la demande pour la police admet 1 'hypothese 

que les ressources de la police, 11 per capita 11 d~pendent du taux de 

criminalite, du revenu moyen, des taxes de la propri~te per capita et 

de variables d~mographiques. 

Il a estime 1 'offre de criminal it~ d'apres les donnees statis

tfques couvrant 1 'annee 1961: meurtre - viol - assaut grave - vol 

quali'fi~ - vol par effraction - vo1 simple - et vol d'auto. Swimmer 
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(1974) souligne que 1 ·~quation se r~f~rant a 1 'offre de chaque crime 

est dEpendante des autres crimes tandis que la demande pour la police 

dEpend de l'ensemble des crimes. 

Pour v~rifier la double relation entre la police et la crimi

nalite, fl a utilis~ dans un premier temps, des techniques ordinaires 

de r~gression et des moindres carr~s mais il a constate que ces techni

ques n'arrivaient pas a degager la double relation. 

Dans un deuxi~me temps, il a a1ors utilise des estimations 

en deux etapes des moindres carres ("two stage least squares estimation 

techniques"). L'equation en deux etapes de l'offre de criminalite a 

montre qu'en tenant constantes de nombreuses variables economiques, 

l'augrnentati·on des ressources polici.~res per capita, dans les villes, 

est significativement reliee a la reduction du taux de criminalite de 

violence ainsi que des crimes contre la propriete. Par ail leurs, 1 'e

quation A deux etapes pour la demande de police a montre que les ressour

ces de la police per capita augmentent quand les crimes violents et les 

crimes contre la propriete augmentent. 

De son cOte Chapman {1976), en s'inspirant du mod~le de simul

taneite, postule une interdependance entre la causalite de la criminalite, 

le rendement (output) de la police ainsi que la demande formulee pour 

avoir la protection polici~re. Son mod~le, sous forme de trois equa

tions simultanees, consid~re trois variables dependantes: le taux de 

criminalite, le taux d'arrestation et les effectifs policiers per capita. 
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Ces variables sont consid~r~es ~tre intimement li~es, 1 'une inf1uen~ant 

1•autre. 

En consid~rant 1 'environnement, les conditions du service de 

police et les conditi·ons socio-~conomiques comme variables independantes, 

11 tenta de d~crire plus precisement la relation entre 1a police et la 

criminalite. 

Pour 1 'estimation des ~quations, il a analys@ les donnees sta

tistiques de 147 villes de Californie ayant une population entre 20,000 

et 100,000 habitants en 1960. 1960 et 1970 furent les annees estimees, 

tandis que 1a technique utilisee etait le coefficient de moindre carre. 

D'une fa~on generale, 1 ·~tude a dindique que les variables 

~conomiques et d ' environnement jouent un role important dans 1 'explica

tion de la criminalite. En ce qui concerne les crimes centre la proprie

te, i1 est possible de diminuer le taux de criminalite ~ 1 'aide des ef

forts intensifs de la part de la police pour arreter les suspects. L'a

nalyse a montre aussi que des relattons communautaires faibles peuvent 

nuire a 1 'efficacite (output) de la police. 

11 semble que les crimes contre la propriet@ influencent 

grandement la demande de la protection polici~re. 
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Loftin et Dowan {_1982} ont voulu v~rifier l'hypothese ~mise 

,ar les ~conomfstes, a savofr: le nf.veau des ressources publiques 

consacr~es a la police sera directement proportionnel au niveau de la 

criminal~t~ tandis que le niveau de la criminalit~ sera inversement 

proportionnel au niveau des ressources allou~es a la police. 

Pour v~rifier leur hypoth~se, ils ont analys~ la relation qui 

existe entre le nombre de crimes rapport~s et le nombre des effectifs 

policiers par 100,000 habftants a D~troit. Leur analyse fut bas~e sur 

1es s~ries annuelles du taux d'encadrement policier par 100,000 habitants 

et des taux par 100,000 habitants des vols par effraction, vols qualifi~s, 

vols simples, homicides, assauts et vols d'autos. Les donnees couvraient 

la periode 1926-1977. Ils ont en outre explor~ s~parement la relation 

entre les effectifs policiers et les deux formes de criminalite, a 

savoir: les crimes centre la propriete (vols simples - vols par effrac

tion et vols d'autos) et les crimes de violence (homicide - assaut et 

vol qualifie). 

Pour identifier la relation de causalite entre ces deux s~ries 

de donn~es, fls ont calcul~ la fonction de corr~lations transversales 

(CCF: Cross Correlation Function), fonction semblable a la corr~lation 

de Pearson. 

Les resultats ont montr~ qu'il n'y a pas de relation entre le 

taux de criminalite et la force de police a Detroit, de meme qu'entre 
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crimes de violence et crimes contre la propri~t~. En plus, ils consid~

rent que le mod~le ~conomique est trop limit~ et insuffisant pour justi

fier une relation entre la criminalit~ et la police. 

En r~sum~, rappelons que les ~tudes d'Avio et Clar~ (1974); 

Phillfps et Votey (1972) ont montr~ une relation n~gatfve et g~n~ralement 

significative entre taux de solution et taux de criminalite. De son 

cOte, Wellford (1974) a trouv~ une relation faible entre taux de crimi

nalit~ et les efforts de la police (mesur~s par le taux de solution). 

Loftin et Dowan (1982), en analysant la relation entre le 

nombre de crimes rapport~s et le nombre des effectifs policiers par 

100,000 habitants, ont abouti A la conclusion qu'il n'y a pas de rela

tion entre le taux de criminalite et la force de police a Detroit. 

En ce qui concerne 1 'efficacite polici~re, Skogan (1976) a 

constate qu'elle est plus grande pour les crimes centre la personne que 

pour les crimes centre la propri~te. Toutefois, 1 'etude de Chapman 

(1976) a indique que les variables ~conomiques et d'environnement jouent 

un rOle important dans 1 •explication de la criminalite. De plus, son 

analyse a montre que les relations communautaires faibles peuvent nuire 

A 1 'efficacite de la police. 

Finalement, Suimmer (1974) a montre qu'en tenant constantes de 

nombreuses variables ~conomiques, 1 •augmentation des ressources polici~res 
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per capita, dans les villes, est stgnificativement reli.ee a la reduc

tion du taux de cri·mfnalite de vi·olence ainsi que des crimes contre la 

propri~t~. 

2. Etudes basees sur 1 es mod~ 1 es de di s·suas ion 

Selon Blumstei·n et al. U978), les theories de dissuasion sont 

basees sur la premisse que les sanctions sont des mobi.les negatifs et 

que leur imposition sur les criminels apprehendes servent a decourager 

d 1 aut res a s 1 en gager dans 1 a carri~re cri.mi ne 11 e. A i.ns i , toutes 1 es 

theories de dissuasion prevoient une relation negative entre taux de 

criminalite et les di'fferents niveaux de sanctions. Les niveaux de 

sanctions sont mesures, soit par la severite de sanction, soit par le 

risque encouru par la personne qui S 1 engage dans la carri~re criminelle 

ou les deux ensembles. 

landis que d'apr~s Tittle et Rowe (1974}, parmi les variables 

affectant le degre de dissuasion, la plus importante parait ~tre la cer

titude avec laquelle les sanctions sont fmposees. Plusieurs etudes ont 

suggere que la possibilite d•etre puni pour la non-conformite est la 

cle determinante du comportement (Ch'irios et Waldo, 1970; Clark, 1969; 

Jensen, 1969; Logan, 1971, 72; Ross et al., 1970; Tille, 1969; Tittle 

et Rowe, 1974; Waldo et Chfrfos, 1972: voir Tittle et Rowe, 1974: 456). 
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Tittle (1969: voir Tittle et Rowe, 1974: 456) a sugg~r~ que 

la probabflit~ de la punftfon doit atteindre un niveau critique avant 

qu'un effet de dissuasion s-oit possible. Ti.ttle et Rowe (1974) ont 

tent~ d'identffier le point crftfque (tip point) au niveau duquel la 

certitude de punitfon est associ~e a une diminution du taux de criminalit!. 

Dans ce but, ils ont analys~ la relation entre la probabilit~ 

d'arrestati"on et le taux de criminalite dans les villes et comtes de 

Floride pour 1 'ann~e 1971. Ils ont egalement v!ri.fie la validi.te de 

cette relation en introduisant dans leur analyse un certain nombre de 

variables socio-economiques et demographiques. 

La premi~re demarche de leur analyse etait de construire un 

di"agramme de dispersions en localisant chaque ville et comte ~ 1 'inter

section de 11 certainty- felony rates coordinates" (Bailey, 1976: 145). 

La relation entre les arrestations et le taux de criminalite 

a ete calculee d'apr~s la technique de correlations partielles. Les 

donnees ont presente une relation non-lineaire avec un point criti~ue 

oQ on atteint un niveau de 30% du taux de solution. 

Pour les villes avec une population de 2,500 habitants et plus, 

l'assocfation etait r ·- .19 (P( .05) et pour les corntes, r ·- .65 

(P ( .05). 
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Pour les villes avec un taux de solution d'a peu pres 30%, 

la corr~lation ~tait r-= -.48, tandis que pour celles qui. ont un taux 

de solution i'nf~rieur, la corr~lation ~tait de r '"'-.19. 

Pour les comt~s, les coefficients respectifs ~taient r & -.58 

et r •- .13. 

Ces donn~es sont rest~es inchangees quand les auteurs ont 

introduit un certain nombre de facteurs socio-~conomiques et demographi

ques comme variables de contr6le. 

Selon les auteurs, les resultats de leur analyse indiquent 

que ''there is a critical level (30%) that certainly must reach before 

there is a noticeable change in volume of crime". En plus, ils ont 

trouve que plus le statut socio-~conomique est @leve, plus faible est la 

certitude d'arrestation et plus ~leve est le taux de criminalite. Par 

contre, ils ajoutent que, ·de fa~on gen~rale, plus le statut economique 

est faible, plus le taux de criminalite est eleve, abstraction faite 

de la certitude d'arrestation. 

Bailey (1976) a critique l'analyse de Tittle et Rowe (1974) .. 
en disant que leur analyse "neither permits a clear understanding of th~ 

effect of arrest on different felonies, nor the level of clearance 

requi·red to reduce rates for difference crimes" (p. 146). 
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Bailey a entrepris le meme genre d'analyse. Comme Tittle et 

Rowe (1974}, il a examin~ la relation entre le taux de criminalit~ et 

le taux d'arrestation pour la criminalite en g~neral (Total felony arrest 

rates) pour les comt~s et villes de Floride mais pour 1 •annee 1972. En 

plus, fl a consfd~r~ chaque delit- assaut- val par effraction - val 

simple- val d'auto en vue d'analyser les effets dissuasifs des arres

tations pour chaque crime et le niveau des arrestations exige pour re-

duire le taux de chaque delit. 

Finaiement, Bailey (1976) a fait introduire une mesure de la 

force polici~re (nombre des policiers/1,000 h.) comme une variable con-

tr61e en vue d'analyser la relation entre le taux de certitude d'etre 

appr~hender et le taux des delits commis (certainty - offense rate 

relationship). Ceci permet de detecter une erreur (spuriousness) pos

sible dans les resultats du taux d'arrestation et du taux de criminalit~. 

rapport: 

Bailey justifie 1 •uti lite de cette mesure en disant que: 

"while for both high and low police per capita 
communities the arrest clearance rate - offense 
rate relationshi·p may be in the hypothesized 
negative direction, the level of police 
manpower may tend to distort thie relationship 
and drive the certainty - rate correlation in 
a positive direction" (p. 147). 

Comme mesure de la certitude d'arrestation, il a utilise le 
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· ·Nombre ·d'arrestations rapport~es pour chaque d~lit 
Nombre de d~lits correspondants rapport~s par la police 

"This procedure resulted in a certainty value for 
each uni"t ( ci·ty, county), for each offense, ranging 
from 0.0 to unity (1.00). A value of 0.0 would 
indicate that there were no arrest for the offense 
in question while a value of 1.00 would indicate 
an equal number of offenses and arrests" (p. 147). 

Son analyse a ~t~ effectu~e en trois etapes: 
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1. Les villes et comt~s ~taient divis~es en quatre groupes suivant 

le pourcentage d'arrestation par rapport au nombre total de 

crimes, et ce pour chaque delit. Un premier groupe reunit 

les villes et comtes qui ant un pourcentage situe entre 0 et 

25%, un second groupe pour ceux qui ont un pourcentage entre 

26 et 50%, et ainsi de suite. 

2. Pour determiner le point critique (tipping point) des arresta-

tions exigees pour reduire le taux de chaque delit et pour 

tester si le niveau de 30% propos~ par Tittle et Rowe (1974) 

s'applique a chacun d'eux, il a precede de la meme fa~on que 

precedemment excepte pour le nombre de groupe qu'il a eleve A 

dix (0-10%, 10.1-20%, 20.1-30% ... 80.1-90% et 90.1-100%) dont 

il a calcule les correlations. 
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3. Pour v!rifier si la re.lation entre le taux d'arrestatton et le 

-- taux de criminal it! exi·ste et voi'r quelle est 1 'infl ue.nce de la 

force poli.ci~re sur ces vari'able.s, Batley a calcule des correla

tions partielles entre les arrestattons et le taux de criminalite 

pour chaque d!lft en tenant compte de 1 'encadrement polici'er par 

mi.ll e habitants. 

Ensuite, pour v!rifier jusqu•a quel point la relati·on taux 

de crfminalite - certitude d'apprehension est un mod~le statistique ar

tificiel resultant d'une omission a considerer les effectifs de la police 

comme une troisi~me variable, il a compare la correlation d'ordre zero 

et la correlation partielle entre le taux d'arrestation et le taux de 

criminalite. 

Les resultats obtenus par Bailey (1976) et qui concordent avec 

ceux de Tittle et Rowe (1974). confirment que la loi, la menace des sanc

tions legales ne doivent pas ~tre ignorees dans la recherche des causes 

de la criminalite. 

Cependant les donnees ont indique que la menace d'arrestation 

n'a pas un effet de dissuasi.on uni'forme pour tous les delits. Car pour 

les homfcfdes, les vfols, les vols qualtftes, le niveau des arrestations 

apparaissent avoir peu d'influence. 
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. - Tittle et Rowe (1974·) ont soutenu qu'il existe un seuil de 

certitude de sanction au~dessus duquel les sanctibns officielles d~cou

ragent la criminalit~ et au-dessous duquel i'l n•en est ri'en. 

En partant de ce postulat, Brown (1978) a essay~ de d~terminer 

s'il s•appli'que d'une fa~on g~n~rale ou s'il est particulter a certaines 

conditions ou donn~es. 

Avec une analyse de la criminalit~ et du taux d'arrestation 

dans les villes et comtes de Californie et une nouvelle analyse des don

n~es de la Floride de Tittle et Rowe (1974), Brown (1978), rapporte 

que le point critique dans la certitude de sanction est present dans 

les peti·tes et non dans les grandes villes de la Floride. De plus, 1 •e

vidence de 1 'effet de dissuasion de la certitude est plus forte dans les 

petites villes et comtes que dans les grandes. 

D'apr~s Greenberg et al. (1979}, 1 'impact de la criminalite 

sur les actions de la police peut apparattre d'au moins de deux fa~ons: 

1 . Un taux de crimina 1 i te ~1 eve peut contri buer a saturer 1 es capa

cites de la police dans le contrOle a court terme de la crimina

lite. Ceci peut se tradui:re par une r~duction des probabilites 

d'arrestation. 
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2. Un taux de criminalite eleve peut creer une certaine accoutu

mance envers la criminalfte et d~s lors contri.buer a des punt

tions moins sev~res, ou au contraire, augmenter la peur du 

public vis-a-vis de la crfminalite obligeant ainsi les autori

tes a infliger des punitions plus sev~res ou des mesures de 

contr6le plus efficace. 

Dans le but de verifier ces postulats, les auteurs ont utilise 

le "Multiwave panel models .. lequel impose des hypotheses sur 1 'unifor

mite des effets plutat que d'assumer que certains effets ont des valeurs 

donnees. Cette methode permet aux donnees de jouer un role plus grand 

dans 1 'analyse et done semble preferable aux methodes qui demandent des 

hypotheses plus sophistiquees. 

Ce 11 panel model 11 se compose de trois ondes (Waves) et deux 

variables (voir figure 1). 

Le taux de criminalite (c) per capita au temps (t) est suppose 

dependre lineairement du taux de criminalite au temps t - 1 et du taux 

de solution d'apr~s les arrestations (Al au temps t et t- 1. 

De la meme fa~on, le taux de solution au temps t est suppose 

dependre lineairement du taux de solution au temps t - 1 et du taux de 

crfminalite au temps t et t- 1. Ainsi, ce 11 model 11 contient deux influen

ces reciproques instantanees et dephas~es entre le taux de criminalite et 
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le taux de solution (p. 845). 

La relation entre les vari.a.bles au temps 1 est prise en consi

d~ration mais n'est pas soumise aux analyses de causalite. 

Un arrangement explicite a ~te fait pour que des r~sidus du 

taux de criminalit~ et du taux de solution au temps t (Ut et Vt respec

tivement) scient en corr~lation (p. 845). 

r A1 c1 

a, 

Figure 1. "Panel Model", avec trois vagues et trois 
variables pour taux de criminalite et 
taux de solution (voir Greenberg et al . 
1979, page 845) . 

c3 

~e~ h 

Ay 
t 
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L • ana lyse a ete basee sur 1 e taux des cri.mes i.ndi.ce rapportes 

et le taux de solution d'apr~s les arrestati·ons dans 98 vtlles ameri.cai:

nes durant 1 a perfode 1964-1970 .. 

Les variables utflfs-ees furent le nombre de la population, les 

crimes connus par la police et le nombre de crimes solutionnes par arres

tations d'apres le rapport du FBI. 

L'estimation du "model" a ete faite suivant une periodicite 

de 1, 2 et 3 ans, d'apr~s la procedure de LISREL III JORESKOG ET SORBOM 

(1975: voir Greenberg et al ., 1979: 847). Celui-ci donne des estima

tions probabilistes maxi~ales des coefficients de regression. 

D'apres les auteurs, la validfte du "model" sur les donnees 

observees est evaluee en comparant la matrice des correlations observees 

entre la criminalite et le taux de solution, avec la matrice prevue par 

le modele, ceci, en utilisant les estimations parametriques, generees 

par la procedure de probabilites maximales. Ils ont trouve que le taux 

d'arrestation n'a d'effets mesurables sur le taux de criminalite rapporte. 

Ils expliquent leurs resultats par les deux causes suivantes: premiere

ment 1 'interdependance des sanctions de la justice criminelle et deuxie

mement les criminels eventuels ignorent la probabilite d'etre arretes 

apr~s avoir ete impliques dans un acte criminel, et toutes les implica

tions de leurs gestes. 
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Wi.lson et Boland (1978}, ont tent~ d'i.dentifi.er les. effets 

di·s:suas i. fs des. arrestations· sur 1 a crtmtna 1 tt~. Dans. ce but, tl s ont 

esti'~ les effets des prati'ques··de la police sur le taux de vols qua

l i fi ~s dans 35 vi 11 es am~ rita fnes·. 

Se 1 on 1 eur fiypoth~s·e, 1 es c011111unau t~s qui pr~sentent un taux 

de crimfna1it~ ~lev~, engagent plus de policiers que normalement dans 

1'espoi·r CJ.I'une te1le d~marche am~ne une augmentation du taux d'arresta

tion et par cons~quent, une dimfnuatfon de 1a crimina1it~. Ils assument 

que 1 a probabi 1 i·t~ d • une a rres tat ion pour un vo 1 qua 1 i fi ~ est affect~e, 

entre autres, par 1es ressources de 1a police (mesur~es par le nombre 

des unit~s patrouil1es de la police per capfta) et le degr~ d'agressi-

vit~ de ces unites (mesur~ par le nombre des contraventions donnees 

par chaque unite de patrouille). Ils ant estime les effets des strate-

gies po1ici~res sur 1es arrestations et les effets des arrestations sur 

1a crimina1ite en utilisant des ~quations simultan~es, a savoir: 

a) Une ~quation du taux de criminalit~ qui mesure les effets 
des arrestations sur le taux de criminalite 

b) Une equation de productivite qui mesure les effets de 
1 'agressfvit~ des patrouilles, les ressources de la police 
ainsi que le niveau de la criminalfte sur le taux 
d'arrestati"on 

c) Une ~quation de d~ploiement qui. explique le nombre des 
unit~s de patrouilles par 100,000 habitants 

d) Une ~quatfon des ressources qui explique le nombre des 

employes de 1a police. 
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Le mod~le uttlis~ est celui· oa deux vari.ab.les X et Y s'in

fluencent mutuell eme.nt. Dans on tel cas, tl est n~cessatre de pr~sen

ter d'autres hypotfl~s·es, dttes-~ "Re.stri'ctfons d'i'dentifi.cation, selon 

lesquelles certains facteurs addftfonnels peuvent affecter l'une des 

variables sans affecter 1 'autre." Pratiquement, cela signifie qu'un 

ou plusieurs facteurs peut affecter le taux d'arrestation sans affecter 

le taux de criminalft~. 

Afnsi, selon leur hypoth~se, la strat~gie utilis~e par les 

patrouilles de la police n'est pas dict~e uniquement par le taux de 

criminalft~ mais aussi par d'autres facteurs additionnels, tels les 

arrangements politiques a 1 'int~ri'eur desquels sont prises les d~ci

sions de la police. 

Les r~sultats ont montr~ que le taux des vols qualifi~s est 

en relation n~gati"ve forte avec le rapport d'arrestations. Par centre, 

les arrestations sent affect~es par les mesures de d~ploiement et d'au

tres charges du travail des policiers. Le nombre des patrouilles est 

affect~ par le nombre des officiers, la proportion des voitures avec 

deux policiers et par le nombre d'habitants. 

Cependant, les auteurs ont constat~ que le taux des crimes 

centre la personne d~termine les ressources de la police. Les villes 

qui subissent un taux ~lev~ de crimes centre la personne et qui sont 

fortement taxeesengageront plus d'employ~s de police proportionnellement 

a leur population. 
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Pontell (1978.)., a ~mfs 1 1 hypoth.~se que si 1 'ordre des variables 

uttlf.s!es par les ~tudes port~es sur les effets dtss:uastfs des sanctions 

est renvers~, on devrait ooserver des relations ~gales ou plus fortes. 

entre la certitude de punitfon et le taux de criminalit~. Suivant son 

bypoth~se, il a pr~sent~ un mod~le (The system capacity model) dans 

lequel il explore la relation qui pourrait exister entre le taux de 

criminalit~ et les niveaux suos~quents des sanctions. Pour fin d'analy

se, il a utilis~ des donn~es statistiques du FBI pour les ann~es 1971, 

1965, 1961, ainsi que "The National Prisonfer Statistics'' (Federal 

Bureau of Prison) 1970, 1964, 1960 pour taus les Etats-Unis. 11 a con

sid~r~ les d~lits suivants: meurtre, val qualiff~, assaut, val par 

effraction, val simple de plus de $ 50 et val d'autos. 

Comme indicateur de la certitude de punition, il a utilise le 

nombre d'admi£sions dans les prisons de chaque ~tat divis~ par le nombre 

des crimes connus par la police. Afin de tester la validite du "system 

capacity model", il a uti. lis~ des correlations partielles transversales 

d~cal~es (cross - lagged partial correlation technic); cette technique 

pennet de tester simultan~ment deux hypoth~ses contradictoires, scient: 

premi ~rement que 1 a certi·tude de puni'tion est anteri eure et en carrel a

tion inverse avec le taux de criminalite {le mod~le de dissuasion) et 

deuxi~mement que la criminalite est anterieure et en correlation inverse 

avec la certitude de punition (The system capacity model) (p. 14-15}. 

Du fait que les donn~es statistiques concernant les personnes 

emprisonn~es par ~tat, ont ~te disponibles seulement pour les annees 
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1960, 1964 et 1970, i'l a analyse de.s donnees couvrant des. peri.odes 

de 4 ans, 6 ans et 10 ans, et cecf pour l'ensemtile des etats, indtffe

reJTJnent de leur taux de cri'minalite. Les resultats obtenus ont montre 

que le taux de cri·m;·nalfte peut influencer la certitude de punition plus 

fortement que la certitude de punftion peut modifier le taux de crimi

nalite. Ils demontrent aussi, que la capaci'te du syst~me de justice 

criminelle a administrer des sanctions legales negatives tend a dimi

nuer tandis que le taux ae criminalite tend a augmenter. 

L'etude de Pontell (1978) a demontre que "The system capacity 

model" peut ~tre considere cornne une alternative possible de la these 

de dissuasion. 

Chilton (1982) pour tester les effets dissuasifs des arresta

tions, a compare les tendances du taux de criminalite, du taux d'arres

tation et le rapport des arrestations/criminalite, et cela pour 49 villes 

americaines durant la periode 1960-1977. 11 a tout d'abord trace un 

diagramme de dispersion du rapport arrestations/criminalite par rapport 

au taux de crime-indice. 11 a ensuite calcule le coefficient de corre

lation. 

Le di.agramme representait un modele triangulaire similaire a 

celui rapport€ par Brown (1978} pour les villes de Californie en 1972 

et par Tittle et Rowe (1974} pour les comtes de Floride en 1972. 
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Les r~sul tats· ootenus par Ch.i 1 ton i:nftrment 1 'hypoth~se de 

dissuasion mai:s par contre, tls tndi:quent que le rapport arres·tations/ 

crfmfnalit~ fluctue selon les ann~es et qo'il est affect~ par le fait 

que les citoyens d~clarerai'ent ou non un crime. 

Par rapport a notre sujet, lequel porte sur 1 'efficacit~ de 

la police face au vol qualffi'~ et vol a mai.n arm~e sp~cifiquement, tr~s 

peu d'~tudes ont ~t~ men~es. 

En effet, dans 1 'ensemble les ~tudes effectu~es a ce jour ont 

cherch~ a d~termi ner soft 1' i·mpact de prattques de 1 a po 1 ice sur 1 a 

criminalit~ de violence en g~n~rale, soit les effets de la criminalit~ 

sur les pratiques de la justi'ce criminelle. De plus ces recherches 

semblent avoir comme buts premiers de d~fendre les convictions person

nelles des chercheurs ainsi que leur rattachement aux mod~les de simul

tan~it~ ou encore a ceux des effets dissuasifs. 

Quoiqu'tl en soit, la majorit~ des analyses ayant examine la 

relation entre taux de solution et probabilit~ d'arrestation, ont trouve 

une relation negative et souvent significative entre ces deux tennes 

(Swimmer, 1974; Avio et Clark, 1974; Tittle et Rowe, 1974; Wilson et 

Boland, 1976). De la meme fa~on ils ont d~montre une relation n~gative 

et significative entre les ressources de la police per capita et le taux 

de criminalite, exception fai'te de 1 'analyse de Loftin et Dowan (1982}. 
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Par ailleurs certai'nes analys·es ont abouti a la conclusion 

que les dispari't~s spatfales dans le taux de crimtnalit~ ~tai.ent ;· nd~

pendantes des divergences au n1~veau du contr61 e offfcfe 1 (Phi 11 is et 

Votey, 1972; Wellford, 1974). 

En ce qui nous concerne, nous n•avons pas 1 1 intention de nous 

rattacher a quelques mod~les que ce soft au cours de notre analyse. 

Notre but n•est pas de developper un mod~le explicatif ou etiologique 

de la r~action socfale (la police) et de la criminalite de violence 

(val qualifi~, val a main arm~e). 

On s•interessera davantage a decrire eta comparer 1 •efficaci

te du centrale policier entre certaines provinces et zones metropoli

taines canadiennes durant les dix-neuf derni~res annees (1962-1980) 

pour le val qualifie, et durant la p~riode 1974-1980 pour le val a 
main annee. 

Parallelement nous esp~rons analyser le phenomene 11 V01 quali

fi~ - val a main annee 11 en fonction des di·vers corps pol iciers affectes 

aux provinces et zones metropolitaines choi·sies. 
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La pr~sente ~tude a pour objectif de d~crire et d'~valuer 

1 'efficacit~ du contrOle de la polite vis·-a-vis du val qualifi~ et du 

val a main arm~e. 

Needle et O'Neil (1978} ant d~ffnf 1 'efficacit~ polici~re 

conrne ~tant le degre de r~alisatfon d'un objectif. 

Par exemple, lors d'une enquete sur un val a main armee, 

l'objectif sera de r~gler le cas et de classer le dossier. Dans un tel 

contexte, 1 'efficacfte correspond au r~glement du del it. 

En ce qui concerne le contr6le du vol qualifie et du vol a 

main armee, on consid~re que les objectifs fondamentaux de la police doi

vent @tre une connaissance maximale du ph~nom~ne et sa resolution avec 

succ~s. 

Afin d'explorer notre objectif, nous nous proposons d'etudier 

la periode 1962-1980 pour les vo1s qualifi~s, et 1975-1980 pour les vols 

a ma1n armee dans quelques provinces canadiennes (Qu~bec, Ontario, Al

berta et Colombie-Britannique)de meme que dans les zones m~tropolitaines 

(Communaut~ Urbai·ne de Montreal, Toronto, Vancouver, Calgary et Edmonton). 
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Nous tenterons de r~pondre aux questions sutvantes: 

Quand le contrOle de la poli'ce sur les vols qualiffes et les 

vols a main annee a-t-il ete le plus· efffcace? Et ceci, dans quelle 

province ou dans quelle zone metropolftafne? Corrment ce controle a-t-il 

pu @tre exerce efficacement? 

Pour r~pondre ~ ces fnterrogations, nous comptons analyser, 

a partir des donnees statistiques existantes, les tendances des varia

bles suivantes: 

1 • Le nombre reel de vols qualiffes et de vols a main annee. 

2. Le nombre reel de vols qualffies et de vols a main armee solutionnes. 

3. Les personnes accusees pour vel qualifie et vol a main armee. 

4. Les effectifs de la police. 

5. L'evolution de la population dans 1 es provinces et zones metropoli-
taines choisies. 

1. Definition des variables 

Pour definir nos variables, nous emprunterons les definitions 

proposees par Statistique Canada. Ainsi: le nombre reel des vols qua

lifies et vols a main armee represente les delits communiques a la poli

ce ou connus d'elle et dent on a soustrai·t ceux qui n'ont pas ete fondes. 

Par vol qualifie et vol a main armee solutionne, on entend ceux qui 

sont: 
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a} Class~s par mise en accus-a.ti"on: un vol qualifi~ est class~ ainsi 
lorsqu•au motns une personne a ~t~ d~nonc~e par la police. 

b} Class~s s-ans mise en accusation: un vol qual i ' fi'~ est class~ coJliTle 
tel lorsqu•un inculp~ est envoy~ dans une institution psychiatrique 
et qu'il est probable qu'il en sorte; lorsqu'une personne avoue 
avoir commis un d~lft et rneurt avant d'~tre inculp~; lorsqu'il y a 
ill1T1uni. t~ diplomatique; ou encore lorsqu'un plaignant refuse de pour
suivre un d~linquant meme sf les preuves accumul~es sont suffisantes. 

Par personne accus~e, on entend le nombre r~el de personnes 

inculp~es par la police pour avofr commis des vols qualifi~s et des 

vols a main arm~e. Dans le cas oD une meme personne a commis plusieurs 

d~lits, elle est comptee autant de fois qo'elle a commis de crimes. 

En ce qui concerne les effectifs de la police, nous avons 

consider€ uniquement le nombre de policiers en uniforme. 

2. Identification et source des don~es recueillies 

Pour fin de notre analyse, nous avons recueilli des donnees 

statistiques figurant dans les rapports annuels de Statistique Canada 

et les rapports annuels de la police de la Communaute Urbaine de Montreal. 

En fa i t, on a eu recours a trois categories de sources: 

- les statistiques de la criminalit~, 

- les statistfques de 1 'administration polici~re, 

- les statistiqeus d~mographiques. 
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Voici, plus precisement, ce qu' i.l en est pour chaque categori.e: 

2.1~ ·Les ·statistiques de la crirrrinalite 

Les donnees concernant la criminalite (vol qualifie- vol 

a main armee} dans les provi'nces et dans les zones metropolitaines 

canadiennes provfennent de la publication annuelle de Statistique Canada 

intitulee: Statistique de la crimfnalite, catalogue 85-205. 

2.2. Les statistigues de l'administration polici~re 

Les statfstiques de 1 'administration polici~re proviennent 

egalement des differents services de police et elles sont generalement 

compilees par Statistique Canada. Toutefois, nous avons du recourir 

aussi a d'autres publications pour la cueillette des donnees, a savoir: 

- Statistique de 1 'administration polici~re, publication annuelle de 
Statfstique Canada, catalogue no. 85-204. 

-Rapports annuels du Service de Poli~e de Montreal 0962-1971). 

- Rapports annuels du Service de Police de la Communaute Urbaine de 
Montreal (1972-1980). 
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En ce qui concerne les provi:nces, les donnees proviennent. de 

diverses publications de Statfstique Canada: Ainsi, 

- les donnees concernant les ann~es 1962 a 1971 se trouvent dans 1e 
catalogue no. 91-512, fntftule "Revision des estimations annue11es 
de la population selon le sexe et 1 •age 1921-1971. 

- Les donnees concernant 1 es· annees 1972 a 1976 fi gurent dans 1 e 
catalogue no. 91-518, fntitul~ "Population, Revision des estimations 
annuelles de la population selon le sexe et 1 •age 1971-1976. 

- Les donnees concernant les annees 1977 a 1980 sont contenues dans le 
catalogue no. 91-202 en publication depuis 1977, sous le titre 
"Estimations de la population selon le sexe et 1 •age". 

les statistiques de population des zones metropolitaines 

canadiennes proviennent aussi de differentes sources: 

- Ainsi les donnees pour les annees 1962 a 1971 sont les estimations 

fournies par la police a Statistique Canada et rapportees dans: Fattah, 

E.A. (1973). Etude de crimino1ogie ecologfgue, la criminalite dans 

les zones ~tropolitaines au Canada; Montr~al: Universite de Montreal. 

- Les donnees concernant la population de 1a zone metropolitaine de 

Montreal pour les annees 1972 a 1980 proviennent du bureau de la 

Statistique du Quebec et se trouvent dans les rapports annuels de la 

Communaute Urbaine de Montreal (1972 a 1980). 
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Les chiffres de popu1ati'on concernant Toronto pour 1es 

ann~es 1972 a 1977 et 197"9 ! 1980 sont disponi'bles dans les rapports 

fntitu1~s "Metropo1ftan Toronto Department Statistical report", publi~s 

annue11ement par le Metropo1i'tan Toronto Department. 

N'ayant pas trouv~ de donn~es pour 1978, nous avons fait 

nous-memes un esttm~ en nous oasant sur 1977 et 1979. 

- En ce qui concerne 1es zones m~tropolftai'nes de Vancouver, Edmonton 

et Calgary les statfsttques de population ont @t~ ~tab1ies de fa~on 

semblable dans 1es trois zones m§tropolitaines. Cependant, pour 

les ann@es 1972 et 1973, nous avons fait nous-memes les estim@s en 

nous basant sur 1971 et 1974. Pour les ann~es 1974 et 1976, les 

donn~es provfennent du catalogue no. 85-205, publi~ chaque ann@e 

par Statistique Canada. 

Pour les annees 1977 a 1980, n'ayant pas trouve de donnees, 

nous avons fait nous-memes les estim@s. Pour cela nous nous sommes 

bas~s sur les donn~es publi~es par Statistique Canada dans le catalogue 

no. 85-205, telles que 1e taux par 100,000 habitants pour certains 

d~1its dans ces vi1les ainsi que le nombre reel d'infractions pour ces 

memes delits. 
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3. Evaluation des sourtes 

Pour r~a 1 i'ser cette ~tude, nous nous· sommes 1 i"mi t~s aux 

donn~es provenant de sources· polici~res parce que d'une part e11es 

~taient les seu1es donn~es statistiques continues qui ~taient dispo

nib1es pour 1a p~riode ~tudi~e (1962-1980), et d'autre part elles sont 

consid~r~es @tre 1es plus proches de 1a r~alit~ criminelle - Giffen 

(1965), Sutherland (1966), Normandeau (1966}, E1ie (1980). 

Toutefois, nous sonmes sensi.bles aux probl~mes relatifs a la 

validit~ eta la fiabflit~ de ces donn~es. De tels problemes r~sultent 

des multiples fa~ons dont s·ont rapport~s les vols, et ceci aussi bien 

de la part du public que de celle des services de police. Une autre 

source d'erreur tient a la fa~on dont les vols sont enregistr~s selon 

leur cat~gorie par les services de police. De plus, il faut mentionner 

l'existence de vols qualifi~s dont la police n•a pas eu connaissance; 

aussi, admettons-nous 1 •existence d'un chiffre nair relatif au sujet 

de notre analyse car certains vols qualifi~s ou vols a main armee ont 

pu etre commis et disstmul~s a la police par divers moyens. 

4. Discussion generale 

Pour normaliser nos donn~es et eviter les disparites geogra

pniques ou autres, nous comptons travailler avec les taux, tout en sa

chant que nous ne pourrons fnterpr~ter que par approximation. 
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Ainsi: 

- le nomb.re r~el de vols qualiftes et de vols a main armee sera exprim~ 
e.n taux/1 00 sOOO fl. 

- le nombre de personnes tnculpees sera lui aussi exprime en taux/ 

lOOsOOO h. 

- les cas solutionnes seront expri~es en taux de solution, c'est-!-dire 
les cas mi~en accusation additionn~s aux cas sans mise en accusation 
sur le nombre r~el des vols, ceci aussf bfen pour les vols qualifies 
que pour les vols a main arm~e. 

- les effectifs policiers seront consideres d'apres le taux d'encadre
ment policier/lsOOO h. 

Pour fin d'une analys·e descriptive et comparative sur l'effi-

cacite de la police en mati~re de lutte contre les vols qualifies et 

les vols a main ar~e, nous allons proceder de la fa~on suivante: 

Tout d'abord, par la description et la comparaison de 1 'evolu

tion du taux de criminalfte (vol qualifie, vol a main armee) dans les 

quatre provinces et les cinq zones metropolitaines choisies. Ensuite, 

nous decrirons, toujours dans une perspective descriptive et comparati

ve, 1 'evolution de 1 'action polici~re en matiere du controle des vols 

qualifies et des vols a main armee. Nous avons choisi comme indicateurs 

du controle de criminalite, le taux de solution et le taux de personnes 

accusees. 

Dans un dernier temps, nous effectuerons 1 'evaluation de 1 'ef-

ficacite polici~re en mati~re du contrOle des vols qualifies et des vols 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 



I 
'I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

57 

l main ann~e. Le terme 11 efficactt~ 11 e.st consi.d~re dans cette analyse 

dan~ . son acception corrmune et face aux vols qualiftes et aux vols a main 

anmae exclusivement. Ainsf, pour fin d'evaluation, nous comparons les 

tendances du taux de solution, du taux de personnes accusees et du taux 

de crimina1ite. 

Pour comparer de fa~on directe les tendances de ces variables, 

nous mettrons en rapport: 

- Taux de solution V.Q. 1 I taux de vols qualifi~sl 100,000 h. 

- Taux de solution V.A.M.A. 1 I taux de vols a main armee 1 100,000 h. 

- Taux de personnes accus·ees V. Q. J taux de vo 1 s qua 1 i fi es 1 1 00,000 h. 

- Taux de personnes accus·ees V .A.M.A. I taux de vol s a main armee 1 
100,000 h. 

Les rapports, taux de personnes accusees I taux de criminalite, 

(val qualifie, val a main armee) seront exprimes aussi par le taux d'en

cadrement pol icier I 1,000 h. et ce dans le but de deceler 1 'influence 

du taux d'encadrement policier sur ce rapport. 

L'etude de la tendance des rapports cites ci-dessus, nous 

aidera a determiner approximati.vement, d'un cote, l'influence de la 

repression polici~re sur 1 ·~volution de la criminalite (vol qualifie, 

val a main annee) et de 1 'autre cOte, 1 'efftcacite des corps policiers 

en mati~re du contrOle de ces crimes graves. 

1. V.Q.: Vol qualifie; V.A.M.A.: Vol a main armee. 



·-
1 
I 
.I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Chapftre 3 

Pr~sentatfon et analyse des donn~es 



1--
1 
I 
•• 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

59 

Ce trofsi·~me cfi.apttre portera sur la descri.ption et l'analyse 

des -donn~es statistiques aus.s:i bien des vo1s qualifi.~s}vo1s a mai.n a~e 

que de 1 'action pol icf~re entreprfs·e en vue de combattre ces formes · 

sp~cffiques de crfmfna1it~ de vi~lence. Toutefois, avant de pr~senter 

et d'analyser ces donn~es, il nous s·emb1e necessaire de consid~rer l'~vo

lution et la repartition des effectifs po1iciers dans les provinces et 

zones metropolitaines faisant 1 'objet de notre etude. En effet, selon 

certains auteurs, (voir B1umstein ·et ·a1. 1978; Loftin et Dewan 1982 

et autres) les ressources de la police jouent un r6le important dans 

1 'efficacit~ de 1 'acti'on polfci~re. De plus, le nombre des effectifs 

dont la police dispose peut aussi influencer le nombre de crimes solu

tionnes par ce dernier (voir Griffith et a1. 1978). 

A. Evolution et repartition des effectifs policiers dans les provinces 
et zones metropolitaines 

Parmi les provinces qui font l'objet de notre ~tude, seuls 

1e Qu~bec et 1 'Ontario poss~dent leurs propres services de police. 

L'Alberta et la Colombie-Britannique ont elles aussi eu, dans le passe, 

une force de police, mais el1e fut remplacee par la Gendarmerie Royale 

du Canada. 

A 1 'origine, les corps de police provinciaux avaient en autre 

pour mission de tompenser 1es faiblesses des corps policiers municipaux. 

Actuellement, la Police Provincia1e de 1 'Ontario et la Surete du Qu~bec 
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v~illent a l'application des l _~gfslat1ons. f~d~rales et provinciales 

sur les diverses localft~s de leurs provfnces respectives qui ne sont 

pas desservies par un servfce de po 1 i'ce 1 oca 1. En fait, 1 es po 1 ice-s 

provinciales fnterviennent surtout dans les d~lits graves, tels que; 

meurtre, incendie criminelle ou vol qualifi~. 

Les autorit~s polfcf~res des services de police provinciaux 

font rapport de leur activft~s au procureur g~n~ral de leur province. 

En ce qui concerne les zones m~tropolitaines, chacune comprend 

une grande ville centrale et les localft~s avoisinantes. La centrali

sation de 1 'administration polici~re est r~alis~e lorsque les deux par

ties s'entendent pour mettre sur pied un service de police commun oeu

vrant sur 1 'ensemble de leur territoire. 

L'~volution des effectffs policiers, au niveau des provinces 

et des zones m~tropolitaines, est indiqu~ sur les tableaux 1 et 2 et 

les figures 1 et 2. 
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~ 1niSP 

1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
l972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 

- Tableau 1 -

Taux d'encadrement pol1c1er par 1,000 

habitants au Qu~bec, en Ontario, en 
Alberta et en Colombie Britannique 

( 1962-1980) 

Qu~bec Ontario Alberta 

effectifs taux effecti fs taux effectifs 
--

7,614 1.4 9,199 1.4 1 ,811 
8,277 1.5 9.755 1.5 1 ,886 
9,004 1.6 10,238 1. 5 1. 902 
9,531 1.7 10,710 1.6 1 ,956 

10,305 1.8 11 ,395 1.6 2,154 
10,858 1.8 11 ,908 1.7 2,549 
10,885 1.8 12,484 1.7 2,496 
11 ,541 1.9 12,956 1.7 2,494 
12,236 2.0 13,571 1.8 2,635 
12,923 2.1 14,169 1.8 2,819 
13,305 2.2 14,826 1.9 2,779 
14,546 2.4 16,967 2.1 3,040 
15,119 2.5 17,594 2.2 3,236 
15,443 2.5 18,989 2.3 3,362 
15,737 2.5 19,232 2.2 3,884 
15,677 2.5 18,835 2.2 4,046 
14,908 2.4 19,675 2.3 4,212 
14,855 2.4 19,789 2.3 4,437 
14,949 2.4 19,879 2.3 3,997 

Sources: Statistique Canada, s~ries 85-204, 85-205. 

Col. Britan. 

taux effect ifs taux 

1.3 2,393 1.4 
1.3 2,490 1.5 
1.3 2,516 1.4 
1.3 2,599 1.4 
1.5 2,722 1.5 
1.7 2,904 1.5 
1.6 3,081 1.5 
1.6 3,218 1.6 
1.6 3,404 1.6 
1.7 3,678 1.7 
1.7 3,854 1.7 
1.8 4,064 1.8 
1.9 4,325 1 .8 
1.9 4,762 1.9 
2.1 4,156 1.7 
2. 1 5,030 2.0 
2.2 5,152 2.0 
2.2 5 '159 2.0 
1.9 5,237 2.0 

Remarque: 1es donn~es recuei11ies ne tiennent pas compte des effectifs appartenant 
a la Gendarmerie Royale du Canada. 

--. 
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Figure 1 - Taux d'encadrement policier par 1,000 habitants au Qu~bec, en Ontario, 
en Alberta et en Colombie-Britannique (1962-1980). 
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~ Montr~al 
e 

effectifs taux 

1962 3,748 2.1 
1963 3,986 2.2 
1964 4 '189 2.2 
1965 4,332 2.2 
1966 4,658 2.3 
1967 4,721 2.4 
1968 4,669 2.3 
1969 4,844 2.5 
1970 4,995 2.4 
1971 5,469 2.3 
1972 5,397 2.7 
1973 5,217 2.7 
1974 5,288 2.6 
1975 5,172 2.6 
1976 5,146 2.8 
1977 5,084 2.7 
1978 4,940 2.7 
1979 4,859 2.7 
1980 4,820 2.6 

- Tableau 2 -

Taux d'encadrement policier par 1,000 

habitants dans les zones m~tropolitaines 
de Montr~al, Toronto, Vancouver, Calgary 
et Edmonton (1962-1980) 

Toronto Vancouver Calgary 

effectifs taux effectifs taux effectifs taux 

2,343 1 .4 967 1. 3 394 1 .4 
2,402 1. 5 966 1 . 3 426 1 . 4 
2,494 1 . 4 983 1 . 3 426 1 . 4 
2,716 1 . 6 1,000 1. 3 440 1 . 4 
2,898 1. 6 1,026 1. 3 458 1 . 4 
3,048 1 . 6 1,090 1 . 4 498 1 . 4 
3 '187 1. 6 1 '114 1 . 3 531 1 . 4 
3,347 1. 7 1,168 1 . 4 590 1 . 5 
3,464 1 .8 1 ,261 1 .4 632 1 . 6 
3,956 1. 9 1 ,312 1. 6 673 1 . 6 
3,956 1. 9 1,350 1. 6 710 1 . 7 
4,305 2.0 1 ,374 1. 6 793 1 . 8 
4,612 2.2 1,439 1. 7 806 1 . 9 
5,040 2.3 1,596 1 .8 821 1 .8 
5,293 2.4 1 ,613 1 .8 889 1 . 9 
5,394 2.4 1 ,641 1 . 8 916 1 . 9 
5,414 2.5 - 1 .8 - 1 . 9 
5,384 2.5 - 1 .8 - 1 . 9 
5,412 2.5 1 ,651 1 .8 - 1 . 9 

Sources: Statistique Canada, s~ries 85-204, 85-205. 

1 

Edmonton 

effectifs taux 

510 1. 6 
520 1 • 5 
532 1 . 5 
547 1 . 5 
564 1 . 5 
585 1 . 5 
622 1 . 5 
695 1. 6 
716 1 . 6 
785 1 . 7 
770 1. 7 
808 1 .8 
827 1. 9 
835 1 .8 
875 1 . 9 
892 1 . 9 
- 1 . 9 
- 1. 9 
- 1 . 9 
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D'une fa~on g~n~rale, en d~pit de baisses pour certaines 

ann~es, nous pouvons di·re que: auss·f · bten pour les quatre provinces 

.que pour les cfnq zones m~tropolttai:nes, les effecti'fs po1i'ci.ers sont 

caract~ris~s par une tendance a la ~ausse pour la p~riode 1962 a 1980. 

Seule la zone m~tropolftaine de Montr~al pr~sente un taux 

d'encadrement po1icfer marqu~ de fluctuations prononcees et se detache 

des autres zones par un taux moyen d'encadrement policier eleve de 2.47%. 

E11e est suivie par Toronto, Edmonton, Calgary et Vancouver qui accusent 

un taux d'encadrement moyen de 1.34, 1.7, 1.64 et 1.54, respectivement. 

Au niveau des provinces, 1 ·~vo1uti·on du taux d'encadrement pol icier par 

1,000 habitants est pass~ de 1962 a 1980, au Quebec de 1.4 A 2.4, en 

Ontario de 1.4 a 2.3, en Co1ombie-Britannique de 1.3 a 2.0 et en Alberta 

de 1.3 a 1.9. Nous soulfgnons que la croissance fut plus rapide au 

niveau des zones metropolitaines qu'au niveau des provinces. 

Notons aussf que 1e taux d'encadrement po1icier moyen pour le 

Qu~bec, 1 'Ontario, 1 'Alberta et 1a Co1ombie-Britannique est de 2.1, 1.9, 

1.7 et 1.7. Ainsi les taux d'encadrement policier pour Qu~bec et pour 

1a Conmunaut~ Urbafne de Montreal sont sup~rieurs aux autres provinces 

et zones metropolitaines. 

Pour completer notre analyse sur les effectifs policiers au 

niveau des provinces et des zones m~tropo1itaines, nous allons poursuivre 

en ~tudiant de fa~on plus d~tai'llee 1 'organfsatfon et 1a structure des 
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corps de po 1 ice au Qu~bec, et p 1 us sp~ctfi.'quement, 1 a po 1 i.ce de 1 a 

COOJOOnaut~ Urbaine de Montr~al. Nous. comptons finir cette section en 

se r~f~rant auss·t a l'organi·satton et a la structure de la police m~tro

politafne de Toronto. 

1. Les corps polftfers ·au QO~bec 

Dans la province de Qu~bec, c'est la Surete du Quebec et les 

corps policfers municfpaux qui sont mandates pour assurer le maintien de 

l'ordre, de la paix et de la securite publique. 

En 1968, le gouvernement du Quebec a charge la Commission de 

police du Quebec de veiller sur 1 'efficacfte des services de police 

oeuvrant dans la province. Dans ce but, la Commission exerce un pouvoir 

de conseill~re des forces de 1 'ordre et beneficie aussi de pouvoirs 

quasi-judiciaires. En vertu de ces pouvoirs, elle peut faire enquete 

sur la conduite des membres de la police. (Ex.: les enquetes Keable 

et McDonald ant r~vele uncertain nombre d'infractions commises par 

la Gendarmerie Royale du Canada, la SOrete du Quebec et la Communaute 

Urbaine de Montreal. 

Selon la Conrni.ssion de poli.ce du Quebec, le maintien des forces 

po1ici~res au Quebec a coOte, pour 1 'annee 1980, $ 545,297.725, soit 

une augmentation de 15.05% par rapport a 1979 et une augmentation de 

44.5% par rapport a 1976. Selon la meme Commission, le coOt de la 

Surete du Quebec est pass~ de $ 126,292.900, en 1976, a $ 205,859.200, 
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en 1980, soft une augmentatton de 63% durant ces quatre ann~es. 

Quant ala Comnunaut~ Urbafne de Montr~al, pour la meme 

p~riode (1976-1980) son coat accuse une augmentation de 28.7% (voir 

tableau 3). 
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Le Rapport Saulnier (1978), sur 1 'organisation et les fonc

tions policf~res au Qu~bec, r~v~lait que le coOt des corps policiers 

au Qu~bec est beaucoup plus ~leve que celui des corps policiers de 

1' Ontario. 

1.1. Les corps pol i ci·ers municfpaux 

En janvier 1981, on comptait, sur le territoire du Quebec, 

190 corps policiers municfpaux pour un effectif global de 9,205 poli

ciers dont 4,820 au service de la Communaute Urbaine de Montreal. 

L'Ontario comptait, ala meme date, 127 corps policiers avec 

un total de 12,838 policiers. (Voir Herbert Marx, 1981, p. 5). Il y a 

done- au Quebec 48,5 policiers en moyenne par service de police munici

pale, alors qu'en Ontario, la moyenne est de 101,1. 

Chaque corps de police, des municipalites, a re~u le mandat 

de vefller sur le maintien de la paix, de l'ordre et de la s~curit~ 

publique dans son territoire. Les corps de police municipaux sont cre~s 
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- Tableau 3 -

CoOts des services de police au Quebec 

S.P.C.U.M. S.Q. L'ensemble des 
corps policiers 

1976 1 55 '3 57 . 84 0 126,292.900 377,227.847 

1977 163,832.354 135,213.600 406,503.027 

1978 175,897.525 140,792.900 432,756.027 

1979 172,210.000 174,779.000 473,945.777 

1980 199,940.750 205,859.200 545,297.795 

Source: Commission de police du Quebec, rapport annue1 1980, p. 69. 

S.P.C.U.M.: Service de police de 1~ Communaute Urbaine de ~~ontreal. 

S.Q.: SOrete du Quebec. 
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par .r~g1 ement du conset1 mun1ctpa1. Ce. derni.er ne peut pas, par 1 a 

sutte, s • t.ng~re.r dans 1 es op~rattons po 1 'ict~res. Toutes. 1 es op~rati. ons 

rel!vent de l'autorit~ du dfrecteur de po1fce. 

La 1oi sur la police, modiff~e en 1979, oblige chaque munici

palit~ de 5,000 habitants ou plus a ~tablfr un corps de police dans 

son territoire. 

1.2. La Conmunaut~ Uroai'ne ·de Montr~al 

Fond~e en 1921 , 1 a Commi's·s ton ~tropo 1 ita i ne de Montr~a 1 fut 

remplac~e en 1959 par la Corporation du Montr~al M~tropo1itain. Celle

ci fut ~galement remplacee, en d~cembre 1969, par la Communaut~ Urbaine 

de Montr~al. 

La police de 1a Communaute fut cr~~e par 1e gouvernement du 

Qu~bec, suite a une loi du vingt-trois (23) d~cembre 1971 qui a integre 

tous les corps policiers des vingt-neuf municipalit~s de 1 'tle de 

Montrea 1. 

La meme loi a confie le contrOle de la police au Conseil de 

S~curite publi.que. La police est 1e seul service de la Communaute 

Urbaine de Montr~al qui ne rel~ve pas du comite ex~cutif, lequel r~gie 

tous les autres services de la communaute. 
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Le Conseil de S~curi~~ e£t forme de six membres dont trois, 

le president inclus, sont noJllTI~s par le gouve.rnement du Quebec et les 

trots autres par le Conseil de la Communaut~ Urbaine de Montr~al. Les 

d~cisions du Conseil sont pris~s a la majorite des voies. En cas d 1e

galit~ des voies, le pr~sident a une voie pr~ponderante. 

1.3. Structure de la Police de la C.U.M. 

En 1974, le directeur de la police de 1a Communaute Urbaine 

de Montreal, a pr~sente un plan d 1 allocation des ressources humaines et 

physiques. Le plan proposatt di'verses mesures, parmi lesquelles on 

trouvait un mod~le de repartition territorfale des ressources humaines. 

Le but vise etait de repondre adequatement aux besoins de la police cou

vrant 1 1 ile de Montreal. 

o•apres le plan propose, le territoire de la Communaute Urbaine 

de Montreal eta it divfse en cinq regi·ons et vingt-quatre pastes. 

A quelques exceptions pres, on peut dire que cette repartition 

a ete maintenue jusqu•a ce jour. 

L•organigramme du service de police presente deux grandes 

divisions, soit, la direction des operations et la direction des servi

ces administratifs; il illustre en m~me temps la diversite des fonctions 

realisees par les patrouilleurs dans les vingt-quatre pastes de police. 
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La directi:on des enqu~te.s sp~ci'a 1 i s~es s 'occupe de di.vers aspects de 

la r!pres.s'ion et de la pr~ventton de certaines forme.s de. cri)ni. nalit~. 

La di'rection du soutfen op@rattonnel luf, fournit des services te.chni

ques indispensables pour la r~ali'sati'on des fonctions de surveillance, 

de r~pressfon et de pr~vention. 

A l'fnt~rieur de la section homicides et vols qualifies, la 

direction des enqu@tes speciales, coordonne des unites speciales ou es

couades compos~es d'hommes specialis·es pour combattre les vols a main 

arm~e. Cette strategie extstait d'aflleurs avant la creation de la 

Communaute Urbaine de Montr~al. 

Rappelons 1 '"Op~ration Pierre .. mise en branle a 1 'automne 1964 

par la police de Montr~al. Jus~u·a 1979, 1 'escouade sp~cia1isee avait 

la responsabilfte de coordonner les strategies d'intervention en vue de 

combattre et prevenir le vol qualifi·e. Toutes les formes de vols a 

main annee, aussi bien cel1es commises contre les institutions banquaires 

que contre les bijoutiers ou les petits commer~ants, devaient etre inves

tiguees par 1 'escouade sp~cialis~e. 

Au mois de juin 1979, les autorites de la police d~cid~rent 

de modifier la structure de l'organisation de la police en d~centralisant 

certaines operations. 
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Ainsi, la patroutlle de nuit fut aboli.e, les vols qualifi~s 

autres que les vols dans les i'nsti'tuttons· ffnanci~res ~taient d~centra

lis~s au profit des pastes. La d~ci'si'on de d~centrali·sation devait· 

toucher aussi les vols d'autos et les fraudes. 

Par ailleurs, on d~cidait de cr~er une nouvelle cat~gorie 

d'enqu~teurs appel~e les enqu~teurs-rel~ve avec lesquels on devait 

remplacer la patrouflle de nuft. 

Pour la cat~gorie de cri"minali"t~ vis~e par notre etude, la 

d~centralisation a signfff~ une distinction entre les vols de banques 

et les autres vols a mai'n arm~e. La seconde categorie n•est plus con-

fi~e a une escouade specialis~e, mais aux policiers et aux enqu~teurs 

qui travaillent aux ni"veaux des pastes de police et des districts. 

Or, malgr~ que les institutions banquaires soient la cible 

la plus attrayante pour des voleurs, les vols a main armee commis 

ailleurs, c•est-a-dire centre les bijouteries, les depanneurs et les 

autres petits commer~ants,repr~sentent plus de 75% de 1 •ensemble des 

vols a main armee. {Voir, Rapport Laplante 1980). 

Selon le Rapport Laplante (1980} 11 la d~centralisation qui 

est entr~e en vigueur en jui"n 1979 vfsai.t a la fois une lutte plus 

efficace de la criminalite de violence et une revalorisation du policier 11 

p. 134. Toujours d'apr~s le meme rapport, un tel changement ~tait 
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inspire par des motifs d'equtte et de revalorisation du personnel po

ltcier de m~e que par la volonte d'etendre la responsabi.ltte des en

qu!.tes sur les· vols a matn annee sur un ~chelan plus large tout en 

reservant un trai·tement particulter pour les vols commis centre les 

etabl issements financiers, a caus·e de 1' ;·mportance de cette categorie 

de vols a main armee sur le terrftoire de la Corrmunaute Urbaine de 

Montrea 1. 
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Le tableau 4, ci'-des·s-ous, nous indique le nombre de personnes 

composant la secti"on enqu@tes homicides/vols qualifies et aussi le total 

du personnel affecte aux enqu@tes crimfnelles de 1975 a 1978. 

- Tableau 4 -

Enqu@tes hamtcides Enquetes criminelles 
I vols qualifies Total 

1975 65 1 ,045 

1976 76 1 ,051 

1977 108 537 

1978 77 317 

Source: Rapport annuel de la pali:ce de la Communaute Urbaine de Montreal. 



En 1979 suite A 1a d~centra1fsation, la r~partition du per

sonnel des enqu~tes sp~c1a1 i. s~es a ~t~ fafte suivant 1es divi.s.ions: 

1) Crme ·contre 1a proptf~t~, avec en t@te un directeur faisant 

enquete sur 1 es·: - Act ivft~s fraudu 1 euses (44 horT111es) 

- Incendies cri~ine1les 

- Vol v~hicule-moteur 

(15 hoi11Tles) 

(16 horrrnes) et 

2) Crime contre la personne, avec aussi en tete un directeur faisant 

enquete sur les: - Homic ;·des-vo 1 qualifi~ (63 hommes) 

- Stup~ffants (24 horrmes) 

- Mora1ite (41 ho1m1es) 

- Section anti-gang (20 hommes) 

Selon un m~moire, de la Fraternite des Policiers de la 

Conmunaute Urbafne de Montr~al, depose ala partie patronale au mois 

de janvier 1982, 1es changements decoulant de la decentralisation vi-

saient: 

- la diminution de la criminalite 

- une augmentation du taux de cri·mes solutionnes et 
aussi a ce que; 

- 1es enqueteurs disposent de plus de temps pour enqueter 
sur les crimes majeurs. 

Parall~lement, 1es policiers devaient laisser tomber les en-

qu~tes ayant peu de chances de r~ossir. 
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au volume de cette cri.mfna1ft~, ces objectifs ne semb1ent pas avoir 

ft! rea 1 i:s~s. 
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Effectivement, d'apr~s nos donnees, 1979 accuse une augmen

tati.'on des vo1s a main annee de 10.9% par rapport a 1978, alors que 1 'an

n~e 1980 indique une haus~e de 17.1% par rapport a 1979. (voir tableau 

9). 

En ce quf concerne le taux de solution pour la m@me categorie, 

il n'y a pas de changements nota5les enregistres; en 1979, il a baisse 

au m@me niveau qu'en 1974, soit 19.3%, alors qu'en 1980 il est reste 

auteur de 1a moyenne de 22% (voir tableau 13). 

Pour remedier un peu a 1a si'tuation inquietante de la hausse 

des vo1s a main armee, 1es autorftes de la Communaute Urbaine ont 

mis en marche l'operation 11 0uragan 11
, au mofs de novembre 1981. Ils ont 

dO deplacer environ 429 hommes provenant de diverses sections, telles 

la police-jeunesse, la division centrale a1cool-moralite, etc ... L'ope

ration a fonctionne durant le mois de novembre. Le compte-rendu de 

l'Operati.on indiquait qu'elle fut un succ~s (ref. Journal de Montreal, 

10 decembre 1981). Par centre, 11 La Presse 11 du 1undi, 18 janvier 1982 

rapportait que 1 'Operation 11 0uragan 11 n'a peut-etre pas ete aussi fruc

tueuse que l'a laisse entendre la dfrection du service de police ... 

l'op~ration a simp1ement provoque un deplacernent dans le temps des vols 
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qualifi~s et une augmentation sensfble d'autres types de crtmes". 

D'apr~s les donn~es statistiques dont nous di'sposons, on peut 

dire qu'en ce qui concerne le vol a main armee, la reforme de 1979 n'a 

pas contribue a diminuer le volume de cette categorie de crime de vio

lence, mais au contrai're i'l a augmente de fa~on sensible. 

En ce quf concerne le taux d'elucidation pour le m~me crime, 

la performance des enqu~teurs est restee sensiblement la m~me que celle 

des annees prec~dant la reforme. 

2. La zone metropolitaine de Toronto 

La zone metropolitaine de Toronto detient la seconde place 

en etendue parmi les agglomerations urbaines du Canada. Elle fut creee 

en 1953 suite a une recommandation de la Commission Municipale de 

1 'Ontario. En 1953, treize munfcipalftes faisaient partie de cette zone. 

En 1966, le gouvernement ontarien a reorganise la zone metropolitaine 

de Toronto et ses composantes furent reduites au nombre de six, soit: 

la ville de Toronto, de York, d'Etobicoke, de Scarborough et des villes 

de York-Est et York-Nord. 

Le Toronto Metropolitain couvre une superficie d'environ 

386.4 km carres. (Montreal couvre one superficie de 492.1 km carres). 
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La Commission de po 1 i. ce du Toronto Metropo 1 i. ta i.n fut creee 

en 1957, dans le but de survetller le fonctionnement de la police metro

polttaine qui venai·t d'~tre cre~e en vertu de la loi· sur la poli'ce et 

de la loi du Toronto Metropolitain, partie XII, art. 174-186. 

La Commission est composee par: 

a) Le pr~seident du Toronto Metropolitain. 

b) Un membre du Conseil Metropolitain nomme par le 
meme Conseil. 

c) Un juge de la cour du comte du district judiciaire 
de York, desfgne par le lieutenant-gouverneur en 
Conseil. 

d) Un juge provfncfal, designe par le lieutenant
gouverneur en Consefl. 

e) Une personne n'ayant pas qualite aux termes des 
clauses a, b, c, d, nommes par le lieutenant
gouverneur en Conseil. 

Les commissaires sent charges de mettre sur pied la police 

du Toronto Metropolitain et d'y maintenir 1 'ordre. L'administration de 

la police est regie par la Commission alors que les membres du service 

polici'er sent soumis aux r~glements de la Commission. 

2.1. Structure de la police du Toronto Metropolitain 

Avec un directeur en haut-lieu, la police du Toronto Metropoli-

tain est divisee en trois secteurs principaux: Operations administratives, 
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personnel et op~rations sur les lteux. 

Sur le plan g~ographfque, on compte ci.nq distrtcts et un total 

de 18 divisions. Le budget de la poli"ce est pr~par~ par la Commission 

de police et pr~sent~ au Conseil M~tropolftain pour approbation. Au 

cas ou le Conseil de la Metropole n'approuve pas le budget, la Commission 

de police se r~serve le droit de fafre appel aupr~s de la Commission de 

police de l'Ontario, qui se r~serve le dernier mot en mati~re de depenses 

des corps de police a 1 'int~rfeur de la province. (Extrait: Profil: 

Toronto, Affafres Urbaines Canada, par A. Bernard, J. L~veille, G. Lord, 

Ottawa, juin 1975, p. 1, 5, 68, 69). 

En ce qui concerne les enqu~tes criminelles au sein du Service 

de la police du Toronto Metropolitain, elles sont plutot centralisees 

carla responsabilite de 1 'enquete revient au personnel de 1 'escouade 

specialisee en la mati~re dont le nombre est restreint. 

Selon le rapport Laplante (1980), dix-huit (18) hommes seule

ment s'occupent du vel a main armee, sans que le crime perpetre centre 

une banque ou une caisse populaire fasse 1 'objet d'un traitement diffe

rent des autres vols commis centre une bijouterie ou un depanneur. 

Parall~lement, les vols qualiftes moins graves sont reunis 

aux districts alors que 1 'escouade assure toujours une surveillance 

g~n~rale. 
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Apr~s avoir consid~r~ 1 ·~volution et la r~partition des 

effectifs poli'c'iers dans les aires terr1.tortales cb.otsies, i.l convi.ent 

maintenant de pr~senter les donn~es. 

Dans un preni er temps i'l s·era question de 1 'amp 1 eur du vo 1 

qualifi~ et du vol a mai'n ann~e et plus pr~cis~ment du nombre r~el d'in

fraction et du taux par 100,000 habitants. En second lieu nous traitons 

de l'action polici~re face au vol qualffi~ et vol a main arm~e en nous 

r~f~rant au taux de solution et au nombre de personnes accus~es pour ces 

deux formes de cri"minalit~. 

Dans un dernier temps nous proc~dons a une ~valuation de 1 'ac

tion polici~re en mettant en relatfon les variables analys~es dans les 

deux parties pr~c~dentes. 

B. L'ampleur du vol gualifi~ et du vol a main arm~e dans les provinces 
et les zones m~tropolitaines 

1. Le val gualifi~ 

Le code criminel canadien (art. 302 et 303} d~fini les crit~res 

sp~cifiques d~signant . les actes antisociaux qui commun~ment sent consi

d~res de vols qualifies et de vols a mai.n annee. 

Suivant ces criteres, on classifie les vols qualifi.~s en: 
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1°) Vol quali.fi~ tmpliquant l'utili.sation d'anne a fe.u 

2°} Vol qual ifi"~ tmpl iquant 1• utfl i satfon d 'autres ar.rnes offensives et 

3°} ~utres vols qualiff~s 

Ayant pr~sente la classification du vol qualifi~, nous 

allons mafntenant pr~s·enter 1' ~vol utfon de cette fonne de crimina 1 i te 

durant les dix-neuf derni~res ann~es. Tout d'abord nous verrons 1 ·~vo-

lution du ph~nom~ne dans 1 'ensemole des provinces faisant 1 'objet de 

notre ~tude et par la suite nous analyserons 1 ·~volution du meme phe-

nom~ne au niveau des zones m~tropolitaines. 

En ce qui· concerne les quatres provinces, 1a lecture du 

tableau 5 et de la figure 3 nous permet de constater que de 1962 a 1980, 

le taux de vo1 qua1ifie s'est consid~rablement accru. 

11 ressort, par ail1eurs, que 1 'annee 1975 a marque une ten

dance a 1a hausse, observable dans 1es quatre provinces. 

Au Quebec, ma~gre une tendance a 1a hausse pour certaines an

nees, on observe trois vagues d'augmentation: 1a premiere de 1966 a 

1970, 1a deuxieme de 1972 a 1975 et la troisieme de 1978 a 1980. A 

chaque p~riode, 1e rythme d'augmentation est croissant. Comme on peut 

le constater, la situation ne se presente pas de la meme fa~on au Qu~bec 

et en Ontario. Alors qu'au Qu~bec le vol qualifi~ augmente rapidement 

et de fa~on irr~guliere, en Ontario 1 'augmentation s'avere etre plus 
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1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 

- Tableau 5 -

Taux par 100,000 habitants de vols 
qualifi~s au Qu~bec, en Ontario, en 
Alberta et en Colombie•Britannique 

(1962-1980) 

Qu~bec Ontario Alberta 

N.R.I . .,. Taux N.R.I. Taux N.R.I. Taux 

2,712 50.3 1 ,070 16.8 284 20.7 
3,414 62.3 1,777 27.4 307 21 . 9 
2,853 51 . 1 1 ,217 18.3 331 23.1 
2,782 48.9 1 '156 17.0 422 29.1 
2,616 45.3 1 '316 18.9 405 27.7 
3,168 54.0 1 ,842 25.8 509 34.2 
3,715 62.7 2 '187 30.1 604 39.6 
4,712 78.7 2,477 33.5 684 43.8 
5,215 86.7 2,644 35.0 924 57.9 
4,563 75.7 2,774 36.0 996 61 . 2 
4,418 73.0 3,042 38.9 1 '144 69.2 
5,535 91.0 3,036 38.2 1,205 71 .6 
7,953 129.6 3,840 47.4 1 '155 67.4 

11 '163 180.4 4,350 52.9 1,450 82.0 
10,377 166.2 4,323 51 . 9 1 ,454 79.6 
9,780 155.6 4,447 53.1 1 ,646 86.6 
9,610 152.9 4,690 55.5 1 ,358 69.6 

11 '052 175.4 4,626 54.4 1,392 69.2 
13,061 207.2 5,321 62.0 1 ,737 83.5 

Source: Statistique Canada, serie 85-205 

*N.R.I.: Nombre reel d'infraction 

Col. Britan. 

N.R.I. Taux 

484 29.2 
568 33.4 
747 42.8 
732 40.7 
822 43.9 
974 50.1 
996 49.7 

1 '163 56.5 
1 ,815 85.3 
1,662 76.0 
1 ,988 88.5 
2,202 95.1 
2,538 106.0 
2,789 113.5 
2,328 93.5 
2,093 83.8 
2,387 94.3 
2,198 85.6 
2,647 100.3 

co ...... 
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Figure 3 - Taux par 100,000 habitants de vo1s qua1ifi~s au Qu~bec, en Ontario, 
en Alberta et en Co1ombie-Britannique (1962-1980). 
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faible et continue pour la m~me p~rfode de temps, soit 1962-1980. 

En Alberta, on ofiserve pour 1 'ann~e 1975 un tournant d~cisif 

avec un accroissement important des vols quali'fi~s, autant en nombre 

absolu qu 1 en taux par 100,000 habitants. 

Une progression quasi-constante est observable en Co1ombie

Britannique de 1962 a 1975 alors que de 1976 a 1980, 1a tendance est 

p1ut0t a 1a baisse. 

Bien que le nombre aosolu de vols qualifi~s en Ontario ait 

augment~ de fa~on considerable (497%) de 1962 a 1980 et qu'il ait 

presque quintuple, i1 demeure neanmoi.ns inferieur a celui du Quebec, 

de 1 'Alberta et de 1a Colombie-Britannique, si 1 'on consid~re le taux 

par 100,000 habitants. 

En ce qui concerne les zones metropolitaines de Montreal, 

Toronto, Vancouver, Calgary et Edmonton, on observe pour la meme 

periode un profil semblab1e (figure4) a celui des provinces respec

tives, Calgary mise a part (figure 3}. 

La proportion i.nitiale est mains elevee et presente une ten

dance a 1a hausse aussi bien pour Montreal, Toronto, Vancouver et Edmonton. 

Le profil de Calgary indique une progression rapide et continue 

avec tendance a la hausse. 
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La r~partition des vols qualift~s selon les cinq zones m~tro

polita1nes, nous permet de calculer pour 1962 a 1980 les taux suivants: 

(tableau 6). 

Le profil de Montr~al indique one hausse r~guli~re depuis 1966 

avec une l~g~re baisse en 1971 et 1972. 

Ainsf qu'on 1 'avait observ~ au niveau du Qu~bec, 1 •ann~e 1975 

determine pour Montr~a1 une tendance d~mesuree a la hausse, comparative

ment aux autres zones metropo1ftaines dont 1a progression du taux de vo1s 

qua1ifi~s, par rapport a 1a population, est mains accentu~e. En tenant 

compte du fait que le vol qualiff~ est un phenom~ne essentiellement 

urbain, on peut dire que 1e profil des zones metropolitaines d~termine 

celui de leurs provinces respectives. 

En resum~, on peut dire, aussf bien au niveau des quatre pro

vinces etudiees qu•au niveau de leurs zones metropolitaines respectives, 

que 1es taux de vo1s qualifi~s, par rapport a la population, ont augmente 

de fa~on inqui~tante et que 1 •ann~e 1975 semble etre d~cisive. 

Les vols quali'fies commis a Montreal d~passent de loin, en 

nombre, ceux de Toronto et la meme tendance se dessine au niveau du Quebec. 

Enfin rappelons que aussf bien le Quebec que Montreal sont 

caract~rises par trois vagues dont la premi~re s'~tend de 1966 a 1970, 
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Montr~a1 

* N.R.I. Taux 

1962 1,953 108.9 
1963 2,604 143.2 
1964 2 '161 114.0 
1965 1,844 95.7 
1966 1,822 91.7 
1967 2,315 116.5 
1968 2,423 120.5 
1969 3,333 171.4 
1970 3,756 180.8 
1971 3 '144 143.7 
1972 2,783 140.2 
1973 3,452 175.4 
1974 5 '165 257.9 
1975 7,563 376.4 
1976 6,742 361.2 
1977 6,211 332.2 
1978 6,065 326.9 
1979 7,066 386.6 
1980 8,400 459.6 

- -
- Tableau 6 -

Taux par 100,000 habitants de vols 
gualifi~s dans les zones m~tropoli
taines de Montr~al, Toronto, Vancouver, 
Calgary et Edmonton (1962-1980) 

Toronto Vancouver Calgary 

N. R.I. Taux N.R.I. Taux N.R.I. 

559 34.5 364 50~9 81 
591 36.3 471 64.6 114 
627 36.0 527 72.0 95 
602 33.4 542 71.2 129 
695 37.3 631 81.7 139 

1 ,015 53.0 726 90.5 177 
1 ,219 62.8 803 97.2 185 
1,296 66.4 935 109.6 196 
1,288 65.1 1,502 168.7 211 
1,328 64.7 1,299 153.6 286 
1,548 73.5 1 ,624 190.6 313 
1,593 73.7 1,752 204.1 350 
1 '741 81.9 1,957 226.4 353 
1,887 87.5 2,122 241.5 425 
1 ,774 81.1 1,747 189.8 394 
1 '723 77.4 1 ,502 163.2 420 
1,783 81 .3 1 ,764 197.1 360 
1 '761 82.6 1,539 171 . 9 453 
2,076 96.8 1 ,924 214.2 528 

Source: Statistique Canada, s~rie 85-205. 
*N.R.I.: Nombre r~el d•infractions. 

Taux 

32.9 
37.7 
30.5 
41.4 
42.9 
49.8 
50.1 
50.8 
53.0 
69.2 
74.0 
80.8 
81.5 
93.6 
83.8 
89.4 
71.2 
89.6 
99.5 

-----I 

Edmonton 

N.R.I. 

145 
158 
194 
252 
209 
264 
334 
418 
619 
614 
759 
757 
650 
852 
919 

1 ,021 
826 
779 
986 

Taux 

44.3 
46.5 
54.2 
67.8 
54.8 
67.0 
81.4 
98.9 

142.1 
136.2 
169.1 
169.2 
145.8 
188.7 
199.1 
221.2 
172.8 
162.9 
200.6 

co 
0'1 
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Figure 4 - Taux par 100,000 habitants de vols qualifi~s dans les zones m~tropolitaines 
de Montreal, Toronto, Vancouver, Calgary et Edmonton (1962-1980). 
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la deux'i~e de 1972 a 1975 et la troi.si:~me de 1978 a 1980. 

2. Le vol a ·main arm~e 

Dans cette sous-cat~gorie des vols qualifi~s sont inclus les 

actes, pendant la perp~tratfon, dans l~squels 1 •auteur ou les auteurs 

ont uti1i's~ une arme a feu ou une simulatfon d'arme ou encore d'autres 

armes offensives te11es que couteau, bombe, etc ... 

Les donn~es statistiques qu•on a pu recueillir couvrent une 

s~rie chronologique assez courte, soit la p~riode 1974 a 1980. 

Ann~e 

1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 

- Tableau 7 -

Taux par 100,000 habitants de vols a main 
arm~e au Qu~bec, en Ontario, en Alberta et 
en Co1ombie-Britannique (1974-1980) 

Qu~bec Ontario Alberta 
N.R.I~ Taux N.R.I. Taux N.R.I. Taux 

5,079 82.8 1,528 18.9 516 30.1 
7,976 128.9 1,968 23.9 651 36.8 
7,348 117.7 1,836 22.0 635 34.8 
6,563 104.4 2,088 24.8 822 43.2 
6,513 103.5 2,024 23.9 503 25.7 
7,231 114.7 2,007 23.6 524 26.0 
8,464 134.1 2,370 27.6 752 36.1 

Source: Stati'stique Canada s~rie 85-205. 
*N.R.I.: Nombre r~el d'infractions. 

Col. Britan. 
N.R.I. Taux 

1,069 44.6 
1,353 55.0 

927 37.2 
888 35.5 
910 35.9 
805 31.2 
997 37.7 
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L'analyse de. la ftgure 5 r~v~le que, de 19.74 a 1980, 1 'Ontario 

pr~sente un profil relativeme.nt stable du taux par lOO,OOQ habitants de 

vols a main arm~e. De leurs c6t~s, le Qu~bec, 1 'Alberta et la Colombie

Britannique sont assujettfs a de nombreuses fluctuations. En effet, 1e 

Qu~bec enregistre, en 1975 et 1980, des hausses significatives de vo1s 

a mai'n arm~e pufs·que sup~ri·eures 3 10%. 

En Alberta, cette hausse n'apparait qu'en 1977. Quant ala 

Co1ombie-Britannique, e11e accuse des fluctuations significatives en 

1975 et 1976, a1ors qu'en 1977 et en 1980 1es vols a main armee semblent 

se stabiliser. 

Par ailleurs, signalons que l'anne·e 1980 a enregistr~ une aug

mentation du taux de vols a main armee dans toutes les provinces etudiees. 

Le taux par 100,000 des vols a mai'n arm~e, au Qu~bec, est de loin supe

rieur a celui des autres provinces. En 1975, la belle province accuse 

une augmentation de 55.7% par rapport A 1 'annee prec~dente alors que pour 

1 'Ontario, 1 'Alberta et la Colombie-Britannique elle est de beaucoup 

inf~rieure. Cependant il va fal1oir signaler que si les hausses sont 

moins importantes pour 1 'Ontario, 1 'Alberta et la Colombie-Britannique, 

elles varient tout de meme entre 26.4% et 23.3%, ce qui est consid~rable. 

(voir tableaux 7 et 8). 

Pour terminer, signalons que de 1974 a 1980, le Quebec occupe 

une place exceptfonnel1e avec un taux moyen de 112.3%. Il est suivi de 
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la Colombie-B.ri.tannique (39 .. 6%), de l'Aloerta (33.2%) et en de.rnier 

de 1 • Ontario quf pr~s·ente un taux moyen de 23.2% pour 1 a m~me p~ri. ode. 

De plus, bien que le nombre a5so1u des vols a main arm~e en 

Alberta et en Colombie-Brftannique soit inf~rieur a celui de 1 'Ontario, 

on remarque que le taux par 100,000 habftants des vols a mai·n arm~e est 

plus ~lev~ dans ces deux provfnces qu'en Ontario. De ce fait, si on se 

base sur le taux par 100,000 habitants, i1 faut admettre que 1e ph~nomene 

des vo1s a main a~e est qualttattvement plus important en Ontario qu'en 

Alberta et en Colombie-Brftanntque. 

En ce qui concerne 1 ·~vo1ution du taux des vols a main armee 

dans 1es zones metropolitafnes de Montreal, Toronto, Vanvouver, Calgary 

et Edmonton, 1 ·~tude de la figure 6 nous revele un profil semblable 

a celui de leurs provinces respectives. 

Effectivement, pour la peri"ode de 1974 a 1980, les vols a 

main anm~e sont en hausse a Montr~al et Edmonton alors que Vancouver 

et Calgary signalent une legere baisse. 

De meme qu'avec le.s provi.nces, 1 'ann~e 1975 semble etre 

d~terminante. Nous constatons d'apr~s le tableau 9 qu'un grand nombre 

de vols a main armee fut perp~tre sur leur territoire. Encore une fois 

la zone de Montreal surpasse les autres zones avec un taux par rapport 

a sa population s'~levant a 275.3%. Ceci repr~sente une augmentation 

l 
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Figure 5 - Taux par 100,000 habitants de vols a main armee 
au Quebec, en Ontario, en Alberta et en Colombie
Britannique (1974-1980). 
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1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 

-----~ ----

- Tableau 8 -

Variatfons procentuelles du taux par 100,000 
habitants de vols a main arm~e au Qu~bec, en 
Ontario, en Alberta et en Colombie-Britannigue 

(1974-1980; 1974. 100) 

Qu~bec Ontari'o Alberta Col. Britan. 

100 100 100 100 

+ 55.7 26.4 22.3 23.3 

+ 42.1 16.4 15.6 - 16.6 

t 26.1 31.2 43.5 - 20.4 

+ 25.0 26.5 - 14.6 - 19.5 

+ 38.5 24.9 - 13.6 - 30.0 

t 61.9 46.0 19.9 - 15.5 

--

\0 __, , 



~ Montr~a1 

N.R.I.* Taux e 

1974 3,312 165.4 

1975 5,531 275.3 
1976 5,040 270.0 
1977 4,512 241.3 
1978 4,358 234.9 
1979 4,833 264.5 
1980 5,658 309.6 

- Tableau 9 -

Taux par 100,000 habitants de vols a main 
arm~e a Montr~al, Toronto, Vancouver, 
Calgary et Edmonton (1974-1980) 

Toronto Vancouver Calgary 
N.R.I. Taux N.R.I. Taux N.R.I. Taux 

666 31.3 838 96.9 328 75.7 

866 40.1 1 ,085 123.5 375 82.6 

669 30.6 693 75.3 349 74.3 

786 35.3 630 68.5 351 74.7 
631 29.0 639 71.4 178 35.2 
585 27.5 543 60.7 208 41 . 1 

795 37.1 693 77.2 267 50.3 

Sources: Statistique Canada, donn~es non pub1iees. 
*N. R.I. : Nombre r~e1 d' infractions. 

----- ----

Edmonton 
N.R.I. Taux 

135 30.3 
218 48.3 
250 54.2 

404 87.5 
258 54.0 
261 54.6 
382 77.7 

--
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Figure 6 - Taux par 100,000 habitants de vo1s a main armee 
dans 1es zones metropo1itaines de Montreal, 
Toronto, Vancouver, Calgary et Edmonton (1974-1980). 
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de 66.4% par rapport a 1974. Une plus grande b.ausse encore a ~te 

~tablfe en 1980 pour la meme zone, s'~levant cette fois a 87.2%, toujours 

par rapport a 1974. 

Le calcul du taux moyen, pour chacune des zones, indique que 

Montr~al s'est surclasse par rapport aux autres avec un taux moyen de 

251.6%. Vancouver suit avec 81.9% alors que Calgary et Edmonton presen

tent un taux moyen de 62.0% et 58.1% de vols a main armee. 

Toronto presente un profi·l relativement stable avec un taux 

moyen de 33%, taux le plus oas parmi les cinq zones. 

En resume, on peut dfre que le profil de 1 'evolution du val 

a main armee dans les provinces s'accorde avec celui de leurs grandes 

zones metropolitaines. Les annees 1975 et 1980 sont les deux annees 

oQ le plus grand nombre des vols a main armee fut perpetre dans la 

plupart de ces zones. 

C. L'action policiere dans les provi.nces et les zones metropolitaines 

D'apres la revue de lttterature la majorite des chercheurs 

dont entre autres, Eliott et Sardina (1971}, Needle et O'Neil (1978), ont 

d~fendu la th~se que la police accomplit ses fonctions en matiere du 

contrOle de la criminalfte en se basant sur deux objectifs a long terme; 

r~dui·re 1 a crimina 1 i te et appr~hender 1 e p 1 us grand nombre de crimi ne 1 s. 

- ---- --- - -------------- ·- --·--- - -
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Une mesure importante de l'efficacit~ des efforts consacr~s par la po

lice pour r~aliser ces objecti'fs, s·erait le taux de solution des d~lits 

port~s a sa conn a i ss-ance; il s 'agi t du taux des infractions c 1 ass~es .. 

G~n~ralement, la police consi'd~re qu'un acte crimi·nel est "class~" quand 

il y a une mise en accusation. Il faut noter que plusieurs personnes 

peuvent @tre accus~es pour le m~me acte et qu'une personne peut @tre 

accus~e de plusfeurs actes criminels. 
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Ainsi, par l'effet du hasard et du travail de la police, un 

certain pourcentage des crimes commis sent class~s et un certain nombre 

de personnes sent accusees, mais le nombre de delits commis ne correspond 

pas avec le nombre de personnes accus~es. 

Gen~ralement la police au Canada, calcule le taux de solution 

des crimes corrmis en se basant sur le nombre des delits "mise en accusa

tion", auquel elle ajoute ceux qui n'ont pas donn~ mati~re a accusation 

et elle divise le tout par le nombre total des infractions commises tout 

en transformant le tout en pourcentage. 

Un delit est classe "mise en accusation .. quand une denonciation 

a ~t~ effectu~e par la police, centre une personne dont elle connart 

1 'identite; il faut ajouter qu'un d~lit peut etre "classe par mise en 

accusation" apr~s que la d~nonciation soit lancee, meme si le pr~venu 

n'est pas arrete. 



Pour le besoin de la pr~sente ~tude, 1 'action polici~re fait 

~f~rence uniquement au contrOle des vols qualifies et des vols a main 

ann~e. L'effort de la police vfs-a-vi·s ce type de criminalit~ de vio

lence est consider~ aussi bien par rapport au taux des vols qualifies 
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et vols a main ann~e soluti'onn~s, que par rapport au nombre des criminels 

ayant commis de tels actes et centre lesquels la police a porte des 

accusations. 

1. Le taux de s-olution 

a) Vol qualifie 

Le tableau 10 presente de fa~on munerique le nombre de vols 

qualifies solutionne par la police et exprime en pourcentage. landis que 

la figure 7 montre la tendance du taux de solution, pour les memes crimes 

(vols qualifies), exprime par la moyenne mobile sur cinq ans. 

Le tableau 10 nous revele que contrairement au vol qualifie, 

la tendance generale du taux de solution pour la periode 1962 a 1980 est 

a la stabilisation avec de leg~res nuances a la baisse pour certaines 

annees. 

Cependant, nous observons de leg~res fluctuations au Quebec, 

en Alberta et en Colombie-Britannique. Seule la police de 1 'Ontario 

semble d~tenir un taux de solution des vols qua l ifies relativement stable. 

En general on remarque que depuis 1975, les crimes solutionnes atteignent 
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- Tableau 10 -

Taux de solution de vols qualifi~s au 
Qu!bec, en ·ontario, en Alberta et en 
Colombie-Britannigue (1962-1980) 

Qu~bec Ontario Alberta Col. Britan. 
% % % % 

1962 27.3 41.3 41.5 33.7 
1963 20.1 28.2 49.8 30.6 
1964 32.7 44.2 40.2 32.3 
1965 28.1 44.4 43.3 31.0 
1966 37.4 42.1 46.4 28.8 
1967 27.1 44.1 37.9 32.3 
1968 26.5 45.4 53.3 34.9 
1969 23.6 41.3 47.1 29.6 
1970 23.6 41.7 55.6 28.3 
1971 24.8 41.3 47.4 29.9 
1972 27.1 43.1 35.4 23.5 
1973 28.6 43.1 33.8 25.3 
1974 24.4 39.0 39.0 27.2 
1975 23.7 41.4 37.8 28.4 
1976 25.1 40.1 35.4 34.8 
1977 26.2 40.9 37.6 35.2 
1978 25.0 40.6 37.8 36.1 
1979 23.0 41 .0 34.7 29.3 
1980 24.1 41.9 37.4 30.9 

Source: Statfstique Canada s~rie 85-205. 
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Figure 7 - Taux de solution de vols qualifi~s exprim~ par la moyenne mobile sur 5 ans, au Qu~bec, en Ontario, 
en Alberta et en Colombie-Britannique (1962- 1980). Illustration du tableau 10. 
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uncertain plafonnement avec un l~ger palier a la baisse en 1979. 

Par contre, au Qu~oec, les corps policiers aussi bien provin

ciaux que communaux accusent de nombreuses fluctuations et une tendance 

~ la baisse des vols qualifi~s solutionn~s par rapport au nombre des 

d~lits commis. les ann~es 1964 et 1966 semblent representer le meilleur 

11 SCore11 r~alise par la police depassant de loin le 25%. 11 faut quand 

m@me signaler que ces deux ann~es ant accuse un nombre de vols qualifies 

relativement faible, 2,853 et 2,616 respecti·vement, ce qui est de beaucoup 

inf~rieur ala moyenne des autres ann~es {6,247.3) (voir tableau 5). 

Un profil similaire est observable egalement en Alberta et en Colombie

Britannique. 

En ce qui concerne la police de 1 'Alberta, on peut dire que les 

ann~es 1968 et 1970 ont enregistre un taux de solution de plus de 50%. 

Or, contrairement au Quebec, le nombre reel de vols qualifies enregistres 

(604 et 924) se situe auteur de la moyenne des autres annees (947.7) 

(voir tableau 5, page 80). 

De son cOte, la police de la Colombie-Britannique, apres une 

periode de fluctuation, elle enregistre une augmentation continue et 

prononc~e de vols qualifies solutionnes, et ceci pour la periode 1962 

a 1976. Pour les ann~es 1976 a 1978, elle accuse une tendance a la 

stabilisation. 
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Notons enfin, que des quatre provinces, le Qu~bec enregistre 

le taux devol quali"fi"~ s·olutionn~ le plus faible. En effet, le taux 

de s·olution moyen est de 26.2% pour le Qu~bec, de 30.6% pour la Colombie

Britannfque, de 41.3% pour 1 'Ontari"o et de 41.7% pour 1 'Alberta. 

Parall~lement, avec celles des provfnces, la police locale 

des Corrmunaut~s urbai·nes accusent un taux de solutfon des vols qual ifi~s 

allant de pair avec leurs provi"nces respectives. La figure 8 nous aide 

a visualiser pour la p~riode 1962-1980 la performance des corps policiers 

municipaux en mati~re de r~solution des crfmes commis. Elle repr~sente 

la moyenne mobtle sur trois ans du taux de solution des vols qualifi~s 

pour les cfnq zones m~tropolftafnes. 

Partout la tendance g~nerale est stable et Montreal occupe 

le bas de 1 'echelle avec le taux moyen de vols qualifies solutionnes le 

plus faible (22.3%). Elle est suivie de Vancouver, Edmonton, Toronto 

et Calgary dont la police accuse respectivement un taux moyen de r~solu

tion de 27.5%, 40%, 41.6% et 42.3% (voir tableau 11). 

En compa rant 1 es tab 1 eaux 11 et 6 (pages 1 00 et 84) nou s rema r

quons que dans les zones m~tropolitaines, oa les vols qualifi~s sont 

moi ns nombreux, 1 a po·l ice enregi stre un taux rel ati vement ~1 eve des 

vols qualifi~s solutionn~s. Ainsi, la police de la Communaute Urbaine 

de Montr~al enregistre un taux de r~solution moins ~lev~ par rapport 

aux autres zones, mais elle fait face a un nombre plus ~ieve de vols 

qualifi~s. 
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1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 

- Tableau 11 -

Taux de solution de vols qualifi~s dans 1es 
zones · m~tropolftaines de · Montr~al, Toronto, 

·vancouver, Calgary et Edmonton (1962-1980) 

Montr~al Toronto Vancouver Calgary Edmonton 
% % % % % 

18.2 34.3 27.5 71.6 38.6 
15.9 43.8 27.8 44.7 48.1 
29.5 44.0 28.3 41.0 39.7 
24.3 45.2 26.6 41.9 42.5 
32.3 40.4 23.6 35.2 48.8 
22.6 45.5 28.4 35.0 37.1 
20.9 46.4 33.0 38.9 50.9 
18.5 44.3 25.2 40.3 48.6 
21.2 44.1 25.3 45.0 58.0 
22.4 42.3 28.8 41.9 48.8 
24.6 - - - -
25.2 - - - -
21.1 38.5 22.2 42.5 33.5 
21 .4 38.6 25.1 45.9 31.0 
21.9 41.1 31 . 5 41.4 30.1 
22.9 38.5 31 . 5 37.1 32.5 
22.5 41 .4 31 .8 41.5 30.2 
18.7 37.8 24.2 35.8 28.5 
20.0 41.3 26.8 38.5 33.3 
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Figure 8 - Taux de solution de vo1s qualifi~s exprim~ par la moyenne mobile sur 3 ans, dans les zones 
m~tropolitaines de Montr~al, Toronto, Vancouver, Calgary et Edmonton (1962-1980) 
Illustration du tableau 11. 
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Par aflleurs, nous constatons que pour 1 'ann~e 1975, oo les 

cinq zones avaient enregfstr~ un nombre ~lev~ de vols qualifi~s, le 
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taux de r~solutfon n'a pas ~t~ affect~ de fa~on aussi dramatique que 

l'aJgmentation des vols qua1i"fi~s· puisque 1e taux de r~solution de chaque 

zone est 1 ~g~rement i nf~ri·eur a sa moyenne des 19 annees ~tudi ~es, 

exception faite des villes A1oertaines. 

b) Vol a main ar~e 

Le pourcentage des vols a main arm~e r~solu par la police dans 

les quatre provinces et les cinq zones m~tropolitaines est legerement 

sup~rieur a celui des vols qualffi~s solutionn~s. Le tableau 12 et la 

figure 9 nous permettent de constater la variation et la tendance du 

taux d'~lucidation des vo1s a main arm~e pour la periode 1974 a 1980. 

Etant donn~ 1e nombre limit~ des ann~es d'~tude, il nous est diffici1e 

d'en degager une tendance g~n~rale quelconque. Neanmoins, mentionnons 

l'existence d'une tendance a 1a baisse pour 1 'annee 1979, puisqu'elle 

est observable dans les quatre provinces. 

Par ailleurs, on remarque qu'une fois de plus, 1 'Ontario pre

sente un profil stable, avec le taux de r~solution moyen le plus eleve, 

soit 44.8%. En Colombie-Britannique et 1 'Alberta, le taux de vols a 

main arm~e solutionnes est sujet a de l~g~res fluctuations, les taux 

moyens se situant pour l'A1berta a 43.8% et pour la Colombie-Britannique 

a 37.3%. 



1974 

1975 

1976 

1977 

1978 

1979 

1980 

- Taoleau 12 -

Taux de s·olution de vols a main armee 
au Quebec, ·en Ont~tio, en Alberta et 
en Colombie-Britannigue (1974-1980 

Quebec Ontario Alberta Col. Britan. 

24.0 43.9 42.6 30.9 

24.4 46.4 46.7 27.6 

25.6 45.4 44.1 40.9 

27.4 46.9 41 .4 39.1 

27.4 44.0 46.9 49.8 

23.3 42.6 41 .0 36.3 

26.0 44.1 44.2 36.6 
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Figure 9 - Taux de solution de vols a main armee au Quebec, 
en Ontario, en Alberta et en Colombie-Britannique 
(1974-1980) 

105 

Qu~bec 

Ontario 
Alberta 
Col. Britan . 



Le Qu~bec, quant a lui:, pr~sente le taux de solution de vols 

a main ann~e le plus fafble en comparaison avec les autres provinces, 

soit un taux moyen de 25.4% et stable. 

106 

l'ann~e 1978 accuse le plus fort taux de solution et ceci 

pour toutes les provfnces, sauf 1 'Ontario. Or, en 1978 aussi bien le 

Qu~bec, que l'Ontario et l'Alberta ont enregistr~ une baisse relative 

des vols a main armee corrmis s·ur leur territoire. Par centre, l'annee 

1975 oQ le vol a main arm~e ~tait partout en hausse, le taux de resolu

tion declar~ par les corps policiers de chaque province n'a pas subit 

de fluctuations notables; il s'est maintenu auteur de la moyenne usuelle 

avec plut6t une leg~re augmentati·on (pour fin de comparaison voir 

tableau 7 page 86). 

En ce qui ccncerne les zones metropolitaines, leurs profils 

determinent encore une fois celui de leurs provinces respectives. (Voir 

tableau 13 et figure 10). 

La police de Calgary enregistre, pour 1 'annee 1978, un taux 

de vols a main armee solutionnes de 65%, soit le taux le plus fort com

parativement aux autres. Il faut aussi ajouter que pour la meme annee, 

elle a enregistre le plus bas nombre de vols a main armee commis sur 

sonterritoire durant la periode 1974-1980, soit 178. 
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Quant a la police d'Edmonton, sa performance a r~soudre 

le$ vols a main a~e commfs sur son terrftoire accuse une tendance 

a la baisse de 1976 a 1979. Pour la ~me p~riode, les vols a main 

arm~e commis a Edmonton ont fluctu~s tout en accusant une nette aug

mentation en 1977. (404 vols a mafn arm~e, il s'agit du nombre le 

plus ~lev~ durant la p~rfode 1974-1980 pour cette zone m~tropolitaine 

de l'Alberta, voir tableau 9, page91). 
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La police de Vancouver M~tropolitain a aussi enregistr~ un taux 

de r~solution ~lev~ pour 1 'ann~e 1978, soit 48.1%. Ce qui est de loin 

sup~rieur ala moyenne pour la p~riode ~tudi~e soit 33.1%. 

De son cOte, 1 a po 1 i·ce de 1 a corm1unaute urba i ne de Montr~a 1 

enregistre le taux de r~solution le plus faible par rapport aux autres 

zones, son taux moyen ~tant de 22.0%, pour la p~riode 1974-1980. Paral

l~lement , le nombre des delits commis dans la zone de Montr~al est 

excessivement plus ~leve par rapport aux autres zones. 

Toutefois, il faut signaler que le taux de vols a main arm~e 

r~solus annee par ann~e accuse une leg~re augmentation continue, excep

tion faite pour 1 'annee 1979 oO i1 a baiss~ pratiquement au meme niveau 

qu'en 1974. Ceci laisse supposer que nous sommes en pr~sence d'une 

variation aleatoire ou irr~guli~re du taux de solution dans la Communaute 

Urbaine de Montreal. Nous voulons dire par la que le taux de solution 

presente de mouvements irr~guliers ayant tendance a avoir une petite 



- Tableau 13 -

Taux de solution de vols a main armee dans 
les zones metropolitai'nes de Montreal, 
Toronto, Vancouver, ·calgary et Edmonton 

(1974-1980) 

~ Montreal Toronto Vancouver Calgary 
% % % % e 

1974 19.6 40.5 25.1 42.4 

1975 21.8 42.8 29.9 42.9 

1976 22.9 47.2 36.8 40.4 

1977 23.9 41.6 36.4 39.3 

1978 24.5 46.0 44.1 65.2 

1979 19.3 41.5 27.6 48.1 

1980 22.1 46.3 31.6 41.6 
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Edmonton 
% 

37.8 

42.2 

42.0 

40.0 

37.6 

36.4 

41.9 
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Figure 10 - Taux de solution de vols a main armee dans les 
zones metropolitaines de Montr~a1, Toronto, 
Vancouver, Calgary et Edmonton (1974-1980) 
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amplitude. Cela signifie qu'entre 1974 et 1980 le taux de solution 

pour vol a main arm~e accuse des mouvements al~atoires non interpr~tables. 

En ce qui concerne la police du Toronto M~tropo1itain, elle 

conserve un taux ~lev~ de r~solutions des vols a main armee, lequel subit 

suivant les ann~es, de l~g~res fluctuations . . La tendance des vols A 

main armee solutionn~s est fortement i"nfluencee par la baisse ou la 

hausse des cri"mes commis dans le Toronto Metropolitain (pour fin de 

comparaison, voir tableau 9, page 91}. 

Le taux moyen des vols a mai"n armee resolus durant la periode etu

diee se situe a 43.7%, ce qui est un taux de r~solution assez fort, et qui 

reserve a la police de Toronto la deuxieme place apres celle de Calgary, 

laquelle enregistre un taux de solution moyen de 45.7%. En resume, 

notre analyse sur le taux des vols a main armee resolus, par les corps 

policiers des quatre provinces etudi"ees et de leurs zones metropolitaines 

respectives, a montre que: 

- Montreal et Quebec accusent le taux de resolution le plus faible par 

rapport aux autres territoires alors qu'ils font face a un taux tres 

eleve de vols A main armee. 

L'Alberta et la Colombie-Britannique, de pair avec leurs zones metro

politaines, sont sujets a de frequentes fluctuations, alors que 

l'Ontario et la zone de Toronto enregistrent un taux eleve et rela

tivement stable de resolution des vols a main armee. 
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De plus, une ~tude attentive des tableaux 9 et 13 fait ressor

tir deux situations contradictoires lorsque nous comparons la Communaut~ 

Urbaine de Montr~al avec la zone m~tropolitaine de Toronto. 

En effet, dans la zone de Montreal oQ le nombre des vols a 

main a~e est excessivement eleve, quand la criminalite baisse le 

taux de solution augmente. 

Par contre, dans la zone de Toronto oO le nombre des vols a 
main armee est faible, quand la criminalite baisse le taux de solution 

baisse. 

Ces deux situations contradictoires laissent supposer que le 

volume de criminalite joue un rOle determinant sur les efforts policiers 

en mati~re du contr6le de la cri~inalite (vol a main armee) dans la 

zone de Montr~al. Ainsf, le postulat de Greenberg et al. (1979) selon 

lequel un taux de criminalite eleve peut contribuer a saturer les capa

cites de la police dans le contr~le A court terme de la criminalite sem

ble s'appliquer a la situation rencontree a la Communaute Urbaine de 

Montreal. 

2. Personnes accusees 

Les donnees concernant les personnes, impliquees dans les 

vols qualifies ou les vols a main armee, contre lesquelles, les corps 

policiers ont porte des accusations, doivent etre considerees avec 



prudence. Les chiffres que nous citons doivent ~tre interpr~t~s en 

tenant compte: 

a) du sys t~me de r~pres·s i'on pr~va 1 ent dans· chaque pro vi nee ou zone 

metropolitaine choisie. Nous s-avons que les m~thodes op~rationnel

les des services de polfce ne sont pas les m@mes partout. 

b) de la pr~cision plus grande des compilations et des rapports 

statistiques des dernf~res ann~es et 

c) de 1 •accroissement de la population. 
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Avant de presenter, dans une perspective ~volutive et compara

tive, le nombre et le taux de personnes accusees pour vols qualifies et 

vols a main annee, nous considerons tmportant de se referer bri~vement 

a 1 •evolution de la population de 1962 ~ 1980 dans les provinces et 

les zones metropolitaines chofsfes. 

L'analyse de 1 'evolution de la population est justifiee du 

fait que notre etude est essentiellement bas~e sur les taux par 100,000 

habitants. 

Les tableaux 14 et 15 et les figures 11 et 12 indiquent la 

variation procentuelle de 1 •accroissement de la population, par rapport 

a 1962 au Quebec, en Ontario, en Alberta, en Colombie-Britannique et 

dans leurs zones metropolitaines respectives. Ainsi, la province de 

Qu~bec, comparativement aux autres provinces, affiche une augmentation 

lente et tr~s faib l e. Montr~al de son cOte, a part une augmentation 
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Ann~e Qu~bec 

Population Variations pro-
en mill iers centuelles par 

rapport~ 1962 

1962 5,371 .0 100.0 
1963 5,481 .0 t 2.0 
1964 5,584.0 t 4.0 
1965 5,685.0 t 5.8 
1966 5,780.8 .. 7.6 
1967 5,864.0 t 9.2 
1968 5,928.0 t 10.4 
1969 5,985.0 t 11.4 
1970 6,013.0 • 11.9 
1971 6,027.8 • 12.2 
1972 6,050.5 t 12.6 
1973 6,081.4 ~ 13.2 
1974 6 t 134.3 + 14.2 
1975 6,188.0 ~ 15 . 2 
1976 6,234.4 t 16.1 
1977 6,283 . 1 t 17.0 
1978 6,283.0 t 17.0 
1979 6,283.7 ~ 17.0 
1980 6,312.0 .. 17.5 

- Tableau 14 -

Accroissement de la population au O,u~bec, en Ontario, en 
Alberta et en Colombie-Britannigue (1962-1980; 1962 : 100) 

Ontario Alberta Colombie-Britannique 

Population Variations pro- PoptJlation Variations pro- Population Variations pro-
en mi 11 i ers centuelles par en mill iers centuelles par en mill iers centue11es par 

rapport ~ 1962 rapport ~ 1962 rapport 3 1962 

6,351.0 100.0 1,369.0 100.0 1 ,660.0 100.0 
6,481.0 t 2.0 1,403.0 't 2.5 1 ,669.0 t 0.5 
6,631.0 + 4.4 1,430.0 .. 4.4 1,745.0 .. 5.1 
6,788.0 t 6.9 1,450.0 ... 5.9 1,797.0 t 8.2 
6,960.9 • 9.6 1,463.2 ~ 6.9 1,873.7 + 12.9 
7,127.0 t 12.2 1 ,490.0 t 8.8 1,945.0 .. 17.2 
7,262.0 t 14.3 1 ,524 .0 .. 11.3 2,003.0 .. 20.7 
7,385.0 t 16.3 1 ,559.0 t 13.9 2,060.0 .. 24.1 
7,551.0 t 18.9 1,595.0 t 16.5 2,128.0 • 28.2 
7,703.1 t 21.3 1 ,627. 9 + 18.9 2 '184 .6 • 31.6 
7,833.9 t 23.3 1,653.9 t 20.8 1 ,247 .0 t 35.4 
7,938.9 • 25.0 1 ,863.6 + 36.1 2,315.0 • 39.4 
8,093.9 .. 27.4 1,713.9 + 25.2 2,395.2 .. 44.3 
8,226.0 .. 29.5 1,768.0 + 29.1 2,457.0 .. 48.0 
8,264.5 .. 3(). 1 1,838.0 + 34.2 2,466.6 .. 48.6 
8,373.5 t 31.8 1 ,899. 7 + 38.8 2,497.6 .. 50.4 
8,445.0 t 33.0 1 '952. 1 + 42 .6 2 '530. 1 .. 52.4 
8,503.3 ~ 33.9 2,012.5 + 47.0 2,569.9 t 54.8 
8,574.4 .. 35.0 2,081 .4 + 52.0 2,640.1 t 59.0 

Sources: R~vision des estimations annue11es de la population se1on 1e sexe et 1'§ge. Catalogue nos 91-512 (1921 a 1971 ), 
91-518 (1971 a 1976) et 91-202 (1977 a 1980). 
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Ann~e Montr~al 

Population Variations 
en mill iers ~b.telles 

1962 • 100 

1962 1.792.654 100.0 
1963 1 .818.120 • 1.4 
1964 1,894.432 • 5.7 
1965 1.925.425 • 7.4 
1966 1,989.491 • 11.0 
1967 1,985 . 705 • 10.8 
1968 2,009.877 • 12.1 
1969 1,943.581 + 8.4 
1970 2,076.608 + 15.8 
1971a 2,331. 771 + 30.1 
1972 1,984.842 t 10.7 
1973a 1,967.546 • 9.7 
1974 2,002.757 + 11.7 
1975 2.009 . 394 t 12 . 1 
1976b 1.866.815 + 4.1 
1977b 1,869.847 t 4.3 
1978b 1.855 .093 t 3.5 
1979b 1,827.500 • 1.9 
1980 1,827.500 • 1.9 

- Tableau 15 -

Accroissement de la population dans les zones ~tropolitaines 
de Uontr~al. Toronto. Vancouver. Calqary et Edmonton 

(1962-1980; 1962: 100) 

Toronto Vancouver Calgary 
Population Variations Population Variations Populations Variations 
en mill iers procentuene! en milliers procentuenes en mi lliers ~roC8'1tue11 es 

1962 • 100 1962 • 100 1962 • 100 

1.618. 787 100.0 714.783 100.0 379.068 100.0 
1,625.405 • 0.4 728.628 • 1.9 301.677 t 8.1 
1,741.000 t 7.5 731.850 • 2.4 311.000 • 11.4 
1,800.000 • 11.2 760.637 t 6.4 311.000 • 11.4 
1,860.000 t 14.9 771.652 • 7.9 323.289 + 15.8 
1,909.954 t 18.0 801.436 • 12.1 354.856 + 27.1 
1 ,940.276 t 19.8 825.615 • 15.5 369 . 025 .. 32.2 
1 ,951. 707 t 20.6 8~2.735 • 19.3 385.436 • 38.1 
1,978.051 t 22.2 890.000 • 24.5 398 .034 + 42.6 
2,050.246 t 26 .6 845 . 564 • 18.3 412.777 t 47.9 
2,106.169 t 30.1 851.921 t 19.2 423.083 t 51.6 
2,160.076 .. 33.4 858.278 • 20.1 433.389 • 55.3 
2,125.091 + 31.3 864.635 • 21 .0 433.389 t 55.3 
2 ,155 . 509 t 33.1 878.794 • 22.9 453.812 • 62.6 
2 ,188. 755 + 35.2 920.340 t 28.7 470.043 • 68 .4 
2,226.188 t 37 .5 920.200 • 28.7 470.043 .. 68.4 
2,178.674 + 34.6 894.899 • 25.2 505.600 • 81.2 
2,131.160 • 31 .6 894.899 .. 25.2 505.600 + 81.2 
2,143 .492 ' 32 .4 898.101 • 25 .6 530.801 • 90.2 

Sources: a. Estimation bas~e sur 1971 et 1974. 
b. Voir page 37 et 38. 

Edmonton 
Populations Variations 
en m111ters p-ocentue11es 

1962 II: 100 

327.164 100.0 
339.234 t 3.7 
357.396 t 9.2 
371 .265 • 13.5 
381.230 t 16.5 
393.563 + 20.3 
410.105 + 25.3 
422.418 t 29.1 
435.503 t 33.1 
450.621 • 37.7 
448.978 t 37.2 
447.335 + 36.7 
445.691 t 36.2 
451.635 t 38.0 
461.559 t 41.1 
461 .559 • 41.1 
478.000 + 46.1 
478.000 • 46.1 
491.399 + 50.2 

- - - - - - - - - - - - - -
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Figure 11 - Variation procentuelle de 1 'augmentation de la oooulation au Ou~bec, en 
Ontario, en Alberta et en Colombie-Britannique (1962-1980; 1962 • 100) 
Illustration du tableau 14. 
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Figure 12 - Variation procentuelle de l'augmentation de la population 
dans les zones m~tropolitaines de Montreal, Toronto, 
Vancouver, Calgary et Edmonton (1962-1980; 1962 = 100). 
Illustration du tableau 15. 
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flev~e (30%) en 1971, accuse 1 'accroissement le plus faible comparative

ment aux quatre autres zones ~tropoli. taines. En fait, de 1972 a 1980, 

la population de Montr~al n'a pas cess~ de diminuer, abstraction faite 

d'une l~g~re tendance a la hausse en 1974 et 1975. En 1980, Montreal 

se trouve avec une augmentation de sa population de t 1.9% par rapport 

a 1962. 

L'Ontario, quanta elle, accuse une augmentation deux fois plus 

~lev~que ce11e du Qu~bec avec en 1980 une augmentation de i 35.0% par 

rapport a 1 'annee de base, 1962. 

Toronto suit fid~lement sa provi·nce en enregistrant une aug

mentation de 32.4% par rapport a 1962. En Alberta, de 1962 a 1972, 

1 'accroissement de la population soit celui de 1 'Ontario, alors qu'A 

partir de 1974 elle s'en degage et indfque une poussee A la hausse 

pour accuser en 1980 une augmentation de 52% par rapport A 1 'annee de 

base. 

Quant a ses deux zones metropolitaines, Edmonton et Calgary, 

elles indiquent une tendance a la hausse similaire. Par centre, de 

1972 a 1980, elles se differencient. La population d'Edmonton continue 

sa pouss~e vers le haut pour atteindre en 1980, comme 1 'Alberta, une 

augmentation de t 50% par rapport a 1962. A Calgary, la population 

enregistre une mantee vertigineuse pour atteindre en 1980 un taux d'ac

croissement de plus de 90% par rapport a 1 'annee de base. 



Enfin, c'est la Colombfe-Britannique qui accuse le plus 

fort accroissement de population. De 1962 a 1975, elle enregistre un 

accroissement rythme et exponentiel de sa population. De 1976 a 1980, 

la population continue a augmenter mais avec une .cadence moindre pour 

atteindre plus que 59.0% en 1980. 

De son cOte, Vancouver presente deux paliers avec tendance 

a la hausse, en 1970 et 1976 mais en 1980 le volume de sa population 

accuse une augmentation relative de + 25.6% par rapport a 1962. En 

bref, nous constatons que: 

- a partir de 1975, la population a Montreal a tendance a diminuer. 
Le meme phenomene est observe a Toronto et Vancouver a partir de 
1977. 

- Edmonton et Calgary enregistrent une augmentation continue de leur 
population, a1ternee par des periodes de stabilite pour certaines 
annees. 

Dans la prochaine section, nous comptons presenter 1 'evolu-

tion du nombre de personnes accusees pour vols qualifies et les vols 

a main armee au cours des dix-neuf annees de notre etude. Cette sec-

tion comporte deux parties. Dans la premiere, nous analysons 1 'evolu-
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tion du taux de personnes accusees pour vol qualifie et vol a main 

armee au niveau des provinces. La meme analyse sera effectuee pour les 

zones ~tropolitaines dans une deuxi~me partie. 
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2.1. Evolution du nombre ·de ·personnes accus~es pour vol gua1ifi~ 

et vo1 a main ar~e 
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Au cours des dix-neuf ann~es, 1962-1980, 1e nombre de person

nes contre qui on a port~ des accusations pour avoir particip~ a 1a 

perp~tration de vo1s qualifi~s n'a pas cess~ d'augmenter. La partici-

pation accrue des gens, a cette cat~gorte sp~cifique des crimes violents, 

figure aussi bien au niveau des provinces qu'au niveau des zones 

~tropolitaines. 

a) Au niveau des provinces 

La lecture de la figure 13 laisse entrevoir une tendance a 

la hausse du taux de personnes accus~es dans 1es quatre provinces etu

di~es. D'ai11eurs, on doit mentionner 1 'existence d'un profil de ten

dance a 1a hausse pour 1 'annee 1975 qui est determinant de 1 'evolution 

generale puisqu'i1 est observable partout. De meme que pour les vols 

qualifies, 1e taux de personnes accus~es enregistre au Quebec trois 

vagues nettement marquees: 1a premi~re de 1967 a 1970, la deuxieme de 

1972 a 1975 et la troisieme de 1978 a 1980. 

La Colombie-Britannique, quant a elle, suit de tres pres 1es 

deux premieres vagues, mais diverge par rapport a la troisieme, par une 

chute spectaculaire du nombre (voir tableau 16) et du taux de personnes 

accus~es par 100,000 habitants, pour remonter par apres. En 1980, la 



Co1ombie-Britannfque indfque le m@me taux de personnes accus~es qu'en 

1978. 
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Parmi les provinces, seule 1'0ntario pr~sente une progression 

faib1e, mais continue, pour 1a p~rfode 1962 a 1980 avec un palier en 

1975. 

L'Alberta, pour sa part, pr~sente de 1979 A 1980 un taux de 

personnes accus~es anormalement ~lev~ (64.4% et 77 .4%). Ceci met en 

relief le phenom~ne contradictoire observ~ quand on se base sur le taux 

par 100,000 habitants pour comparer les territoires oa le volume de 

population est tr~s different. En effet, on remarque que le ph~nom~ne 

apparatt plus important en Alberta qu'en Ontario, bien qu'en r~alite 

le nombre de personnes accusees soit plus ~leve en Ontario. D'ailleurs, 

il en est de meme entre 1 'Alberta et le Quebec. (Voir tableau 16). 

Le tableau 17 nous indique 1e pourcentage d'augmentation en 

nombre absolu de personnes accusees pour vol qualifie dans les quatre 

provinces. Comme on peut le constater, 1 'augmentation, par rapport a 

1962, est tr~s eleve partout. Le Qu~bec et 1 'Ontario enregistrent 

l'augmentation la plus faible. Elles sont suivies par la Colombie-

Britannique qui detient ainsi la troisi~me place avec une augmentation 

de 469.9% par rapport a 1962. 
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- Tableau 16 -

Taux par 100,000 habitants de personnes accus~es pour 
val qualifi~ au Qu~bec, en Ontario, en Alberta et en 
Colombie-Britannigue (1962-1980} 

~ 
Qu~bec Ontario Alberta 

Personnes Taux Personnes Taux Personnes Taux s 
accus~es accus~es accus~es 

1962 898 16.7 622 9.8 108 7.9 
1963 969 17.7 680 10.5 165 11 . 8 
1964 1,178 21.1 661 10.0 137 9.6 
1965 951 16.7 654 9.6 220 15.2 
1966 1,084 18.8 675 9.7 214 14.6 
1967 1,082 18.5 860 12.1 271 18.2 
1968 1,247 21.0 1 ,027 14. 1 319 20.9 
1969 1,440 24.1 1,023 13.9 286 18.3 
1970 1,546 25.7 1,207 16.0 439 27.5 
1971 1 '314 21.8 1,254 16.3 436 26.8 
1972 1,407 23.1 1,388 17.7 449 27.1 
1973 1 ,845 30.3 1 ,438 18.1 478 28.3 
1974 2,356 38.4 1 ,758 21 . 7 500 29.2 
1975 2,975 48.1 2,073 25.2 616 34.8 
1976 2,765 44.3 1,990 24.1 605 32.9 
1977 2,968 47.2 2,046 24.4 809 42.6 
1978 2,742 43.6 2,188 25.9 732 37.5 
197·9 2,925 46.5 2,179 25.6 1 ,297 64.4 
1980 3,610 57.2 2,733 31.8 1 ,610 77.4 

Source: Statistique Canada - s~rie 85-205. 

Col. Britan. 
Personnes Taux 
accus~es 

173 10.4 
201 12.0 
295 16.9 
257 14.3 
270 14.4 
362 18.6 
387 19.3 
430 20.9 
600 28.2 
556 25.5 
534 23.8 
665 28.7 
728 30.4 
879 35.8 
842 34.1 
799 32.0 
948 37.5 
766 29.8 
986 37.0 

__, 
N 
__, 
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Figure 13 - Taux par 100,000 habitants de personnes accus~es por vol qualifi~ 
au Quebec, en Ontario, en Alberta et en Colombie-Britannique 
( 1962-1980) . 
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Qu4!bec 

Variations pro-
centue11es par 
rapport 3 1962 

1962 100.0 
1963 • 7.9 
1964 t 31.2 
1965 + 5.9 
1966 + 20.7 
1967 • 20.5 
1968 + 38.9 
1969 • 60 . 3 
1970 t 72.2 
1971 t 46.3 
1972 + 56 . 7 
1973 + 105.4 
1974 + 162.4 
1975 • 231.3 
1976 • 207.9 
1977 + 230.5 
1978 t 205.3 
1979 • 225 .7 
1980 + 302.0 

- - - - - - - - - - -

Variations 
procen t ue 11 es 
annuelles 

-
+ 7.9 
+ 21.5 
- 19.3 

• 14.0 
- 0.2 
+ 15.2 
+ 15.4 
+ 7.4 
- 15.0 
• 7.1 
• 31.1 
t 27 . 7 
• 26.3 
- 7. 1 
+ 7.3 
- 7.6 
f 6.7 
f 23 .4 

-Tableau 17 -

Variations orocentuelles du nombre de oersonnes accusees oour 
vol qualttte au Quebec. en Ontario. en Alberta et en Colombte
Britannigue f196?.-Jq8o; 1962 • 1001 

Ontario Alberta 

Variations pro- Variations Variations pro- Variations 
centuelles par procentuelles centuelles par procentuelles 
rapport 3 1962 annuelles rapport 3 1962 annue11es 

100 .0 - 100.0 -
• 9.0 • 9.3 • 52.7 + 52 .7 

• 6.2 - 2.8 t 26.8 - 17.0 
t 5 .1 - 1.1 • 3.7 .. 60.6 
t 8 .5 • 3.2 t 98.1 - 2.7 
+ 38.3 • 27.4 + 150.9 • 26.6 

• 65.1 • 19 .4 1 195.4 f 17.7 

• 64.5 - 0.4 + 164.8 - 10.3 

• 94.1 • 18.0 + 306.5 • 53 .5 

• 101.6 + 3.9 + 303.7 - 0.7 
t 123.1 • 10.7 t 315.7 f 3.0 
+ 130.5 • 3.6 + 342.6 f 6 .4 
1 138 .6 • 22.2 • 363.0 • 4.6 
t 233.3 • 17.9 + 470.4 t 23.2 
.. 220.0 - 4.0 + 460 .2 - 1.8 

• 228.4 f 2.8 + 649 . 1 • 33.7 
.. 251 .8 • 6.9 t 577.8 - 9.5 
.a 250.3 - 0.4 + 1,100.9 + 77.2 
.. 339.4 • 25.4 + 1 ,390. 7 • 24.1 

Col . Br1tanntque 

Variations pro- Variations 
centuelles par procentue 11 es 
rapport 3 1962 annue11es 

100.0 -
+ 16 .2 + 16 . 2 
• 70.5 • 46 .8 
• 48.5 - 12.9 

• 56.1 + 5.1 
• 109.2 + 34.1 
t 123.7 + 6.9 
t 148.5 + 11.1 
t 246.8 f 39.5 
f 221.4 - 7.3 
f 208.7 - 4.0 
• 284.4 - 24.5 
t 320.8 + 9.5 
• 408.1 • 20.7 
• 386.7 - 4.2 
• 361.8 - 5.1 
+ 448 .0 + 18.6 
• 342.8 - 19.2 
• 469.9 + 213.7 

- -



En ce qui concerne 1 'Alberta, elle indique une remontee hors 
.. 

du commun, avec une augmentati"on de 1,390.7% par rapport a 1 'annee de 

base. Malheureusement, avec les donnees dont nous disposons, il nous 

est impossible d'expliquer cette ~ausse spectaculaire du nombre de 

personnes accusees pour vol qualiffe, qui se fait sentir surtout a 

partir de 1978. 

On a vu auparavant que le volume de la population Albertaine 
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a augmente de 50% par rapport a 1962 (voir figure 11). Or, la variable 

demographique seule est insuffisante pour expliquer ce grand ecart du 

taux de personnes accusees entre 1962 et 1980. 

Par ailleurs, le taux de personnes accusees pour vol qualifie, 

a plus que double par rapport a 1962. Ainsi, pour le Quebecj cette 

augmentation se situe a 242.5% pour 1 'Ontario a 224.5% et pour la 

Colombie-Britannique a 255.8%. L'Alberta de son c6te indique une augmen

tation de 879.7% par rapport a 1 'annee de base (tableau 16). 

Il va falloir ajouter que le taux moyen de personnes accusees 

pour la periode 1962-1980, pour cette forme specifique de criminalite 

est: pour le Quebec 30.6%, pour 1 'Ontario 17.7%, pour 1 'Alberta de 

28.7% et pour la Colombie-Britannique 24.7%. 

Le tableau 18 et la figure 14 indiquent 1 'evolution du nombre 

de personnes accusees pour vol a main armee et aussi 1 'evolution des 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 



-------------------

1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 

- Tableau 18 -

Taux par 100,000 habitants de oersonnes accus~es 
pour vol a main arm~e au Qu~bec, en Ontario, en 
Alberta et en Colombie-Britannique (1974-1980) 

Qu~bec Ontario Alberta 

Nombre de Taux par Nombre de Taux par Nombre de Taux par 
personnes 100,000 personnes 100,000 personnes 100,000 
accus~es habi"tants accus~es habi"tants accus~es habitants 

1 ,481 24.1 793 9.8 256 14.9 

2,068 33.4 1 ,046 12.7 355 20.1 
1,887 30.3 993 12.0 325 17.7 

1,960 31 . 2 1 ,061 12.7 419 22.1 
1 ,933 30.8 1 ,066 12.6 318 16.3 
1 ,879 29.9 1 ,000 11.8 628 31 . 2 
2,442 38.7 1,300 15.2 860 41 . 3 

Source: Statistique Canada, s~rie 85-205. 

Col. Britan. 

Notnbre de Taux par 
personnes 100,000 
accus~es habi.tants 

279 11.6 
231 9.4 
250 10.1 
224 9.0 
306 12.1 
251 9.8 
315 11 . 9 
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Figure 14 Taux par 100,000 habitants du nombre de personnes accusees 
pour vol A main armee au Quebec, en Ontario, en Alberta et 
en Colombie-Britannique (1974-1980). 
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- Tableau 19 -

Variations procentuelles du nombre de personnes accus@es 
pour vol I main arm@e au Qu@bec, en Ontario, en Alberta 
et en Colombie-Br1tannique (1974-1980; 1974 • 100) 

Qu@bec Ontario Alberta 

Variations pro- Variations Variations pro- Variations Variations pro- Variations 
centue11es par procentue11es centue 11 es par procentuelles centuelles par procentuelles 
rapport 3 1962 annuelles rapport 3 1962 annue11es rapport 3 1974 annue11es 

Nombre Taux Noni>re Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux 

1974 100.0 100.0 - - 100.0 100.0 - - 100.0 100.0 - -
1975 t 39.6 + 38.6 +39.6 •38.6 • 31.9 t 29.6 +31. 9 t29.6 • 38.7 + 34.9 +38.7 t34.9 

1976 t 27.4 + 25.7 - 8.8 - 9.3 + 25.2 + 22.4 - 5.1 - 5.5 + 27.0 + 18.8 - 8.5 -11.9 

1977 • 32.3 • 29.5 + 3.9 t 3.0 + 33.8 • 29.6 + 6.8 • 5.8 • 63.7 + 48.3 +28.9 +24.9 

1978 + 30.5 • 27.8 - 1.~ - 1.3 + 34.4 • 28.6 + 0.5 + 0.8 + 24.2 • 9.4 -24.1 -26.2 

1979 + 26.9 t 24.1 - 2.8 - 2.9 + 26.1 t 20.4 - 6.2 - 6.3 +145.3 +109.4 +97.5 +91.4 

1980 • 64.9 • 60.6 +30.0 t29.4 - 63.9 • 55.1 +30.0 t28.8 •135. 9 +177.2 +36.9 t32.4 

- - - - - -

Colombie-Britannique 

Variations pro- Variations 
centue11es par procentue11es 
rapport 3 1974 annue11es 

Noll'bre Taux Nombre Taux 

100.0 100.0 - -
- 17.2 - 19.0 -17.2 -19.0 

- 10.4 - 12.9 f 8.2 + 7.4 

- 19.7 - 22.4 -10.4 -10.9 

+ 9.7 • 4.J +36.6 +34.4 

- 10.0 - 15.5 -18.0 -19.0 

+ 12.9 + 2.6 +25.5 +21.4 
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taux par 100,000 ha.bttants dans 1 e-s- qua tres provinces. 

En effet, nous remarquons que dans les quatre provinces, la 

tendance g~n~rale _du taux de personnes accus~es est stable, exception 

faite de l'Alberta laquelle, de 1978 a 1980, pr~sente une augmentation 

tr~s prononcee aussi bien du taux par 100,000 habitants que du nombre 

de personnes accus~es. 

Par ailleurs, les annees 1975 et 1980 accusent une augmenta

tion consid~rable aussi bien du taux par 100,000 habitants que du 

nombre absolu de personnes ayant ete accusees pour val a main armee. 

Le taux moyen pour la periode 1974 a 1980 se situe: au Quebec 

a 31.2%, en Alberta a 23.3%, en Ontario a 12.4% alors que la Colombie

Britannique enregfstre le taux moyen le plus faible soit 10.6%. 

Le tableau 19 presente les variations procentuelles du nombre 

et du taux de personnes accusees pour vol a main armee comparativement 

a 1974. De plus ce tableau presente ega1ement les variations procen

tue11es annuelles du nombre et du taux de personnes accusees aux 

quatre provinces etudiees. Les variations procentuelles par rapport 

a 1974, nous devoilent un grand nombre d ' augmentations par rapport a 

l'annee de reference ce qui signifie que le nombre et le taux de per

sonnes accusees pour val a main arm~e, est en progression. 
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En effet, nous d~nombrons des augmentations au Quebec, en 

Ontario et en Alberta alors que la Colombfe-Brftannique pr~sente davan

tage de dfminutfons que de progressi.'ons. 

Ainsi, le Qu~bec pr~sente trois diminutions: la plus forte 

diminution a eu li~u en 1976 (-8.8%) et la plus faible en 1978 (-1,3%). 

Comparativement a l'ann~e qui les pr~c~de imm~diatement trois annees ant 

subi des augmentations. En effet, le taux le plus haut se chiffre a 

38.6% pour 1 'annee 1975 comparatfvement a 1974, et le plus faible en 

1977 avec un taux de 3.0%. 

D'ailleurs, 1 'annee 1975 accuse aussf pour 1 'Ontario la plus 

forte augmentation du taux de personnes accusees pour vol a main 

armee, soit 29.6% alors qu'en Alberta une telle augmentation fut enre

gistree en 1979, avec un taux de 91.4%. Par centre, la Colombie

Britannique indique que la plus forte augmentation a eu lieu en 1980 

(21.4%) et la plus forte diminution en 1975 (-19%). 

Le tableau 20 pr~sente la proportion du nombre de personnes 

accusees pour vol a main a~e par rapport au total du nombre de 

personnes accusees pour vol qualifie. 

En effet, nous remarquons que dans 1 'ensemble cette proportion 

est assez ~lev~e partout. 



- Tableau 20 -

Proportion du nombre de personnes accus~es pour vol a 
main ar~e, par rapport au nombre total de personnes 
accus~es pour vols gualifi~s au Qu~bec, en Ontario, 
en Alberta et en Colombie-Britannigue (1974-1980) 

Qu~bec Ontario Alberta Col. Britan. 
% % % % 

1974 62,9 45.1 51.2 38.3 
1975 69.5 50.5 57.6 26.2 
1976 68.2 49.9 53.7 29.7 
1977 66.0 51 .8 51 .8 28.0 
1978 70.5 48.7 43.4 32.3 
1979 64.2 45.9 48.4 38.8 
1980 67.6 47.6 53.4 31 . 9 

__, 
w 
0 

-------------------
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Toutefoi.s·, soul tgnons que., de 1974 a 1980, au Qu~bec 67% de 

pers-onnes accus~es d'avofr conmi·s des -vols qualtft~s, ~tai'ent inculp~es 

pour vol a mai'n ann~e. En Alberta ce ch5ffre s'~l~ve a 51.4% alors · 

qu'en Ontario se sftue a 48.5%. De son cOt~, la Colombfe-Britannique 

pr~sente la proportion moyenne la mofns forte soit 31.3%. 

En r~sum~, on peut di~e que parmi les provinces, le Qu~bec 

pr~sente la plus forte augmentation de personnes accus~es pour vol a 

main armee. Il est suivi par 1 'Alberta et 1 'Ontario alors que la 

Colombie-Britannfque occupe la derni~re place. 

Mentionnons en plus, que 1 'Alberta a subi un accroissement 

spectacu1aire du taux de personnes accusees. Nous supposons qu'une 

te 11 e augmenta t ;·on, hors pro port tons, va de pa ire avec 1 e taux d • accroi s

sement de sa population durant les dernferes ann~es. 

b) Au niveau des zones m~tropolitaines 

Le tableau 21 nous permet de constater que dans 1 'ensemble 

1es cinq zones m~tropolitaines indiquent un accroissement consid~rable 

du nombre de personnes accus~es pour vol qualifi~ durant la p~riode 

1962 a 1980, 

De meme, 1a figure 15 laisse entrevoir aussi une tendance a 

la hausse du taux de personnes accus~es dans les zones metropolitaines 

~tudiees. 
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Signalons en plus que l'ann~e 1975 indique une tendance g~n~

rale a la hausse aus·si bien du taux que du nombre de personnes accu

s!es dans 1' ens·emb 1 e des zones, except~ ce 11 e d 'Edmonton. 

Panni 1 es zones· m~tropo 1 ita i'nes ~tudi"~es, Toronto pr~sente 1 a 

progression la plus fafble, mais continue, du taux de personnes accu

s~es pour le vol qualifi"e avec un taux moyen de 25.9%. 

Pour la Comnunaut~ Urbafne de Montr~al, le taux moyen de per

sonnes accus~es se sftue a 47.9%. 

Calgary et Edmonton, quant a elles, presentent respectivement 

un taux moyen de 52% et 42.1%. En plus, signalons que Calgary, en 1979 

et 1980, indique un taux par 100,000 habitants de personnes accusees 

excessivement ~lev~ (1973.3% et 200.6%). On a vu auparavant que la 

population a Calgary a augmente de 90.2% durant la meme periode (voir 

tableau 15). Il peut done etre raisonnable de penser qu'une telle aug

mentation de la population a Calgary contribua a 1 'augmentation de la 

criminalite des derni~res annees malgre que nous sachions que la varia

ble demographique seule est insuffisante pour expliquer 1 'augmentation 

de la criminalite. 

De son cOte, la zone metropolitaine de Vancouver enregistre un 

taux moyen du nombre de personnes accusees de 39.6% pour la periode 

1962 a 1980. 
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~ Montr~a1 s 
Personnes 
accus~es 

1962 448 
1963 449 
1964 687 
1965 457 
1966 524 
1967 591 
1968 603 
1969 740 
1970 877 
1971 745 
1972 -
1973 -
1974 887 
1975 1,605 
1976 1,400 
1977 1 ,449 
1978 1 ,252 
1979 1,350 
1980 1 ,594 

- Tableau 21 -

Taux par 100,000 habitants du nombre de personnes 
accus~es pour vol gualifi~ dans les zones m~tropo
litaines de Montr~al, Toronto, Vancouver, Calgary 
et Edmonton (1962-1980) 

Toronto Vancouver Calgary 

Taux Personnes Taux Personnes Taux Personnes Taux 
accus~es accus~es accus~es 

25.0 278 17.2 89 12.5 37 13.3 
24.7 336 20.7 140 19.2 55 18.2 
36.3 283 16.3 163 22.3 40 12.9 
23.7 297 16.5 162 21 . 3 98 31.5 
26.3 328 17.6 174 22.5 72 22.3 
29.8 383 20.1 238 29.7 102 28.7 
30.0 430 22.2 286 34.6 116 31.4 
38.1 413 21.2 273 32.0 115 29.8 
42.2 458 23.2 395 44.4 134 33.7 
31 . 9 497 24.2 340 40.2 187 45.3 

- - - - - - -- - - - - - -44.3 717 33.7 455 52.6 185 42.7 
79.9 772 35.8 563 64.1 243 53.5 
75.0 747 34.1 545 59.2 206 43.8 
77.5 664 29.8 459 49.9 233 49.6 
67.5 743 34.1 573 64.0 270 53.4 
73.9 707 33.2 407 45.5 876 173.3 
87.2 878 41.0 535 59.6 1,065 200.6 

Source: Statistique Canada, s~rie 85-205. 

Edmonton 

Personnes Taux 
accus~es 

42 12.8 
68 20.0 
64 18.0 
86 23.2 
87 22.8 

105 26.7 
122 29.7 
115 27.2 
217 49.8 
174 38.6 
- -
- -

225 50.5 
158 35.0 
312 67.6 
412 89.3 
338 70.7 
276 57.7 
373 75.9 ~ 

w 
w 
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Figure 15 - Taux par 100,000 habitants du nombre de personnes accus~es 
pour val qualifi~ dans 1es zones m~tropolitaines de Montr~a1, 
Toronto et Vancouver (1962-1980). 
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Le tableau 22 indique les variations procentuelles comparati

ment l 19.62 e.t 1 es vari'at tons procentue 11 es annue 11 es du nombre et du 

taux par 100,000 ha5ftants de personnes accus~es pour val qualifi~ 

dans 1 es zones rretropo 1 ita ;·nes de Montr~a 1 , Toronto et Vancouver. 

Les variations procentuelles par rapport a 1962 sont partout 

positives pour le nombre de personnes accus~es et, a quelques exceptions 

pr~s, pour le taux par 100,000 habitants. 

Montr~al et Toronto accusent deux diminutions du taux par 

100,000 habitants de personnes accusees, au tout d~but de la p~riode 

~tudiee. La plus forte di~inution est enregistree pour Montreal en 

1965 (-5.2%) et pour Toronto en 1964 (-5.2%). 

Parall~lement, signalons que 1 'annee 1975 indique une tr~s 

forte augmentation du taux et du nombre de personnes accusees dans 

les trois zones metropolitaines. Toutefois, 1 'augmentation globale 

des taux enregistres en 1980 se chiffre: pour Montreal a 248,8%, pour 

Toronto a 215.8% et pour Vancouver a 376.8%. Ces augmentations tradui

sent une augmentation annuelle moyenne de 15.6% pour Montreal, de 8.7% 

pour Toronto et de 23.6% pour Vancouver. 

Les variations procentue11es annuelles subissent certaines 

diminutions dependamment des annees. En 1976, comparativement a 1975, 

l'ensemble des trois zones metropolitaines etudiees accusent des 



- Tableau 22 -

Variations procentuelles du nombre et du taux 
de personnes accus~es pour vo1 gua1ifi~ dans 
les zones m~tropolitaines de Montr~al, Toronto, 
et Vancouver (1962-1980; 1962 • 100) 

Montr~a1 Toronto Vancouver 

Variations pro- Variations Variations pro- Variations Variations pro- Variations 
centuelles par procentuelles centuelles par procentue11es centue11es par procentuelles 
rapport a 1962 annue11es rapport a 1962 annue11es rapport a 1962 annue11es 
Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux 

1962 100.0 100.0 - - 100.0 100.0 - - 100.0 - - -1963 t 0.2 - 1 . 2 .. 0.2 - 1. 2 .,. 20.9 t 20.3 +20.9 +20.3 + 57.3 .. 53.6 4-57.3 ~53.6 1964 + 53.3 + 45.2 -t53.0 ... 47.0 + 1 .8 - 5.2 -15.8 -21.3 + 83.1 + 78.4 t16.4 4-16.1 1965 + 2.0 - 5.2 -33.5 -34.7 .. 6.8 - 4.1 + 4.9 + 1 . 2 .. 82.0 "' 70.4 - 0.6 - 4.5 1966 t 1. 3 .. 5.2 ... 14.7 .. 11 .0 + 18.0 + 2.3 -t10.4 + 6.7 + 95.5 ... -80.0 f- 7.4 + 5.6 1967 + 31.9 + 19.2 +12.8 tl3.3 .. 37.8 .,. 16.9 tl6.7 t14.2 +167.4 tl37.6 +36.8 f-32.0 1968 + 34.6 .. 20.0 + 2.0 + 0. 7 t 54.7 t 29.1 +12.3 -t10.4 +221.3 +176.8 4-20.2 +16.5 1969 + 65.2 + 52.4 t22.7 t27.0 f 48.6 ~ 23.3 - 4.0 - 4.5 +206.7 +156.0 - 4.5 - 7.5 1970 + 95.8 t 68.8 +18.5 +10.8 t 64.7 + 34.9 t 10.9 .. 9.4 .-343.8 +255.2 t-44.7 +38.8 1971 t 66.3 + 27.6 -15.1 -24.4 ~ 78.8 + 40.7 ... 8.5 .,. 4.3 +282.0 +221.6 -13.9 - 9.5 1972 - - - - - - - - - - - -1973 - - - - - - - - - - - -1974 + 98.0 t 77.2 .. 19.1 t38.9 +157.9 + 95.9 +44.3 +39.3 t411.2 +320.8 t33.8 '-30.8 1975 .. 258.3 t219.6 t80.9 +80.4 ~177.7 + 108.1 + 7.7 ~ 6.2 t532.6 t412.8 t23.7 +21.9 1976 +212.5 +200.0 -12.8 - 6.1 +168.7 t 98.3 - 3.2 - 4.7 +512.4 +373.6 - 3.2 - 7.6 1977 +223.4 t210.0 + 3.5 t 3.3 +138.8 t 73.3 -11 . 1 -12.6 t415.7 +299.2 -15.8 -15.7 1978 +179.5 tl70.0 -13.6 -12.9 +167.3 i 98.3 -t11 . 9 t14.4 +543.8 +412.0 -t24.8 +28.3 1979 +201 .3 t195.6 + 7.8 .. 9.5 +154.3 + 93.0 - 4.8 - 2.6 +357.3 +-264.0 -29.0 -28.9 1980 +255.8 t248.8 + 18.1 +18.0 -+215.8 t138.4 +24.2 t23.5 t501 .1 +376.8 +31.4 +31 .0 

-------------- ----
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diminutions aussi bien du taux par lOU,OOO habitants que du nombre 

de - personnes accus~es. 
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En ce qui concerne les augmentations, signalons que Montr~al 

·accuse 1 es augmentations 1 es p 1 us ~1 ev~es puisqu 'e 11 es va ri ent entre 

0.7% en 1968 et 80.4% en 1975. 

A Toronto, 1es augmentations ne connaissent pas de taux tres 

~lev~, puisqu'e11es ~vo1uent entre 1.2% en 1965 et 39.3% en 1974 (notons 

que 1e 39.3% en 1974 est obtenu par rapport a 1971). 

Vancouver de son cOt~ n'indique pas non plus d'augmentations 

tres ~1ev~es car e1les ~voluent entre 16.1% en 1964 et 53.6% en 1963. 

Notons aussi que les plus fortes augmentations surviennent 

surtout durant les dix premieres ann~es de notre ~tude. 

Le tableau 23 et 1a figure 16 pr~sentent 1 ·~vo1ution du nombre 

et du taux de personnes accus~es pour val a main arm~e, dans les cinq 

zones m~tropo1itaines. 

L'~tude du tableau 23 et de 1a figure 16 reve1e que 1es cinq 

zones metropolitaines connaissent des tendances differentes. 

En effet, dans 1es zones de Toronto et de Vancouver, 1e taux 

du nombre de personnes accus~es est re1ativement stable durant la 



zones Montr~al 
Ann~es 

Personnes Taux 
accus~es 

1974 680 34.0 
1975 1,084 53.9 
1976 996 53.4 
1977 1 ,019 54.5 
1978 893 48.1 
1979 662 36.2 
1980 1 ,095 59.9 

- Tableau 23 -

Taux par 100,000 habitants du nombre de 
personnes accus~es pour vol a main arm~e 
dans les zones m~tropo1itaines de Montr~al, 
Toronto, Vancouver, Calgary et Edmonton 

(1974-1980) 

Toronto Vancouver Calgary 

Personnes Taux Personnes Taux Personnes Taux 
accus~es accus~es accus~es 

251 11 .8 144 16.7 175 40.4 
386 17.9 95 10.8 212 46.7 
313 14.3 101 11 . 0 192 40.8 
298 13.4 97 10.5 196 41.7 
299 13.7 123 13.7 161 31 .8 
251 11 . 8 57 6.4 141 27.9 
363 16.9 94 10.5 191 36.0 

Source: Statistique Canada, donn~es non pub1i~es. 

•• 

Edmonton 

Personnes Taux 
accus~es 

48 10.8 
96 21.3 

113 24.5 
175 37.9 
109 22.8 
121 25.3 
165 33.6 

--------- ------
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Figure 16 - Taux par 100,000 habitants du nombre de perso~ne~ accus~es 
pour vol ~main armee dans les zones metropol1ta1nes de 
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p~riode de 1974 a 1980. 

Calgary et Edmonton, pr~sentent des profils oppos~s. Dans 

1 e premi·er, 1 e taux du nomore de pers·onnes accusees pour vo 1 a rna in 

armee est ala bai·sse alors qu'A Edmonton, il tend a augmenter. La 

plus forte augmentation est enregistree en 1977 {37.9%). 
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De son c6te, la Communaute Urbaine de Montreal indique une 

forte augmentation du nombre et du taux de personnes accusees en 1975, 

alors que de 1975 a 1978, 1e taux du nombre de personnes accusees 

reste au meme niveau qu'en 1975. 

Le taux moyen pour 1a periode 1974 a 1980 se situe, pour la 

zone de Montreal, a 61.1%, pour Toronto a 14.3% et pour Calgary et 

Edmonton a 37.9% et 25.2% respectivement. 

Le tableau 24 nous aide a comparer les variations procentuelles 

du nombre et du taux de personnes accusees par rapport a 1974 et aussi 

1es variations procentuel1es annuelles. 

Dans la Communaute Urbaine de Montreal, les variations pro

centue 11 es par rapport a 197 4, auss ;· bien du nombre que du taux de 

personnes accusees, enregistrent des taux positifs partout, sauf pour 

le nombre de personnes accusees en 1979 (-2.6%). On peut done deduire 

de nos donnees une tendance a 1a hausse du nombre de personnes accusees 

pour vo1 a main armee durant 1a periode etudiee. L'augmentation g1oba1e 
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se chiffre a 76.5%, ce quf se tradui:t par une augmentation moyenne 

annuelle de 12.8%. 
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De son c6t~, la zone m~tropolitatne de Toronto pr~sente les 

m@mes taux en 1974 et 1979. Pour 1a p~riode ~tudi~e, 1 'augmentation 

globale par rapport a 1974 se situe a 43.2%, ce qui repr~sente une 

augmentation moyenne annuelle -de 7.2%. 

En ce qui concerne la zone m~tropo1itaine de Vancouver, les 

taux enregistr~s dans les varfatfons procentuelles, comparativement 

a 1974, s'av~rent n~gattfs. Ce qui sfgnifie que le nombre et le taux 

de personnes accus~es comparativement a 1974 ant tendance A diminuer. 

Les variations procentuelles annuelles d~montrent de fortes 

augmentations en 1975 par rapport A 1974, aussi bien A Montreal qu'a 

Toronto (Montr~al 58.5%, Toronto 51.7%). 

Parall~lement, les plus fortes diminutions sont signalees 

en 1979 pour Montreal (-24.7%) et en 1976 pour Toronto {-20.1%). A 

Vancouver la plus forte diminution est signal~e en 1979 (-53.3%) et 

la plus forte augmentation en 1980. 

Le tableau 25 indique la proportion du nombre de personnes 

accus~es pour val a main arm~e par rapport au total du nombre de 

personnes accus~es pour val qualifi~. Nous remarquons que dans l'en

semble, cette proportion est assez importante partout. 
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- Tableau 24 -

Variations procentuelles du nombre et du taux de personnes accus~es 

pour vol a main arm~e dans les zones ~tropolitaines de Montr~al. 
Toronto Vancouver et Calgary (1974- 1980 · 1974 • 100) . . 

Montr~al Toronto Vancouver 

Variations pro- Variations ~ariations pro- Variations Variations pro- Variations 
centue11es par procentue11es centuelles par procentue11es centue11es par procentue11es 
rapport 3 1974 annuelles rapport 3 1974 annue11es rapport a 1974 annue11es 

Personnes Taux Personnes Taux Personnes Taux Personne~ Taux Personne• Taux Personnes Taux 

1974 100.0 100 .0 - - 100.0 100 .0 - - 100 .0 100.0 - -
1975 • 59.4 58 .5 +59.4 +58 .5 ~ 53 .3 .. 51.7 +53.8 •51 . 7 - 34 .0 - 35.3 -34.0 -35.3 

1976 .. 46.5 57.1 - 8.1 - 0.9 .. 24 . 7 + 21.2 -18 .9 -20 .1 - 29.9 - 34 .1 f 6.3 • 1. 9 

1977 • 49.9 60 .3 + l . 3 + 2.1 .. 18 .7 • 13.5 - 4.8 - 6.3 - 32 .6 - 37.1 - 4 .0 - 4.5 

1978 t 31 . 3 41.5 -12 .4 -11.7 t 19 .1 • 16 . 1 t 0.3 .. 2.2 - 14 .6 - 17.9 +26.8 +30 .5 

1979 - 2.6 ~ 6.5 -25 .9 -24 .7 0 0 -16 .1 -13.9 - 60 .4 - 61 . 7 -53 .7 -53 .3 

1980 • 61 .0 t 76 . 5 t65 .4 +65. 7 t 44 .6 + 43 .2 t44 .6 +43 . 2 - 34 .7 - 37 .1 +64 . 9 i64. 1 

- - - - - - - -

Cal9ary 

variations pro- Variations 
centue11es par procentuell es 
rapport a 1974 annue11es 

Personne~ Taux Personne~ Taux 

100.0 100.0 - -
f 21.1 • 15.6 f-21. 1 t15 .6 

• 9.7 • 1.0 - 9.4 -12.6 

• 12.0 t 3. 2 i 2.1 .. 2. 2 

- 8 .0 - 21.3 -17.9 -23.7 

- 19 .4 - 30 .9 -12 .4 -12.3 

• 9.1 - 10 .9 f35 . 5 +29.0 

- - - -
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1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 

- - -

Montr!al 

- - - ~- -
- Tableau 25 -

Proportion du nombre de personnes accus!es pour vol I main a~e. par rapport 
au nombre total de personnes accus~es pour vol qualifi! dans les zones m@tro
politaines de Montr~al Toronto Vancouver et Caloary (1974-1980) . . 
Toronto Vancouver Calgary 

- - -

Edmonton 
Nbr. pers. accus~es Proportion Nbr. pers. accus~es Proportion Nbr. pers. accus~es Proportion Nbr. pers. accus!es Proportion Nbr. pers. accusAes Proportion 

vol qual. VAMA* vol qual. VN1A vol qual. VAMA vol qual. VAMA vol qual. VAMA 

887 680 76.7 717 251 35.0 455 144 31.6 185 175 94.6 225 48 21.3 

1,605 1,084 67.5 772 386 50.0 563 95 16.8 243 212 87.2 158 96 60.7 
1,400 996 71.1 747 313 41.9 545 101 18.5 206 192 93.2 312 113 36.2 

1,449 1 ,019 70.3 664 298 44.9 459 97 21.1 233 196 84.1 412 175 42.5 

1.252 893 71.3 743 299 40.2 573 123 21.5 270 161 59.6 338 109 32.2 
1,350 662 49.0 707 251 35.5 407 57 14.0 876 141 16.9 276 121 43.8 
1,594 1,095 68.7 878 363 41.3 535 94 17.6 1,065 191 17.9 373 165 44.2 

Sources: Nombre de personnes accus~es pour vols qualifi!s, Statistfque Canada, s~rie 85-205. 
Nombre de personnes accus~es pour vols 3 main arm~e. donn~es non publi~es. 

*VAi~: Vol 3 main arm~e. 

-
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Toutefoi's, sou1ignons que de 1974 A 1980, dans la Corrrnunaut~ 

Urbaine de Montr~al, 67.8% du nombre de personnes accus~es d'avoir 

c00111is des vo1s quali'f1.es, ~tai'ent i'nculpees pour vol a main armee. 

A Toronto ce chiffre se sftue A 41.2% etA Vancouver a 20.1%. 

De leur cOt~ Calgary et Edmonton tndi'quent une proportion moyenne se 

chi.ffrant a 64.8% et 40.1% respectivement. 

En r~sum~, on peut dire que parmi les zones metropolitaines 

~tudiees, 1 a Corrrnunaute Urbai·ne de t·1ontrea 1 presente 1 a plus forte aug

mentation du nombre de personnes accusees pour vol a main armee. Elle 

est suivie par la zone metropolftaine de Toronto, Calgary et Edmonton 

alors que 1a zone de Vancouver presente la situation inverse, c'est-a

dire que le taux du nombre de personnes accusees pour vol a main armee 

va en diminuant. 

D. Evaluation de l'actiori policiere dans les provinces et les zones 
metropolitaines 

La seule description du nombre de vols qualifies/vols a main 

armee resolus par la police et du nombre de personnes accusees pour ces 

memes del its nous apparatt insuffisante pour evaluer 1 'action polici~re 

face a ces formes specifiques de criminalite. 

Ainsi pour evaluer 1 'action des corps policiers concernant le 

contrOle du vol qualifie durant les dix-neuf annees de notre ~tude, 
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nous avons mis en rapport: 

1. l'indicateur c1assfque de 1a productivft~ po1ict~re, c.a.d. 1e taux 

de vo1s qua1ift~s so1utionn~s avec 1e nombre par 100,000 habitants 

de vols qualifi~s corrmis au niveau des quatre provinces choisies 

de m@me qu'au ntveau de leurs zones m~tropolitaines. La meme ope

ration a ~t~ effectu~e pour les vols a main arm~e. 

2. Le taux par 100,000 habitants de personnes ayant ~te accus~es, par 

la police, d'avoir commis de vols qualifi~s, avec le taux par 

100,000 habitants de vols qualifi~s commis dans les quatre provin

ces et dans leur cinq zones m~tropolitaines. 

La meme op~ratton fut appliquee pour les vols a main arm~e. 

3. Le resultat du deuxieme rapport a et~ exprime par le taux d'enca

drement policier de chacune des provinces et de leurs zones m~tro

politaines. 

L'analyse des tendances des rapports cites ci-dessus nous 

semble utile, si on veut comparer de fa~on directe les tendances du taux 

de solution, du taux de personnes accus~es et du taux de criminalite. 

Avant d'entamer la discussion sur les r~sultats que nous 

avons obtenus dans notre recherche, nous aimerions presenter certaines 

situations th~oriques qui peuvent etre engendr~es par les indicateurs 



146 

ci.t!s ci -des sus, s i on 1 es fa ft varier 1' un par rapport a 1' autre. Pour 

l'!laboration de ces situations th~orfqoes nous nous semmes inspir~s de 

la pr~sentatfon de Chilton (1982). 

Ainsi, dans l'optfque d'une influence du taux de solution 

sur la criminalit~, le rapport, taux de solution/taux de vols qualifi~s 

ou vols a main ann~e dimfnuera a cause de la diminution du taux de solu

tion et de 1 'augmentation du taux de crimfnalite (figure 17a). Il sera 

alors raisonnable d'attribuer au mains une part de 1 'augmentation du taux 

de criminalite a la diminutfon de 1 'activite policiere. 

Neanmoins, si le rapport, taux de solution/taux de criminalite 

diminue a cause du taux de criminalite qui augmente, pendant que le taux 

de solution reste constant, (figure 17e), on ne peut soutenir 1 'influence 

du taux d'elucidation des crimes sur la criminalite car on serait force 

d'argumenter qu'un taux de solution stable produit une augmentation de 

criminalite, ce qui est contradictoire. D'ailleurs, dans les situations 

ou le taux de solution reste constant, la tendance du rapport taux de 

solution/taux de criminalite peut seulement refleter des changements 

dans le taux de criminalite (figures17e et 17f). 

Dans le cas ou le taux de solution augmenterait et le taux 

de criminalite diminuerait (figurel7b), on pourrait se prononcer en 

faveur d'un contrOle efficace de l'action policiere sur la criminalite. 
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Figure 17- Certaines tendances du taux de solution (s), du taux 

de criminalite (c) et les differentes situations qu'ils· 
produisent sur le rapport, taux de solution/taux de 
criminalite. 

Adapte de R. Chilton (1982, Criminology, vol. 19, no 4, 
p. 596). 
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Toute.foi"s, dans. les si:tuati.ons oa le taux de crimes corrmis 

reste stab 1 e pendant que 1 e taux de s-o 1 uti on augmente ou dimi'nue, 

(figuresl7c et 17d}, fl est ~vident qu'on ne pourrait pas parler d'une 

influence quelconque du taux de soluti'on sur la criminalite. le meme 

raisonnement s'applfque aux s-i'tuations oa taux de solution et taux de 

criminalite accusent des augmentations ou des diminutions simultanees et 

proportionnelles (figures 17g et 17h}. 11 est evident que devant de 

telles situations, la tendance du rapport taux de solution/taux de 

criminalite tendra vers la stabilisation. 

Nous allons maintenant presenter 1 'analyse de la variation 

du rapport taux de solution/taux de criminalite a partir des donnees 

recoltees et presentees precedemment dans notre recherche pour ensuite 

decrire 1 'allure des courbes et tenter d'en degager une signification 

en fonction des sftuatfons theoriques decrites precedenment. 

Dans une deuxi~me section nous presentons 1 'analyse de la 

variation du rapport taux de personnes accusees/taux de criminalite. 

Ceci sera exprime par le taux d'encadrement policier. 

les tableaux 26et27 et les figures 18 et 19 de meme que les 

tableaux 5 et 10 decrivent l'~volution du rapport: taux de soiutiontnombre 

reel d'infraction par 100,000 habitants de vols qualifies pour les 

quatre provinces et leurs zones metropolitaines. 
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1. Evoluti.on du rapport: Taux de solution de vols qualifies 1 Taux 
~ar 100,000 habitants de vo1s gua1ifi~s 

- Tableau 26 -

Evolution du rapport: 

Taux de solution de vo1s gua1ifi~s 
Taux par 100,000 habitants de vols qualifi~s 

au Ou~bec, en Ontario, en Alberta et en Colombie-Britannigue 
(1962-1980) 

Qu~bec Ontario Alberta Col. Brit. 

1962 54.1 245.8 200.5 115.4 
-1963 32.3 102.9 227.4 91.6 
1964 64.0 241 . 5 174.0 75.5 
1965 57.5 261.2 148.8 76.2 
1966 82.6 222.8 167.6 65.6 
1967 50.2 170.9 110.8 64.5 
1968 42.3 150.8 134.6 70.2 
1969 30.0 123.3 107.5 52.4 
1970 27.8 119.1 96.0 33.2 
1971 32.8 114.7 77.5 39.2 
1972 37.1 110.8 51.2 26.6 
1973 31.4 112.8 47.2 26.6 
1974 18.8 82.3 57.9 25.7 
1975 13.1 78.3 46.1 25.0 
1976 15.1 77.3 44.5 37.2 
1977 16.8 77.0 43.4 42.0 
1978 16.4 73.2 54.3 38.3 
1979 13.1 75.4 50.1 34.2 
1980 11 . 6 67.6 44.8 30.8 

l 
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- Tableau 27 -

Evolution du rapport: ·raux de solution de vols gualifi~s 
Taux par 100,000 habftants de vols qualifi~s 

dans les zones m~tropo1ftaines de · Montr~al ~Toronto, Vancouver, Calgary 
et Edmonton (1962-1980) 

Montr~a1 Toronto Vancouver Calgary Edmonton 

1962 16.7 99.4 54.0 217.6 87.1 
1963 11 . 1 120.7 43.0 118.6 103.4 
1964 25.9 122.2 39.3 134.4 73.2 
1965 25.4 135.3 37.4 101.2 62.7 
1966 35.2 108.3 28.9 82.1 89.1 
1967 19.4 85.8 31 .4 70.3 55.4 
1968 17.3 73.9 34.0 77.6 62.5 
1969 10.8 66.7 23.0 79.3 49.1 
1970 11 . 7 67.7 15.0 84.9 40.8 
1971 15.6 65.4 18.8 60.5 35.8 
1972 17.5 - - - -
1973 14.4 - - - -
1974 8.2 47.0 9.8 52.1 23.0 
1975 5.1 44.1 10.4 49.0 16.4 
1976 6.1 50.7 16.6 49.4 15.1 
1977 6.9 49.7 19.3 41.5 14.7 
1978 6.9 50.9 16.1 58.3 17.5 
1979 4.8 45.8 14.1 40.0 17.5 
1980 4.4 42.7 12.5 38.7 16.6 
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Le proftl des 19 ann~es des ftgures mentionn~es ci-dessus 

sugg!re que 1 es provinces s-ont fortement tnfl uenc~es par 1 eurs zones 

~tropolitaines respecti"ves. En effet, le profil de la province de 

Qu~bec suit de tr~s pr~s- celuf de la Corrmunaut~ Urbai"ne de Montr~al. 

11 en est de m~me, a part quelques d~vi"ations, pour certaines annees 

{1963-1964) pour les provinces de 1 •ontario, de 1 'Alberta, de la 

Colombi-e-Britann1que et de leurs zones metropolitaines. 
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Par ail leurs, nous notons que la tendance generale de 1 •evo

lution du rapport, taux de solution/taux de vols qualifies, est a la 

baisse et que le Quebec et la Communaute Urbai'ne de Montreal occupent 

le bas de l'echelle. Exceptionne11ement, taus deux presentent une 

tendance a 1a hausse en 1966 du, d'une part, a un taux de solution 

~leve {37.4%, pour 1e Quebec et 32.3% pour Montr~al) et d'autre part, 

a un taux de criminalite le plus bas (45.3% pour le Qu~bec et 91.7% pour 

Montreal; voir tableaux5, 6, 10etll). 11 en est de meme pour la pro

vince de 1 •ontario, laque1le en 1965 enregistre un taux de solution 

record de 44.4% couple a un taux de criminalite tr~s bas 18.3%. 

De meme pour 1 'Alberta, qui en 1963 accuse un taux d'eluci

dation anormalement eleve de 49.8% et un taux de criminalite ~galement 

anonmalement faible (21.9%). En 1966, 1 'Alberta presente encore un 

palier a la hausse comparable a celui de 1a province du Quebec, avec un 

taux de solution ~leve de 46.6%, et un taux de criminalite faible 

(27.7%). Ce phenom~ne observe au Quebec et en Alberta, en 1966, ainsi 
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qu'en Ontario, en 196.5, 1atss.e suggerer. grossi.~rement que 1a forte 

proporti·on des crimes so1uti'onnes par la police peut avoir eu un effet 

dissuasff sur 1e taux de cri~tnali'te et, par vofe de consequence, l'on 

par1erait d'une action policf~re efficace. 

Cependant, ces phenom~nes sont isoles et ne sont pas repre

sentatifs de 1'ensemo1e de 1a situatton. Ainsi, 1 'Ontario presente, en 

1963, 1e phenom~ne inverse avec un taux de solution tr~s bas (28.2%) et 

un taux de crimina1i'te modere {27.4%). L'Alberta a enregistre, en 1970, 

des taux presque identiques et sufffsa11111ent eleves, puisque superieurs 

a 50%, tant pour 1e taux de vols qualifies (57.9%) que pour la propor

tion de vols qualifies soluti'onnes (55.6%}. Quant a la Colombie

Britannique, a part de tr~s leg~res fluctuations, elle presente un taux 

de solution plus ou motns stable pour la periode 1962-1980 avec un taux 

de vols qualifies assujettf lui aussi a de leg~res fluctuations, mais 

augmentant d'une fa~on stable et continue; or, telle que nous 1 'avions 

discute, une situation semblable n'indique pas une influence du taux 

de solution sur celui dela criminalite. 

Enfin, signalons qu'a partir de 1974, notre rapport - indice 

de l'efficacite de 1 'action polici~re a tendance a se stabiliser. Ce 

profil est observable autant dans les differentes provinces que dans 

leurs zones metropolitaines respecti'ves. Cette tendance a la stabilisa

tion laisse entrevoir que l'augmentation du taux de vols qualifies est 

independante des efforts des corps policiers dans le domaine du taux 
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d • ~1 uci.dat'ion de 1 a cr·imina 1 tt~. 

Cette constatatfon est encore renforc~e sf 1 'on consid~r~ 

que le taux d'encadrement poli'cier n'a cess~ d'augmenter durant la meme 

p~riode (tableaux 1 et 2) sans pour cela que le taux de criminalit~ 

diminue. 

2. Evolution du rapport: r.aux de solution de vols a main armee I Taux 
par 100,000 habitants de vols! ma1~ · armee 

En ce qui concerne le val a main arm~e, la tendance g~n~rale 

de 1 ·~volution du rapport, taux de solution/taux du nombre r~el du val 

a main armee, est a la baisse autant dans les provinces que dans les 

zones metropolitaines (tableaux 28 et 29 et figures 20 et 21). 

A 1 'exception de l'Ontario et de 1 'Alberta, le profil des 

sept ann~es montre, d'une fa~on claire, que le Qu~bec et la Colombie-

Britannique, dans le cas du vol a main arm~e, sont fortement influences 

par leurs zones m~tropolitaines respectives. 

Avant de proc~der a une analyse detaillee des tendances du 

rapport, taux de solution/taux de vols a main armee, nous considerons 

opportun de rappeler que 1 'analyse des donn~es recueillies pour la 

~rfode 1974-1980 (voir tableaux 7, 9, 12 et 13) a r~v~le que: 
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- Tableau 28 -

Evolution du rapport: Talix de ·solutfon de vols a main armee 
Taux par 100,000 habitants de vo1s a main arm~e 

au Qu~bec, en ·ontario, en Alberta et ·en Colorilbfe.:.Britannique (1974-1980) 

Qu~bec Ontario Alberta Col. Britan. 

1974 29.0 232.3 141.5 69.3 
1975 18.9 194.1 126.9 50.2 
1976 21.8 206.4 126.7 109.9 
1977 26.2 189.1 95.8 110.1 
1978 26.5 184.1 182.5 138.7 
1979 20.3 180.5 157.7 116.3 
1980 19.4 159.8 122.4 97.1 

- Tableau 29 -

Evolution durapport: Taux de solution de vols a main armee 
Taux par 100,000 habitants de vols a main armee 

dans les zones metropoli.taines de Montreal, Toronto, Vancouver, Calgary, 
et Edmonton (1974-1980) 

Montreal Toronto Vancouver Calgary Edmonton 

1974 11.9 130.2 25.9 56.0 124.8 
1975 7.9 106.7 2'4.2 51 . 9 87.4 
1976 8.5 154.2 48.9 54.4 77.5 
1977 9.9 117.8 53.1 52.6 45.8 
1978 10.4 158.6 61 .8 185.2 69. 6 
1979 7.3 150.9 45.5 117.0 66.7 
1980 7.1 124.8 40.9 82.7 53.9 
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Figure 20 - Evolution du rapport: 

Taux de solution de vols a main arm~e 
Taux par 100,000 habitants de vols a main arm~e 
au Qu~bec, en Ontario, en Alberta et en Colombie
Britannigue (1974-1980) 
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Figure 21 - Evolution du rapport: 

Taux de solution de vols a main armee 
Taux par 100,000 habitants de vols a main armee 

dans les zones metropolitaines de Montreal, Toronto, 
Vancouver, Calgary et Edmonton (1974-1980 ) 
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1. L'Ontarto et la zone m~tropolitaine de Toronto 

enre.gi'strent 1 e taux moyen de vol s a matn arm~e 

1e plus faf51e cornparatfvement aux autres pro

vinces et zones m~tropolftafnes. Parall~lement, 

1 a po 1 fee pr~s·ente un taux moyen de crimes so 1 u

tfonn~s plus ~lev~ que les autres corps policiers. 

2. Le Qu~bec et 1 a Comnunaut~ Urbai.ne de Montr~a 1 

indfquent un taux moyen de vols a main armee exces

sivement ~lev~ (3 a 8 fois plus ~lev~ que les autres 

provinces et zones m~tropolitaines). Par centre, 

la performance des corps policiers en mati~re du 

taux de soluti'on est plutl5t m~diocre sinon tr~s 

faible. 

3. La Communaut~ Urbaine de Montr~al enregistre un taux 

moyen de vols a main arm~e deux fois plus eleve que 

celui de la province du Quebec. 

4. L1 Alberta et Calgary montrent a la fois un taux moyen 

des crimes commis et un taux de solution eleve. 

5. La Colombie-Britannique presente un taux moyen de vols 

a main ann~e solutfonn~s (37.31%) presque equivalent 

au taux moyen de crimes commis (39.58%). 
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En ce qui concerne 1e Qu~bec et 1a zone de Montreal, le 

rapport taux de so 1 utton/taux de vo 1 s a rna in arm~e pr~sente un profi.l 

stable et presque para 11 ~1 e a 1 'axe des abs·ctsses (.figures 20 et 21). 

Il n•en est pas de mane pour l'Ontari'o et la zone de Toronto. Pour 

1•0ntario, le rapport a tendance a d~crottre alors que pour Toronto 

le m~me rapport fluctue tout en accusant une tendance a la hausse en 

1976 et en 1978. Durant ces deux annees, la police du Toronto 

M~tropolitain a enregistr~ un taux de solution ~leve, soit 47.2% et 

46.0%, alors que les vols a rnai"n arrn~e commis ~taient a la baisse com

parativement aux autres annees (voir tableau 9). De leur c6te, 1 'Alberta 

et Calgary enregistrent en 1978 des taux de solution extremement eleves 

(49.8% et 65.2%), couples a des taux tr~s fafbles (les plus faibles des 

sept annees d·~tude) de vols a main armee (25.7% et 35.2%). Ce pheno

rrene est mis en evidence aux ftgures 20 et 21 par une remontee prononcee 

du rapport taux de solution/taux de vols a main armee. 

Cependant, notons que de 1974 a 1977, Calgary presente un 

rapport quasi constant. 

11 en est de meme de la Colombie-Britannique et de la zone 

de Vancouver, qui de 1975 a 1978 accusent une tendance a la hausse du 

rapport-indice. Durant cette periode, la police de Vancouver enregis

trait un taux de solution se situant entre 29.9% et 44.1% alors que 

les vols a main armee commis dans son territoire allaient en diminuant. 
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Ce ph~nom~ne observ~ en A 1 berta e.t Ca_l gary en 1978, a 

Toronto en 197.6 et 1978, afns·t qu 'e.n Colombfe-Bri'tannique et Vancouver 

en 1975 a 1978, 1 a i"s·se entrevofr une bonne perfonnance de 1 a part des 

corps policiers dans ces provinces et zones m~tropolitaines en vue d'un 

contrOl e effi cace de 1' act fon po 1 ic i· ~re sur 1 a crimina 1 it~. 

Cependant, ces ph~no~nes sont isol~s et ne sont pas repr~sen

tatifs de l'ensenble de la situation. Afnsi, toutes les provinces et 

zones m~tropolitaines pr~sentent en 1979 et 1980 le phenom~ne inverse, 

avec des taux de solution faibles et des taux de criminalite moderement 

~leves, ce qui entraine une chute du rapport-indice. Quant a Edmonton, 

le rapport accuse une chute spectaculaire de 1974 a 1977, due d'une 

part, a un taux de vols a main armee de plus en plus croissant; lequel 

atteint en 1977 un taux record de 87.5%, et d'autre part, a un taux 

de solution relativement stable (aux environs de 40% pour la periode 

197 4-1977) . 

Enfin, pour terminer, signalons qu'etant donne le nombre limite 

des annees d'~tudes et de nombreuses fluctuations enregistr~es du rapport

indice, il nous est difficile d'en degager une influence quelconque du 

taux de solution sur la criminalite et par extention une action polici~re 

soutenue. Seul le profil des sept ann~es d'etude de la province de 

1 'Ontario pourrait suggerer une telle influence. En effet, 1 'Ontario 

pr~sente de 1974 a 1980 un taux de solution double du taux de delits 

enregistres (tableaux 7 et 12). 
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Par centre, 1a tendance ~ la stabi'ltsation du rapport taux 

de solution/taux de vo1s· a main arm~e au Quebec et a Montreal laisse 

entrevoir que 1 'augmentati'on du taux de vols a main armee est inde

penda nte des efforts des corps po 1 i c i'ers dans 1 e doma i ne du taux de 

solution. 

3. Evolution du ·rapport: Taux du ·nombre de personnes accus~es 1 Taux 
de vols qualifi~s par 100,000 habitants 

Dans cette section, nous pr~sentons la variation du taux du 

nombre de personnes accus~es par rapport au taux de criminalite (vols 

qualifies et vols a main armee) dans le but de d~celer si le nombre 

de personnes apprehendees par la police a une quelconque influence sur 

le taux de crirninalite. 

Avant de proceder a 1 •analyse de la variation de notre deu

xieme rapport-indice de l'efficacite de 1 •action policiere, signalons 

que les situations theoriques elaborees ~recedemment demeurent valables 

dans le cas du present rapport-indice (voir page 145 a 147). 

Ainsi, les tableaux 30i 31, 32 et 33 et les figures 22, 23, 

24 et 25 decrivent la variation du rapport, taux du nombre de personnes 

accusees/100,000 h./taux de vols qualifies/100,000 h. exprimee ou non 

par 1e taux d'encadrement policier par 1,000 habitants dans les quatre pro

vinces et les cinq zones metropolitaines etudiees. 
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Toutefois, menttonnons que 1 '~volutton dudit rapport n'est 

pas· affect~, a part une· 1 ~g~re ba isse de 1 a tendance g~n~ra 1 e dans 1 es 

cas de 1 a belle provi)lce et de 1' Ontari'o, quand ex prime par rapport 

aux taux d'encadrement policfer. Par consequent, toute la discussion 

qui suit se r~f!re uni·quement ala variation du deuxi~me rapport-indice 

en omettant le taux d'encadrement polici"er. Ceci, pour la meme raison, 

sera aussi" applicable pour l'analyse du rapport-indice du vol a main 

armee. 

Le profil des dix-neuf annees etudiees et representees dans 

les figures et tableaux ci-dessus, montre que les provinces sont for

tement influencees par leurs zones metropolitaines respectives. 

En effet, les profils de la province de Quebec et de la 

Colombie-Britannique sui"vent de tr~s pr~s ceux de leurs zones metropo

litaines respectives. 11 en est de meme, a part quelques deviations, 

pour certaines annees (1962-1965), pour les provinces de 1 'Ontario, 

de 1 'Alberta et de leurs zones m~tropolitaines. 

Au Quebec eta Montreal, 1 'allure generale de 1 'evolution 

du rapport du taux du nombre de personnes accusees sur le taux de 

vols qualifies, est l~g~rement ala baisse avec tendance ala stabili-.· 

sation; par ailleurs, toutes deux occupent le bas de 1 'echelle lorsque 

compar~es aux autres provinces et zones ~tropolitaines. 



- Tableau 30 -

Evolution du rapport: Taux de personnes accus~~s pO~t ~01 · qualifi~ 
Taux de vols qualifi~s 
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par 100,000 habitants au Qu~bec, ~n · ontario~ · ~n - Alberta et en Colombie
Britannique (1962-1980) 

Qu~bec Ontario Alberta Col. Brit. 

1962 33.1 58.3 38.2 35.2 
1963 28.4 38.2 53.9 35.9 
1964 41.3 54.6 41.6 39.5 
1965 34.2 56.5 52.2 35.1 
1966 41.5 51.3 52.7 32.8 
1967 34.3 46.9 53.2 37.1 
1968 33.5 46.8 52.8 38.8 
1969 30.6 41.5 41.8 37.0 
1970 29.6 45.7 47.5 33.1 
1971 28.8 45.3 43.8 33.6 
1972 31 .6 45.5 39.2 26.9 
1973 33.3 47.4 39.5 30.2 
1974 29.6 45.8 43.3 28.7 
1975 26.7 47.6 42.4 31.5 
1976 26.7 46.4 41.3 36.5 
1977 30.3 46.0 49.2 38.2 
1978 28.5 46.7 53.9 39.8 
1979 26.5 47.1 93.1 34.8 
1980 27.6 51.3 92.7 36.9 
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- Tableau 31 -

£vo1 utton du rapport: · Taux de perstmnes accus-ees pour vo 1 qua 1 ffi e 
Taux de vols qualifies 
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par 100,000 habitants rapporte a~ taux d'encadrement po1icier par 1,000 
habitants au Quebec, en Ontario, en Alberta et en Colombie-Britannigue 

(1962-1980) 

Quebec Ontario Alberta Col. Britan. 

1962 23.6 41 .6 29.4 25.1 
1963 18.9 25.5 41.5 23.9 
1964 25.8 36.4 32.0 28.2 
1965 20.1 35.3 40.2 25.1 
1966 23.1 32.1 35.1 21 . 9 
1967 19. 1 27.6 31 . 3 24.7 
1968 18.6 27.5 33.0 25.9 
1969 16.1 24-.4 26.1 23.1 
1970 14.8 25.4 29.7 20.7 
1971 13.7 25.2 25.8 19.8 
1972 14.4 23.9 23.1 15.8 
1973 13.9 22.6 21 . 9 16.8 
1974 11 .8 20.8 22.8 15.9 
1975 10.7 20.7 22.3 16.6 
1976 10.7 21 . 1 19.7 21.5 
1977 12.1 20.9 23.4 19. 1 
1978 11 . 9 20.3 24.5 19.9 
1979 11.0 20.5 42.3 17.4 
1980 11 . 5 22.3 48.8 18.5 
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- Ta.bleau 32 -

Evolution du rapport: Taux d~ · petSOnn~$ atcus~~s pO~t ~ol · q~alifi~ 
Taux de vols qualifi~s · 

par 100,000 habitants da~s !e~ zones m~tropolitaines d~ Montr~al, 
Toronto, Vancouver, Calgary et Edmonton (1962-1980) 

Montr~a1 Toronto Vancouver Calgary Edmonton 

1962 23.0 49.9 24.6 40.4 28.9 
1963 17.2 57.0 29.7 48.3 43.0 
1964 31.8 45.3 31.0 42.3 33.2 
1965 24.8 49.4 30.0 76.1 34.2 
1966 28.7 47.2 27.5 52.0 41 . 6 
1967 25.6 37.9 32.8 57.6 39.9 
1968 24.9 35.4 35.6 62.7 36.5 
1969 22.2 31.9 29.2 58.7 27.5 
1970 23.3 35.6 26.3 63.6 35.0 
1971 22.2 37.4 26.2 65.5 28.3 
1972 - - - - -
1973 - - - - -
1974 17.2 41 . 1 23.2 52.4 34.6 
1975 21.2 40.9 26.5 57.2 18.5 
1976 20.8 42.0 31 . 2 52.3 34.0 
1977 23.3 38.5 30.6 55.5 40.4 
1978 20.6 41.9 32.5 75.0 40.9 
1979 19.1 40.2 26.5 193.4 35.4 
1980 19.0 42.4 27.8 201.6 37.8 
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- Tat>1eau 33 -

Evolution du rapEOrt: Taux de · EetSonnes · accus~es pour vol qualifi~ II 
Taux de vo1 qualifi~ 

par 100,000 habitants rapporte au taux d•encadrement po1icier par 1,000 

habitants dans les zones m~tropolitaines de Montreal, Toronto, Vancouver, 
Calgary et Edmonton (1962-1980) 

Montr~a1 Toronto Vancouver Calgary Edmonton 

1962 11.0 35.6 18.9 28.9 18.1 
1963 7.8 38.0 22.8 34.5 28.7 
1964 14.5 32.4 23.8 30.2 22.1 
1965 11 . 3 30.9 23. J 54.4 22.8 
1966 12.5 29.5 21 . 2 37.1 27.7 
1967 10.7 23.7 23.4 41.1 26.6 
1968 10.8 22.1 27.4 44.8 24.3 
1969 8.9 18.8 20.9 39.1 17.2 
1970 9.7 19.8 18.8 39.8 21 . 9 
1971 9.7 19.7 16.4 40.9 16.6 
1972 - - - - -
1973 - - - - -
1974 o.6 18.7 13.6 27.6 18.2 
1975 8.2 17.8 14.7 31 .8 10.3 
1976 7.4 17.5 17.3 27.5 17.9 
1977 8.6 16.0 17.0 29.2 21.3 
1978 7.6 16.8 18 .1 39.5 21.5 
1979 7.1 16.1 14.7 101 . 8 18.6 
1980 7.3 17.0 15.4 106.1 19.9 
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Cette tendance a 1 a oa.fsse e.t a 1 a stabi.l i.sa.ti on du rapport

tndtce au Qu~bec et a 1a Communaut~ Urbaine de Montr~al sugg~re fortement 

des changements para 11 ~ 1 es dans 1 es· taux de crimi'na 1 tte et du nombre de 

personnes accus~es, avec des taux de crimina1it~ augmentant relativement 

un peu plus rapidement que 1es taux du nombre de personnes accusees. 

Or, si 1 'on se r~f~re aux diff~rentes situations theoriques que nous 

avions discut~es dans 1 'introduction de cette section, soit 1 ·~valuation 

de l'action polici~re, 1 'on sera amen~ A penser que le taux du nombre 

de personnes accus~es a peu d'influence sur le taux de vols qualifi~s. 

Par afl1eurs, un examen des tableaux 16 et 5 nous permet de 

constater qu'au Qu~bec de 1974 a 1980, le taux moyen par 100,000 habi

tants du nombre de personnes accusees se situe a 46.5% alors que le 

taux moyen par 100,000 habitants de vols qualifies, pour la meme 

periode, se situe a 166.8%. En ce qui concerne la Communaute Urbaine 

de Montreal, la meme periode (1974-1980) indique un taux moyen par 

100,000 habitants du nombre de personnes accusees de 72.2% et un taux 

moyen par 100,000 habitants de vols qualifies de 357.3%. 

Done on peut dire que les vols qualifies commis au Quebec 

sont trois fois et demie superieurs en nombre a celui de personnes 

accusees a1ors qu'a Montr~al, le nombre des crimes commis est cinq fois 

superieur a celui du nombre de personnes accusees pour volsqualifies. 
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Cette disproportton am~ne l'i"dee que la police, au Quebec mais 

surtout a 1 a CorTITlunaute Urba tne. de Mont rea 1 , est sursa turee devant 1 a man

tee verti'gineuse du volume de la cri·mtnali.te. Cect d'autant plus que son 

acti·on; exprimee par 1 e taux du nombre de personnes accusees, ne semble 

pas avoir d'influence sur le taux de criminalite. 

Or, si 1 'on parle de saturation du travail de la police, a 

cause d'une augmentation rapide du volume de la criminalite, 1 'on adrnet 

aussi a 1 'inverse que c'est le volume de crfminalite qui determine au 

moins en partie 1 'efficacite de 1 'action polici~re. 

En ce qui concerne 1 'Ontario et la zone metropolitaine de 

Toronto, apr~s une tendance a la baisse de 1962 a 1969, elles presentent 

a partir de 1979 un rapport, taux du nombre de personnes accusees/taux 

de criminalite quasi stable. Cette stabilisation du rapport-indice est 

dO, en grande partie, a des taux de personnes accusees et de criminalite 

presentant des augmentations ou des diminutions simultanees et propor

tionnelles. Par consequent, il est evident, toujours en se referant 

aux differentes situations theoriques discutees precedemment, qu'on ne 

pourrait pas parler d'une influence quelconque du taux du nombre des 

personnes accusees sur la criminalite; en d'autres mots, 1 'augmentation 

du taux de vols qualifies est independante des efforts des corps poli

ciers dans le domaine d'apprehension des personnes ayant coJ11Tii.s de vols 

qualifies. Cette constatation se verifie par ail leurs, si 1 'on consid~re 

que le taux de criminalite n'a cesse d'augmenter durant la perinde 1962 



a 1969 c~ qui r~sulte dans une chute du rapport-tndtce durant cette 

p~rtode. 

1~ 

La Colombie-Britanntq~et la zone de Vancouver pr~sentent, 

quant a elles, un profil tr~s fluctuant a partir duquel il est difficile 

de d~gager une interpr~tation ad~quate. Neanmoins, de 1974 a 1980, on 

constate une augmentation mod~r~e du rapport-indice causee, en grande 

parti'e, par un taux moyen du nombre de personnes accusees moder~ment 

~lev~ (38.8%) et augmentant plus rapi'dement que celui du taux de vols 

qualifies. Ce pheno~ne observe en Colombie-Britannique et a Vancouver, 

de 1974 a 1980, pourrait suggerer ou etre interpreter comme une influence 

du taux du nombre de personnes accusees sur la criminalit~ et par voie 

de consequence, 1e commencement d'une certaine efficacite de 1 'action 

po1iciere. Mais ce ph~nomene, parce qu'iso·ie, devra etre verifie dans 

1es annees qui suivront. 

Notons que 1es traps grandes fluctuations du rapport-indice 

en Alberta et ses zones metropo1itaines, Calgary et Edmonton, ne nous 

permettent pas de degager une tendance interessante et significative des 

ph~no~nes observes. La ~me situation s'applique autant pour le val 

qualifi~ que pour le vol a main armee dont nous analyserons maintenant 

le rapport-indice. 
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4. Evolution du rapport: · 'Taux ·de ·pe.rsonnes accus~es 

Taux de vol a mai"n arm~e, par 100,000 habitants 

Avant d'aborder 1 'analyse du rapport-indice, de l 1 efficacit~ 

polici~re, rappelons que les donn~es sur les vo1s a main armee et aussi 

1 1 ana lyse du nombre de pers·onnes accus~es d 1 avoi r commi s de te 1 s crimes 

(voir tableaux 7, 9, 18 et 23) ant r~v~l~ que: 

1. L1 0ntario et la zone m~tropolitatne de Toronto enregistrent 1es taux 

moyens de vols a main armee les plus faibles (23.5% et 33%), compara-

tivement aux autres provi"nce.s et zones m~tropolitaines ~tudi~es. 

2. Le Quebec et la Communaut~ Urbaine de Montr~al, pr~sentent des taux 

moyens de vols a main armee excessivement ~lev~s (3 a 8 fois plus 

~lev~s que les autres provinces et zones m~tropolitaines). Paralle-

lement, i1s montrent 1a mei11eure performance des corps policiers 

en mati~re du nombre de personnes accusees avec un taux moyen de 

31.8% et de 48.6%. 

3. La Colombie-Britannique et la zone de Vancouver indiquent des taux 

moyens de crimes commis moderement ~1ev~s (39.6% et 81 .9%). Toute-

fois, les taux moyens du nombre de personnes accus~es laissent 

entrevoir une action polici~re p1ut0t limitee si on considere que 

les taux moyens se situent a 10.0% et 11.4% respectivement. 
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... Tableau 34 .. 

Taux de personnes accusees pour vol ·a main a~e 
Taux de vols a main armee 

par 100,000 habitants au Quebec, en Ontarfo, en Alberta et en Colombie
Britannigue (1974-1980) 

Quebec Ontario Alberta Col.-Britan. 

197.4 29.1 51.9 49.5 26.0 
1975 25.9 53.1 54.6 17.1 
1976 25.7 54.5 50.9 27.1 
1977 29.9 51.2 51 . 2 25.4 
1978 29.8 52.7 63.4 33.7 
1979 26.1 50.0 120.0 31 .4 
1980 28.9 55.1 114.4 31 . 6 

- Tableau 35 -

Evolution du rapport: Taux de personnes accusees pour vol a main armee 
Taux de vols a main armee 

Qar 100,000 habitants, rapporte au taux d'encadrement policier par 1,000 
habitants au Quebec, en Ontario, en Alberta et en Colombie-Britannigue 
(1974-1980) 

Quebec Ontario Alberta Col .-Britan. 
1974 11 . 6 23.6 26.1 14.4 
1975 10.4 23.1 28.7 9.0 
1976 10.3 24.8 24.2 15.9 
1977 12.0 23.3 24.4 12.7 
1978 12.4 22.9 28.8 16.9 
1979 10.9 21.7 52.2 15.7 
1980 12.0 24.0 60.2 15.8 
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---·~ ·--·--- ·--....-· 
Qu~bec 

Ontario 

• . . 

74 75 76 77 

Figure 26 - Evolution du rapport: 

. . . . . . Col. Britan . 

78 79 80 

Taux de personnes accus~es pour vol ! main arm~e 
Taux de vols & main arm~e 

par 100,000 habitants au Qu~bec, en Ontario et en Co1ombie-Britannigue (19/4-1980) 

• • • • • • • 

Qu~bec 

Ontario 

Co 1 . Britan . 

. . .. . . ................. 

74 

Figure 27 - Evolution du rapport: 

78 79 80 

Taux de personnes accus~es pour vol a main armee 
Taux de vols A main arm~e 

~ 100,00~ habitants rapoort~ au taux d'encadrement policier par 1,000 habitants 

au Qu~bec, en Ontario et en Co1ombie-Britannique {1974-1980) 
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- Tableau 36 -

Taux ·de personnes · accus~es pour vel a matn arm~e 
Taux de vols a main arm~e 

par 100,000 habitants dans 1 es zones me trope 1 i tai nes de t-1ontrea 1 , Toronto, 
et Vancouver (1974-1980) 

Montreal Toronto Vancouver 
1974 20.6 37.7 17.2 
1975 19.6 44.6 8.7 
1976 19.8 46.7 14.6 
1977 22.6 38.0 15.3 
1978 20.5 47.2 19.2 
1979 13.7 42.9 10.5 
1980 19.4 45.6 13.6 

- Tableau 37 -

Evolution du rapport: Taux de personnes accusees pour val a main armee 
Taux de vols a main armee 

par 100,000 habitants,rapporte au taux d'encadrement pol icier par 1,000 

habitants dans les zones metropolitaines de Montreal, Toronto et Vancouver 
(1974-1980) 

Montreal Toronto Vancouver 
1974 7.9 17.1 10.1 
1975 7.5 19.4 4.8 
1976 7.1 19.5 8.1 
1977 8.4 15.8 8.5 
1978 7.6 18.9 10.7 
1979 5.1 17.2 5.8 
1980 7.5 18.2 7.6 
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Taux de personnes accus4!es pour vol a main a~e 
Taux de vols a main arm4!e 

par 100,000 habitants dans 1es zones m4!tropolitaines de Montr~al. Toronto et 
Vancouver (1974-1980) 
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Figure 29 - Evolution du rapport: Taux de personnes accus~es pour vol a main ar~e 
Taux de vols a main a~e 

par 100,000 habitants rapport4! au taux d'encadrement policier par 1,000 habitants 

dans 1es zones m4!tropo1itaines de Montr~al. Toronto et Vancouver (1974-1980) 
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L'analyse des table.a_ux 34, 35,36et 37 et des figures 26, 27, 

28et29, nous indique que: 

l'Ontario pr~sente un rapport-tndi.ce quasi" stable a cause des vari.ati'ons 

mfntmes simultan~es des taux de cri~inalft~ et de nombre de personnes 

accus~es. Pour la zone m~tropolftafne de Toronto, l'~volution du 

rapport-indice est semblable quoi"que les variations soient un peu plus 

prononc~es. 

Quant a la Colombi~-Britannique et la zone de Vancouver, le 

rapport-indice est assujettf a de nombreuses variations a cause des

quelles il est difficile de d~gager une tendance quelconque, d'autant 

plus que la p~riode ~tudi~e est tr~s courte. N~anmoins, mentionnons 

que puisque ces variations restent dans la limite de ! 10% nous consi

d~rerons leurs rapport -indice comme stables. 

Le Qu~bec et la Communaut~ Urbaine de Montr~al montrent taus 

deux un rapport-indice presque stable. Cette tendance a la stabilisation 

du rapport taux du nombre de personnes accusees sur taux de vols a 

main armee suggere que 1 'augmentation ou la diminution du taux de vols 

a main arm~e est ind~pendante de 1 'effort des corps policiers dans le 

domaine de l 'appr~hension des criminels. Cette constatation se trouve 

renforc~e si 1 'on considere qu'aussi bien le taux du nombre de personnes 

accus~es que le taux de vols a main arm~e accusent des augmentations 

ou des diminutions simultan~es et proportionnelles. 11 va fallotr ajouter 

que la l~gere baisse du rapport-indice en 1979 est dO a la fois, a une 
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di.minuti.on appr~ciabl e du taux du nomb.re de pe_rsonnes accus~es et a 

une au911entation du taux de vols. a matn ann~e .. 
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11 est fnt~ressant de noter que cette baisse soudaine du 

nombre de personnes accus~es est dO a 1 'application de la loi 24. En 

effet, selon le rapport annuel de la Communaut~ Urbaine de Montr~al 

(1979), 226 jeunes ayant ~t~ impliqu~s dans de vols a main arm~e n'ont 

pas ~t~ accuses. 

En resum~, on peut dire que 1 'ensemble des provinces et zones 

metropolitaines ~tudiees, sauf 1 'Alberta, presentent des profils du 

rapport-indice d'efficacite polici~re semblables par leur stabilite. 

Ceci, conformement aux situations theoriques dejA mentionnees, laisse 

entrevoir le peu d'influence du taux du nombre de personnes accusees 

sur le taux de criminalite. Cependant, en ce qui concerne le val a 

main armee, il nous faut ponderer cette affirmation en considerant que 

1 'etude se base sur des donnees couvrant une peri ode de sept annees 

seulement. 
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I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Dans cette. ~tude, no us a,vons. voul u d~cri.re. et coroparer 

l'efftcactt~ de 1 'action polfct~re face aux vols quali.ftes et aux vols 

a main arm~e. 

A cette ffn, nous avons s~lectfonne les donnees statistiques 

disponibles pour les dfx-neuf dernf~res annees. Par ailleurs, nous 

nous sollllles strictement limites a 1 'analyse quantitative de ces donnees. 
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Cependant, la majorite des recherches effectuees dans ce 

domaine met en relation la police avec 1 'ensemble des crimes de violence. 

Notre sujet d'etude n'avaft pas fait 1 'objet de recherches tr~s intensi

ves et ce sur une perfode prolongee. 

Pour cela, nous avons corrmence par la descripti.on et la com

paraison des statistiques disponibles sur les taux de criminalite (vol 

qualifie et vol a main armee), les taux de solution et les personnes 

accusees par la police pour avoir commis ce genre de crimes. Quatre 

provinces canadiennes, {Quebec, Ontario, Alberta et Colombi.e-Britannique) 

et cinq de leurs zones metropolitaines faisaient 1 'objet de notre analyse. 

Ensuite, nous avons precede a 1 'evaluation de 1 'action poli

ci~re. Nous avons mis en rapport les indicateurs de 1 'action polici~re 

(taux de solution et taux de personnes accusees) avec le taux de 

criminalite. 



et 

L'~tude de la vartatton de ces rapports, a savoir: 

Taux de solution J taux de vols qualifi~s 

Taux de s·olutfon I taux de vols a main ann~e 

Taux de personnes accus~es I taux de vols qualifies 

Taux de personnes accus~es I taux de vols a main armee 

devait nous donner une idee approximative de 1 'influence de 1 'action 

polici~re sur la criminalite. 
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Nous reconnaissons qu'il s'agit d'un processus elementaire 

comparatfvement aux mod~les sophistiqu~s tels qu'~labores par la majorite 

des chercheurs qui se sont penches sur le probl~me: police et criminalit~. 

Dans le but de d~celer 1 'influence du taux d'encadrement 

pol icier sur 1 'apprehension des personnes soup~onnees d'avoir commis des 

vols qualifies ou des vols a main armee, nous avons exprime le rapport 

Taux de personnes accusees sur Taux de criminalit~ par le taux d'enca

drement policier. Or, nous n'avons pas constate de changements notables 

sur la variation dudit rapport, ce qui laisse supposer que 1 'evolution 

de la criminalit~ influence peu les variations survenues dans le taux 

d'encadrement policier durant la p~riode etudiee. Cependant, mentionnons 

qu'aucune hypoth~se n'avait et~ prealablement formulee a propos du rale 

des policiers sur la criminalfte. 
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En ce qui concerne 1 ·~volutton de la criminalit~ et de l'ac

tion pol ici~re durant ce.s dtx--.neuf ann~es, 1 e.s donn~es ant r~v~l ~ que 

dans les provinces et zones Tretropoli'tai.'nes oQ les vols quali'fi~s et 

les vols a main ann~e s·ont mofns nombreux, les corps policiers enregis

trent un taux relativement ~lev~ de vols qualifies et de vols a main 

annee solutionnes. De plus, fl s'est avere que les taux moyens de vols 

a main armee solutfonnes par les corps policiers dans les quatre pro

vinces et les cinq zones m~tropolitafnes, sont legerement superieurs 

a ceux de vols qualifies r~solus (voir tableaux 38 et 39). 

- Tableau 38 -

Taux de solution moyen de vols qualifies 
et de vols a mai'n armee au niveau des provinces 

Quebec Ontario Alberta Col. Britan. 

Vols qualifies 26.2% 41.3% 41.7% 30.6% 

Vols a main armee 25.4% 44.8% 43.8% 37.3% 



- Tablea.u 39 -

Taux de so 1 u~i~on 1il~,yen de · vo 1 s qua 1 i fi.~s ~.t de- ~ 

vo 1 s ! ·rna i.'n arrre·e ·au · ntveau des · iOnes m~tropo 1 tta tne.s 

Montr~~1 · . .. Toronto Vancouver Calgary 

Vols qualifi~s 22.3% 41.6% 27.5% 42.3% 

Vols a mafn ann~e 22.0% 43.7% 33.1% 45.7% 
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Edmonton 

40% 

39.7% 

Les corps policiers du Qu~bec et de la Communaute Urbaine de 

Montr~al enregistrent les taux de s.olutfon moyens les plus faibles com-

parativement a ceux des corps policiers des autres provinces et zones 

metropo1itaines. Paral1~lement, fls font face A un taux tr~s eleve de 

vols a main armee et de vols qualffi'es. 

Par ailleurs, les corps policiers de 1 'Ontario et de la zone 

metropolitaine de Toronto presentent des taux moyens de crimes solutionnes 

plus eleves que ceux des autres, avec ·des taux de criminalit~ relativement 

faibles. 

En Alberta et dans ses deux zones metropolitaines considerees, 

les corps de police accusent a la fois des taux de criminalite et des 

taux de solution ~leves. Finalement, en Colombie-Britannique et dans 

la zone de Vancouver, la police enregistre un taux de cri.minalite relati

vement ~leve de meme que pour le taux de crimes solutionnes. 
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11 ressort de ce1a, d'une part, que 1'impact de 1 'action 

policilre sur le contrOle des vo1s qua1fft~s et des vols a main arm~e, 

en mat f~re du taux de s·o 1 ut fon, joue de fa~on presque sernb 1 ab 1 e d 'une 

province ou d'une zone m~tropo1itafne a 1'autre et, d'autre part, que 

1'efficacit~ de l'actfon entrepri'se semble d~pendre grandement du volume 

de criminalit~ auquel les corps po1iciers doi·vent faire face. Ces cons

tatations sont d'autant plus valab1e que pour la periode ~tudi~e, 

l'~volution du taux de solution est rest~presque partout quasi-stable 

avec une faib1e d~crofssance particuli~rement ~vidente dans 1a Communaute 

Urbaine de Montr~al a1ors que 1a cri'minalit~ n'a cess~ de grimper. 

Para11~1ement, en matt~re d'appr~hension de personnes ayant 

conrnis de vo1s quali.fi~s ou de vols a main arm~e, 1a description des 

donn~es a montr~ que de 197 4 a 1980, au Qu~bec, 67% de.s personnes accu

s~es d • avo i r conmi s des vo 1 s qua 1 i fi ~s ~ta fent i ncu 1 p~es pour vo ls a 

main annee; en Alberta, ce chiffre s'~1~ve a 51.4%, en Ontari.o, a 48.5% 

et en Co1ombie-Britannique a 31.3%. 

De plus, entre 1962 et 1980, 1 'augmentation annue11e moyenne 

du nombre de personnes accusees pour vo1 qualifie dans les cinq zones 

metropolitaines se chiffre a 15.6% dans la Communaute Urbaine de Montreal, 

8.7% pour la zone de Toronto et a 23.6% pour la zone de Vancouver. Cette 

derni~re surclasse de loin la Communaute Urbaine de Montreal ~ 



100 

En ce quf concerne le norob.re de personnes accusees pour vols 

a main annee, 1 es donnees recoei 11 tes ont revel e que dans 1 es zone.s de 

Montr~al et de Toronto, le nombre de personnes accusees pour ce crime 

tend a augmenter avec respectfvement des augmentations rnoyennes annuel

les de 12.8% et de 7.2%. 

Nous avons omis de discuter des zones metropolitaines d'Edmonton 

et de Calgary, a cause des di'sparftes et des differences dans 1es donnees 

concernant le nombre de personnes accusees, disparites que nous ne con

trOlons pas a cause du manque d'informations. 

Lars de la seconde etape de cette recherche, soit, 1 'evalua

tion de 1 'action polici~re, la vartatinn des deux indicateurs de 1 'effi

cacite polici~re, a savoir taux de solutton et taux de personnes accusees 

par rapport au taux de criminalfte (vol qualifie et vol a main armee), 

a revele que l'augmentati'on du volume de criminalite est independantedes 

efforts consacres par la police dans le domaine du taux de solution et 

du nombre de personnes accusees. 

Nous pouvons en conclure que 1 'impact de 1 'action policiere 

sur le centrale des vols qualifies et des vols a main armee, est presque 

semblable d•une province a 1 'autre ou d'une zone metropolitaine a 1 'autre. 

La tentative effectuee par Wellford (1974) pour evaluer 1 'impact 

de l'effort de la police, mesure par le taux de solution sur le taux de 
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crimi:naltt~, a r~vt:!l~ une relation tns.ignifi:ante entre les taux de solu

tion d'une part et les taux de cri:mtnaltt~ d'autre part. 

Par aflleurs, les r~sultats· obtenus par Chilton (1982) con

tredi·sent 1' hypotfl~se des effets di ssuasffs du taux d • arrestation sur 

le taux de crfmfnalit~. Nos r~sultats, malgr~ 1 'utilisation d'une m~

thode d'analyse peu sophf~tfqu~e, corroborent done, jusqu'A un certain 

point, les conclusions des chercheurs qui se sont pench~s avant nous 

sur ce probl~me ~pineux 11 polfce et criminalit~ 11 • 

Cependant, si nous acceptons qu'il n'y ait de relation entre 

le nombre de crimes commis (val qualifi'~ et val a main armee) et le nom

bre de crimes solutionn~s, ou encore entre le nombre de crimes commis 

et celui des personnes accus~es pour ces crtmes, ceci ne veut pas dire 

que la r~pression polici~re reste passfve devant la mantee de la 

criminalite. 

En effet, au Quebec et dans la Communaute Urbaine de Montreal, 

le rapport Taux de personnes accusees 1 Taux de criminalite a montre 

une l~g~re tendance ala fois a la baisse etA la stabilisation. Cela 

signifie que des changements parall~les se sont produits dans les taux 

de criminalit~ et dans les taux de personnes accus~es, avec des taux de 

criminalft~ augmentant plus rapidement que ceux des taux de personnes 

accus~es. De plus, en comparant les donnees sur les vols qualifi~s avec 

celles du nombre de personnes accus~es, nous avons constate que les vols 
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qualif'i~s coJ111lis- au Qu~b.ec sont trots foi.s sup~rieurs en nombre a celui 

de· persannes accus~es-. Parall~lernent, l'analyse a r~v~l~ que dans les 

zones ~tropoli"tafnes ou les vols qoaltfi"~s et les vols a main arm~e 

sont mains nombreux, les corps poli"cfers enregfstrent un taux relative

ment ~lev~ de vols qualifi"~s ou de vols a main arm~e solutionn~s. Tel 

est le cas de la province de l'Ontario et de sa zone m~tropolitaine de 

Toronto ou encore de la province de l'Alberta et de ses zones 

m~tropolitaines. 

Une situation semblable s'est present~e au Quebec et dans la 

Communaut~ Urbaine de Montreal en 1966 ou les donn~es ont montre des 

taux de soluti·on de vols qualffies ~leves (37.4%) pour le Qu~bec, 

32.3% pour Montr~al alors que les taox de crimes enregistres etaient 

les plus bas {Qu~bec 45.3%, Montr~al 91.7%). 

En matiere du taux de solution de vols a main armee, les ter

ritoires faisant 1 'objet de 1 'etude presentent les situations suivantes: 

- Ontario et Toronto metropolitain: Taux de crimes solutionn~s eleves, 

criminalit~ en baisse. 

Alberta et Calgary m~tropolitain: Taux de crimes solutionnes eleves, 

criminalite faible. 

Colombie-Britannique et Vancouver: Taux de crimes solutionnes rela

tivement faibles (dependamment des annees), criminalite relativement 

fai.ble. 
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Qu~bec et Corrmunaut~ Urbatne de Montr~al: Taux de cri.mes solutionn~s. 

faibles, cri:mi:nali:t~ excessi:vement ~1e.v~e. 

Ajoutons que 1 'ann~e 1975 on 1es vols a main arm~e ~taient 

en haus·se dans tous 1es territoires concern~s, le taux de solution d~cla

r~ par les corps polfciers n'a pas montr~ de changement notable. De 

plus, en 1978, toutes les provinces et zones m~tropolitaines ont enre

gistr~ le plus fort taux de solution alors que pour la meme ann~e, les 

vols a main arm~e ~tai'ent en bafsse partout. 

Ces constatations nous a~nent a penser que plus le volume 

de la criminal it~ augmente, plus 1 ·~cart, entre taux de criminal it~ et 

taux de solution ou taux de personnes accus~es pour vols qualifies et 

vols a main ann~e, s'~largft et ce malgre la constance de la r~pressi'on 

polici~re. Done, une des consequences logiques de 1 'augmentation du 

taux de criminalite pourrait ~tre une diminution du taux de solution 

et du nombre de personnes accusees malgr~ les efforts fournis par la 

police. 

Selon nos resultats, c'est surtout 1 'action de la police de 

la Communaute Urbaine de Montreal, en mati~re de vol qualifie et de vol 

a main armee, qui repond a un tel schema~ 

Ainsi, au lieu de se prononcer en faveur de 1 'inefficacite 

de son action, relativement au contrOle de ces cri.mes specif i:ques, il 



nous semble plus rai·sonnable de. constd~rer le fait que la poli.ce de 

la Convnunaut~ Urbai'ne de Montr~al se trouva satur~e devant la mont~e 

rap ide du vo 1 ume de ce genre de c ri.mi'na 1 tt~. 
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Or, si 1'on parle de la saturati~n du travail policier a cause 

d'une augmentation rapide du volume de criminalite, 1 'on admet aussi que 

c'est 1e volume de crfminali't~ qui d~tennine, au moins en partie, 1 'effi

cacit~ du contr6le po1icier vis-a-vis la criminalite. 

Il serait done hasardeux de vouloir trancher la question quant 

a 1 'efficacit~ ou non de l'action polici~re puisque, telle que nous 1 'a

vans vue, 1 'efficacit~ polici~re n'est pas une donn~e absolue mais une 

donnee relative au volume de crimi'nalite. Par ailleurs, il faudrait 

identifier au prealable un seuil d'efficacfte de l'action policiere en 

mati~re du controle de la criminalit~. 

Title et Rowe (1974) avaient delimite ce seuil a 30% du taux 

de solution qui doit etre atteint avant d'avoir des changements notables 

dans le volume de la criminalite. De son cote, Bailey (1976) faisant 

la meme analyse a vu ses r~sultats corroborer ceux de Title et Rowe. 

N~anmoins, la m~thodologie rudimentaire utilisee dans la presente etude, 

nous rend peu apte a definir un tel seuil de 1 'efficacite de 1 'action 

pol ici ~re. 

De ce fait, nous ne pourrons pas parler d'une action polici~re 

efficace vu le seuil a trouver. 
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Nous esp~rons que 1a d~ltmttati'on du seuil de 1 'efficacite 

polici~re pour les provfnces· et 1es zones m~tropolitaines canadiennes 

sus·citera 1' ;·nt~r@t des cflercheurs et en ce sens, no as· cons iderons 
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que cette ~tude constftue une ouverture a des recherches plus approfon

dies sur 1 "'effi"caci·te" de l'action polici·~re. 
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